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Réforme de la formation professionnelle  
Accords de branches 
 

Les branches comportant de nouveaux textes apparaissent en rouge  
 

Cette liste des accords de branches ne saurait pr®tendre ¨ lôexhaustivit®. Elle est fournie ¨ titre 

indicatif. Pour plus dôinformation, merci de consulter Légifrance et les sites internet des branches 
professionnelles.  
 
Sources  : 

Legifrance  : http://www.legifrance.gouv.fr  
AEF : http://www.l -aef .com  
Centre Inffo  : état des négociations de branche  

http://www.centre - inffo.fr/article.php3?id_article=122  

Abattoirs, ateliers de découpe et de transformation de volailles  
Les dispo sitions de lôaccord du 30 septembre 2005 ainsi que les annexes 1 et 2, relatifs ¨ la 
professionnalisation, sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 20 octobre 2006, paru au journal 
officiel du 1 er  novembre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins une exclusion. 
Voir lôarr°t® 
L'accord du 16 décembre 2005, relatif au DIF , est rendu obligatoire par l'arrêté du 14 décembre 

2006, paru au journal officiel du 29 décembre 2006.  
Voir l'arrêté  

Administrateurs et mandataires judiciaires  
Lôaccord du 28 septembre 2007 relatif ¨ la formation professionnelle est publi® au bulletin officiel 

des conventions coll ectives 2008 -2 du 9 février 2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 mai 2008, paru au 

journal officiel n°  119 du 23 mai 2008.  Le texte comporte néanmoins plusieurs réserves 
(concernant la dispensation des séquenc es de formation, la contribution financière au titre de la 
professionnalisation, lôutilisation du DIF  et les contributions financières à la formation 
professionnelle).  
Voir lôarr°t® 

Agences de voyages et de tourisme   
L'accord relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie a été signé le 16 décembre 

2004.  
Voir lôaccord  (sur le site de lôOPCA transports) 
Lôarr°t® du 13 juillet 2005 paru au journal officiel du 26 juillet porte extension de cet accord conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale du personnel des agences de voyages et de 

tourisme.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 5 du 29 octobre 2008 relatif ¨ la formation professionnelle dans les organismes de 

tourisme est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2009 -3 du 14 février 2009.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 23 avril 2009, paru au 
Journal officiel du 30 avril. Il comporte néanmoins plusieurs exclusions et réserves par rapport au 
texte dôorigine.  
Voir lôarr°t® 

Agriculture   

Signature le 2 juin 2004 de deux accords  :  
-  un accord général sur la formation professionnelle, étendu p ar lôarr°t® du 10 novembre 2004 paru 
au journal officiel du 24 novembre 2004. Il est paru au bulletin officiel des conventions collectives 
2004 -36 du 2 octobre 2004.  
Voir lôarr°t® 

-  un accord sur la mutualisation des fonds de la formation professionnelle dans la production 
agricole, ®tendu par lôarr°t® du 10 novembre 2004, paru au journal officiel du 24 novembre 2004. 

Il est paru au bulletin officiel  des conventions colle ctives  2004/32 du 4 septembre 2004.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 2 du 29 novembre 2005 relatif ¨ la mutualisation des fonds de la formation 
professionnelle dans la produc tion agricole est paru au bulletin officiel des conventions collectives 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.l-aef.com/
http://www.centre-inffo.fr/article.php3?id_article=122
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612162A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612517A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018831696
http://www.opca-transports.com/kiosque/accords/Accord_Agences_de_voyage.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511349A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090430&numTexte=79&pageDebut=07336&pageFin=07336
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0402403A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0402404A
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2006 -6 du 11 mars 2006. Il précise la répartition du financement de la formation pour les 

entreprises de 10 à moins de 20 salariés  : financement du DIF  = 0,10 %, professionnalisation =  
0,05 %, exonération pour la VAE. Le surplus (0,15 %) est affecté au plan de formation et versé au 
Fafsea.  
Les dispositions de l'avenant nÁ 1 du 29 novembre 2005 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 
12 avril, paru au journal officiel du 29 mai 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 5 avril 2006 portant annexe relatif au cahier des charges de la formation des tuteurs 

est publié au bulletin officiel des conventions collective s 2006 -23 du 8 juillet 2006.  
Lôaccord du 13 d®cembre 2005 relatif ¨ lôobservatoire prospectif des m®tiers et des qualifications 
professionnelles est également paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -23.  
Lôavenant nÁ 7 du 16 f®vrier 2007 relatif au financement du congé individuel de formation dans les 
exploitations et entreprises agricoles, est paru au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -
16 du 26 mai 2007.  

Lôavenant nÁ 2 du 28 novembre 2007 ¨ lôaccord du 2 juin 2004 relatif à la formation professionnelle 

et lôavenant nÁ 3 du 24 janvier 2008 relatif ¨ la formation professionnelle sont publi®s au bulletin 
officiel des conventions collectives 2008 -27 du 2 août 2008.   

Aide à domicile  
Signature le 16 décembre 2004 par toutes le s organisations patronales et 4 organisations 
syndicales (CGT, CFTC, CFDT et UNSA) dôun accord de branche de lôaide ¨ domicile relatif ¨ la 
formation tout au long de la vie et à la politique de professionnalisation.  

Domaines traités  : conditions de mise e n îuvre du DIF  et transférabilité, contrats et périodes de 
professionnalisation, orientations du plan de formation, missions et fonctionnement de la 
commission paritaire nationale de lôemploi et de ses d®clinaisons r®gionales, cr®ation dôun 
observatoire.  
Uniformation est lôOPCA de la branche. 
Lôavenant nÁ2 du 25 octobre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006-12 du 
22 avril 2006, modifie lôaccord du 16 d®cembre 2004. Il aborde le contrat de professionnalisation et 

les priorit®s dôactions de formation.  
Lôaccord du 16 d®cembre 2004 et ses avenants (n° 1 du 7 septembre 2005, relatif au champ 
dôapplication des accords de branche, et nÁ 2, du 25 octobre 2005, pr®cisant les conditions de mise 
en îuvre du contrat de professionnalisation) sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 18 d®cembre 
2006, paru au journal officiel du 27 décembre 2006. Cet arrêté comporte plusieurs exclusions et 
réserves.  

Voir lôarr°t® 
Lôavenant 3 du 19 septembre 2008 relatif ¨ la formation tout au long de la vie et à la politique de 
professionnalisation est rendu obligatoire par lôarrêté paru au Journal officiel du 25 février 2009. Il 
fixe les objectifs triennaux assigné à la formatio n.  

Alimentaire (industrie)  
Signature  :  

-  Le 20 octobre 2004 dôun accord d®signant lôAGEFAFORIA comme OPCA de la branche 

Voir lôaccord (sur le site dôAGEFAFORIA) 

-  Le 6 d®cembre 2004 dôun accord relatif ¨ la professionnalisation dans diverses branches 
des industries agroalimentaires  

Voir lôaccord (sur le site dôAGEFAFORIA) 
-  Le 6 d®cembre 2004 dôun accord relatif ¨ la cr®ation dôun observatoire prospectif des 

métiers et des qualifications dans diverses branches des industries agroali mentaires  
Voir lôaccord (sur le site dôAGEFAFORIA) 

-  Le 6 d®cembre dôun accord relatif au tutorat dans diverses branches des industries 
alimenta ires  

Voir lôaccord (sur le site dôAGEFAFORIA) 
-  Le 7 janvier 2005 dôun accord relatif ¨ la mise en îuvre du droit individuel ¨ la formation 

dans diverses branches des industries alimentaires.  
Voir lôaccord (sur le site dôAGEFAFORIA) 

Lôarr°t® dôextension dôaccords et dôavenants ¨ ces accords conclus dans diverses branches des 
industries agroalimentaires du 18 octobre est paru au journal officiel du 27 octobre 2005.  
Voir lôarr°t® 

Lôarr°t® du 23 d®cembre 2005 ®tend lôaccord du 6 d®cembre 2004 relatif ¨ la prise en charge des 
actions dôaccompagnement et du fonctionnement des jurys li®s ¨ la mise en îuvre de CQP 
(certificats de qualification professionnelle) et lôavenant nÁ 1 du 25 juillet 2005 relatif au ca dre 
dôapplication de cet accord. 

Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600851A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612534A
http://www.agefaforia.info/agefaforia/Telechargements/contributions%202005/Accord%20designation%20Agefaforia%20OPCA%2020.10.04.pdf
http://www.agefaforia.info/agefaforia/Telechargements/contrat%20periode%20professionnalisation/Accord%2006.12.2004%20professionnalisation.pdf
http://www.agefaforia.info/agefaforia/Telechargements/reforme%20FP/Accord%2006.12.04%20Observatoire.pdf
http://www.agefaforia.com/agefaforia/Telechargements/reforme%20FP/Accord%2006.12.2004%20Developpement%20du%20tutorat.pdf
http://www.agefaforia.info/agefaforia/Telechargements/DIF/Accord%20DIF%2007%2001%202005.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512154A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512654A
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Lôaccord du 20 juin 2007 relatif ¨ la reconnaissance des certificats de qualification professionnelle 

IA, est publié au bul letin officiel des conventions collectives 2007 -43 du 24 novembre 2007.  
Lôavenant nÁ 2 du 26 mars 2008 ¨ lôaccord du 6 d®cembre 2004 relatif ¨ la cr®ation dôun 
observatoire prospectif des métiers et des qualifications dans les diverses branches des indust ries 
alimentaires, est publié au bulletin officiel 2008 -37 du 11 octobre 2008.  
Lôavenant nÁ 2 du 7 juillet 2008 ¨ lôaccord du 6 d®cembre 2004 relatif ¨ la prise en charge des 
actions dôaccompagnement et du fonctionnement des jurys li®s ¨ la mise en îuvre dans les 
entreprises de CQP, est également publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -37.  

Publication au journal officiel du 4 janvier 2006 de lôarr°t® du 23 d®cembre 2005 portant extension 
de lôaccord du 6 d®cembre 2004 relatif au tutorat et de lôavenant nÁ 1 du 25 juillet 2005 relatif au 
champ dôapplication de cette accord. 
Voir lôarr°t® 
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -19 du 10 juin 2006, de lôacte 
dôadh®sion au 6 mars 2006 de la F®d®ration des entreprises de boulangerie et p©tisserie fran­aises 

(FEBPF) et du Groupement ind®pendant des terminaux de cuisson (GITE) ¨ lôaccord du 6 d®cembre 

2004 relatif ¨ la cr®ation de lôobservatoire.  
Lôarr°t® du 26 f®vrier 2009, paru au Journal officiel du 6 mars 2009 modifie les dispositions de 
lôarr°t® du 11 f®vrier 2009 portant extension dôun avenant ¨ lôaccord professionnel relatif ¨ la 
cr®ation dôun observatoire prospectif des m®tiers et des qualifications.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 4 d®cembre 2009 ¨ lôaccord du 7 janvier 2005, relatif à la mise en îuvre du DIF, a 

été signé par les fédérations syndicales CFDT, FO et CFE -CGC. Il apporte des modifications aux 
dispositions de lôaccord du 7 janvier 2005 en prenant en compte les dispositions de lôANI de 2009, 
notamment en ce qui concerne la portabilité du  DIF.  
Par ailleurs, ¨ la m°me date, un autre avenant ¨ lôaccord de branche du 4 d®cembre 2004 relatif ¨ 
la prise en charge des actions dôaccompagnement et du fonctionnement des jurys li®s ¨ la mise en 
îuvre dans les entreprises de CQP, a ®galement ®t® conclu par les mêmes signataires.  

Ameublement (fabrication/négoce)  

La branche de la fabrication de l'ameublement a conclu son accord "sur le développement de la 
formation professionnelle" le 6 octobre 2004. Seule la fédération CGT bois et ameublement a 
refus é de signer le texte. Les partenaires sociaux ont placé le futur observatoire des métiers et des 
qualifications au centre du dispositif créé par l'accord "pour concevoir le projet à l'échelle de la 
branche [et] à l'échelon national".  
Voir lôaccord (sur le site de la CFDT Bois)  

Extension de lôaccord par lôarr°t® du 14 avril 2005 publi® au journal officiel  du 27 avril 2005. 
Voir lôarr°t®  
Lôarr°t® du 7 d®cembre 2005 ®tend lôannexe 2 du 26 avril 2005 ¨ lôaccord du 6 octobre 2004. Cette 
annexe est consacr®e ¨ lôentretien professionnel (avec mod¯le de convocation et guide dôentretien) 
Voir lôarr°t® sur lôentretien professionnel 
Lôannexe nÁ3 du 29 juin 2005, relative au passeport formation est rendue obligatoire par lôarr°t® 
du 3 février,  paru au journal officiel du 11 février 2006.  

Voir lôarr°t® sur le passeport formation 
Publication, au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -23 du 8 juillet  2006, de lôavenant 

du 12 janvier 2006 portant r®ation dôun Certificat de qualification professionnelle (CQP) de ç tuteur 
en entreprise  ». Ce texte définit le cahier des charges de la formation à dispenser au tuteur, son 
rôle et le référentiel métier, ains i que les épreuves de validation de la formation.  
Les dispositions de lôavenant du 14 septembre 2006 relatif ¨ la formation professionnelle des 
conducteurs routiers, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 15 mars 2007, paru au journal 

officiel du 27 mar s 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 du 31 janvier 2007, relatif ¨ la formation professionnelle dans le secteur de la 
fabrication de lôameublement, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -10 du 
7 avril 2007.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 24 juillet 2007. 

Lôarr°t® comporte n®anmoins une r®serve (frais pris en charge dans le cadre de la formation).  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 20 d®cembre 2006, relatif ¨ la formation professionnelle dans le secteur du n®goce de 

lôameublement, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -09 du 31 mars 2007.  
Cet accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 7 avril 2008, paru au journal officiel du 12 avril 
2008. Il comporte plusieurs réserves.  
Voir lôarr°t®   

Lôavenant du 15 janvier 2009 ¨ lôaccord du 6 octobre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle, est 
publié au Bulletin officiel des conventions collectives 2009 -13. Il actualise les règles de prose en 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512659A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090306&numTexte=101&pageDebut=04275&pageFin=04275
http://www.cfdt-construction-bois.fr/UPLOAD/media/file/354_accordFPC-ameublement-6-10-04.PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510714A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512512A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610334A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710783A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760547A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018623247
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charge par les coll ecteurs des fonds de la formation des actions de formation, des coûts liés au 

tutorat et des actions de formation de dans le cadre de la mise en place de lôentretien 
professionnel.  

Animation  
Lôavenant nÁ 84 du 4 octobre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle de la Convention collective 
nationale de l'animation socioculturelle est publié au bulletin officiel des conventions collectives  
2004/44 du 27 novembre 2004.  
Lôavenant du 5 juillet 2005, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2005/39 du 29 

octobre 2005, fixe les contributions pour les entreprises de 10 à moins de 20 salariés.  
Publication au journal officiel du 30 avril 2005 de lôarr°t® du 20 avril 2005 portant extension de 
lôaccord sur la formation. Lôarr°t® exclut la majeure partie des dispositions du DIF  sur lesquelles 
s'étaient mises d'accord l'ensemble des organisations syndicales et patronales du secteur.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ88 du 15 juin 2005 relatif à la formation professionnelle est rendu obligatoire (avec 

plusieurs autres avenants relatifs aux classifications, arr°t maladieé) par lôarr°t® du 25 janvier 
2006 paru au journal officiel du 4 février.  
Voir lôarr°t®  
Publication, au journal officiel du 7 avril 2006, de lôarr°t® du 23 mars, rendant obligatoires les 
dispositions de lôavenant nÁ 92 du 7 septembre 2005 relatif ¨ la formation professionnelle 
Voir lôarr°t® 
Un accord a été signé par les représentants des employeurs et des salariés le 8 février 2007. Il 

revalorise les forfaits de prise en charge des actions de f ormation liées à la professionnalisation 
(contrats et périodes), sécurise le financement du DIF  et réaffirme  son principe de transférabilité.  
Lôavenant nÁ 101 du 8 f®vrier 2007 relatif au DIF  et à la professionnalisation dans le secteur de 
lôanimation, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -11 du 14 avril 2007.  
Ses dispositions sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 17 juillet 2007, paru au journal officiel du 
27 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Lôavenant  n°  112 , signé le 13 décembre 2007, instaure une cotisation spécifique pour financer le 
DIF -CDD à hauteur maximum de 0,08 % de la masse salariale des entreprises de la branche. La 
contribution «  plan de formation  » est relevée et la contribution globale des entreprises est portée 
à 1,82 % pour les cotisations assises sur la masse salariale 2007.  
Il est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -1 du 2 février 2008.  
Lôavenant n° 117  conclu le 9 juin 2008, instaure pour les salariés du secteur un DIF  de 21 heures 

par an à compter de 2009. Cette mesure vaut pour les salariés en CDI à temps plein ou travaillant 
à 4/5 e de temps. Pour les salariés en CDI travaillant moins de 45 e, les droi ts au DIF  sont calculés 
au prorata temporis. Les salariés en CDD ayant travaillé plus de 4 mois au cours des 12 derniers 
mois bénéficient du DIF  selon les mêmes règles que ceux en CDI. Les droits à DIF  sont plafonnés à 
126 heures .  
Il est publié au bulleti n officiel des conventions collectives 2008 -30 du 23 août 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 9 octobre 2008, paru au 

Journal officiel du 21 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Et par lôarr°t® du 3 d®cembre 2008, paru au Journal officiel du 11 d®cembre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Architecture  
Lôaccord sur la formation professionnelle a été conclu le 20 janvier 2005. Il est signé par deux 
organisations patronales  : l'UNSFA (Union nationale du syndicat français des architectes) et le 

"syndicat de l'architecture" et par les fédérations de syndicats de salariés rattachés à la CFDT, la 
CGC, la CGT et FO. Cet accord porte sur la transférabilité du DIF , sur le financement de la 
formation, sur la mise en place des contrats de professionnalisation et sur la définition de 
formations prioritaires (celles qui débouchent sur les futurs CQP). Lôaccord pr®voit ®galement la 
mise en place dôun Observatoire prospectif des m®tiers et des qualifications. 
Voir lôaccord (sur le site du Conseil National de lôOrdre des Architectes) 

Lôarr°t® dôextension du 28 juin 2005 est paru au journal officiel du 8 juillet 2005. 
Voir lôarr°t®   
Lôavenant nÁ1 bis du 8 septembre 2005 ¨ lôaccord du 20 janvier 2005, relatif ¨ la formation 

professionnelle, est rendu obligatoire par lôarr°t® du 29 mai, paru au journal officiel du 8 juin 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 7 d®cembre, paru au journal officiel du 19 d®cembre 2006, ®largit lôapplication de cet 
avenant ¨ lôensemble du secteur professionnel.  

Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510772A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610244A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610725A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760667A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019669225
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019904227
http://www.architectes.org/telechargement/Infodoc/accord_formation_architectes_20janvier2005.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511182A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611185A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612477A
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Lôaccord du 20 janvier 2005 est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 octobre 2006, paru au journal 

officiel du 25 octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 
Les avenants nÁ 2, 3 et 4 relatifs ¨ la formation professionnelle (habilitation ¨ la ma´trise d'îuvre 
en nom propre), à la participation des entreprises et au contrat de professionnalisation dans les 
entreprises d'architecture, sont publiés au bulletin offic iel 2006 -50 du 13 janvier 2007.  
Les dispositions des avenants 3 et 4 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 14 mars, publi® au 
journal officiel du 27 mars 2007.  

Voir lôarr°t® 
Les avenants n° 3 et 4, du 27 octobre 2006, relatif respectivement aux contributions des 
entreprises à la formation et à la rémunération des contrats de professionnalisation, tous deux 
destin®s aux entreprises dôarchitecture dans le secteur des ma´tres dôîuvre des b©timents, sont 
rendus obligatoires par lôarr°t® du 21 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Les dispositions de lôavenant nÁ 2 du 27 octobre 2006, relatif ¨ lôhabilitation ¨ la ma´trise dôîuvre 

en son nom propre, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel 
du 27 juillet 2007.  
Voir lôarr°t®  
L'arrêté du 5 octobre 2007, paru au journal officiel du 13 octobre 2007, élargit  cette disposition 
(avenant n° 2) à l'ensemble du secteur professionnel.  
Voir l'arrêté  

Articles de sport et équipements de loisirs (commerce)  
Publication au bulletin officiel des conventions collectives  2005/31 du 3 septembre 2005 de lôaccord 
du 12 mai 2005 sur la réforme de la formation. Le texte fixe les r¯gles de mise en îuvre du plan 
de formation, du DIF , de la professionnalisation, du tutorat, de la VAE, du bilan de compétences, 
de l'entretien professionnel, du passeport formation, de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
les dispositions f inanci¯resé 
Les dispositions de cet accord du 12 mai 2005 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 3 f®vrier, 

paru au journal officiel du 11 f®vrier 2006 ¨ lôexclusion de certaines dispositions (transf®rabilit® du 
DIFé) 
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 5 octobre 2005 paru au journal officiel du 19 octobre porte extension de lôaccord du 12 
mai 20 05 portant cr®ation dôun CQP ç préparateur/réparateur de véhicules de loisirs  ».  
Voir lôarr°t®  

Lôavenant nÁ 1 du 20 d®cembre 2005, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -19 
du 10 juin 2006, modifie l'annexe 1 "CQP assistant moniteur de voile"  
Lôavenant nÁ 2 de la m°me date, relatif ¨ la formation professionnelle, est ®galement publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2006 -19.  
Les di spositions de ces deux avenants sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 d®cembre 2006, 
paru au journal officiel du 19 décembre 2006.  
Voir lôarr°t®  

Lôavenant du 9 novembre 2006, relatif ¨ la cr®ation dôun CQP  « maîtrise professionnelle technicien 
en produit sport  », ainsi que lôavenant du 1er  décembre 2006, sont publiés au bulletin officiel des 

conventions collectives 2007 -07 du 17 mars 2007.   
Les dispositions de l'avenant du 9 novembre 2006, portant création d'un certificat de qualification 
professionnelle (CQP) «  maîtrise pro fessionnelle technicien en produit du sport  », sont rendues 
obligatoires par l'arrêté du 4 octobre 2007, paru au journal officiel du 13 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  

Lôavenant n° 4 du 21 décembre 2006, relatif aux CQP, est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives 2007 -12 du 21 avril 2007.  
Lôavenant nÁ 1 du 23 avril 2009 ¨ lôaccord du 12 mai 2005 cr®e le CQP de pr®parateur/r®parateur 
de véhicules de loisirs.   
Il est paru au Bulletin officiel 2009 -28.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 14 octobre 2009, paru au Journal officiel du 22 octobre.  

Voir lôarr°t®  

Artisanat des métiers et des services  
Lôavenant nÁ 5 du 13 d®cembre 2006 ¨ lôaccord multi professionnel sur la formation, est publi® au 

bulletin officiel des conventions collectives 2007 -07.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 24 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Un observatoire prospectif des métiers et des qualifications est mis en place. Son premier co nseil 

d'administration s'est réuni le 10 octobre 2007.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=%20SOCT0612056A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710761A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0758176A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760628A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767442A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610332A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512066A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612461A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612461A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767620A
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021183302&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760537A
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Assainissement  

Parution au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -10 du 9 avril 2005 de l'avenant n°  5 
du 13 d®cembre 2004 qui d®finit les dispositions de lôaccord national interprofessionnel sur la 
formation professionnelle. Il prévoit des dispositions sur le DIF, le CIF, la VAE, lôentretien 
professionnel, le tutorat, le passeport formation.  
L'accord du 14 janvier 2005 relatif à "la formation professionnelle", conclu la branche des "servi ces 
d'eau et d'assainissement" est rendu obligatoire par un arrêté du 3 août 2005 publié au journal 
officiel  du 12 août 2005.  

Voir lôarr°t®  
Lôarr°t® du 13 juillet 2005 paru au journal officiel du 26 juillet porte extension de cet avenant.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 12 du 26 f®vrier 2008 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -22 du 28 juin 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 9 octobre 2008 paru au 

Journal officiel du 17 octobre.  

Voir lôarr°t® 
Un accord sur le financement de la formation a été conclu le 3 décembre 2009 par la FNSA 
(fédération patronale) et les syndicats (sauf CFDT).  
Il prend en compte les dispositions de l a loi sur lôorientation et la formation professionnelle de 
novembre 2009 et prévoit que le montant de prélèvement du Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP) sera imputé pour moitié sur le les fonds finançant la 

professionnalisat ion et, pour moitié sur le plan de formation.  
Parallèlement, la branche prévoit de revoir la politique de professionnalisation (mesure 
dôappr®ciation des salari®s de lôad®quation des formations ¨ leurs attentes). 

Assistance (sociétés d')  
Lôarr°t® du 31 mai 2006, paru au journal officiel du 10 juin 2006 rend obligatoire lôaccord du 20 
juillet 2005 relatif à la formation professionnelle. Plusieurs points (relatifs à la durée de formation, 
aux conditions dôentr®e en contrat de professionnalisation, au versement des rémunérations) sont 

exclus de cet arr°t®. Dôautres (allongement de la dur®e du contrat de professionnalisation, 
destinataires de ces contrats, modalités du bilan de compétences) sont rendus obligatoires sous 
réserve.  
Voir lôarr°t®  
Les dispositions de l'avenant n° 1 du 6 juillet 2006, sont rendues obligatoires par l'arrêté du 9 
février 2007, paru au journal officiel du 20 février. L'arrêté comporte deux réserves (pri ncipe du 

contrat de professionnalisation, utilisation des fonds de formation professionnelle).  
Voir l'arrêté  

Assistants maternels des particuliers employeurs  
Les disposit ions de lôaccord du 21 septembre 2006, relatif ¨ la formation continue, sont rendues 
obligatoires par lôarr°t® du 7 d®cembre, paru au journal officiel du 19 d®cembre 2006. Lôarr°t® 
comporte une réserve (calcul des droits pour le DIF ).  
Voir lôarr°t® 

Les dispositions de l'accord du 16 avril 2007, portant création de la commission paritaire nationale 

emploi et formation professionnelle, sont rendues obligatoires par l'arrêté  du 4 octobre, paru au 
journal officiel du 11 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  

Associations chargées de la gestion des CFA du bâtiment relevant du CCA - BTP  
Les dispositions de  lôaccords du 5 juillet 2005 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 30 mai, paru 
au journal officiel du 9 juin 2006. Néanmoins plusieurs points sont exclus de cet arrêté (acquisition 

du DIF, mise en îuvre de la p®riode de professionnalisation,é). 
Voir lôarr°t® 

Assurances (agences générales d')  
L'accord de branche du 1er décembre 2004 relatif à la formation professionnelle, conclu dans le 
cadre de la CCN du personnel des  agences générales d'assurances (n°  2335), est rendu obligatoire 
par arrêté du 5 octobre 2005 paru au journal officiel du 19 octobre 2005.  

Voir lôarr°t®  

Lôarr°t® du 30 juin 2005, paru au journal officiel du  14 juillet, porte quant à lui, extension d'un 
avenant à la convention collective nationale du personnel des agences générales d'assurances 
(n°  335) concernant l'entretien professionnel.  
Voir lôarr°t® de lôavenant 
Quatre accords ont ®t® sign®s, en d®cembre 2009 (le 7 d®cembre pour les soci®t®s dôassurance, le 
8 d®cembre pour les agences g®n®rales dôassurance, le 11 d®cembre pour les entreprises 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511498A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511346A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019653558
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611219A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710340A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612460A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767339A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611208A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512071A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511228A
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dôassurance et de r®assurance et 14 d®cembre pour les soci®t®s dôassistance), concernant les 

contributions dues au titre du financement du Fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP) par les entreprises de la branche.  
Le taux est fixé à 13 % de leur contributions due a u titre du plan de formation et la 
professionnalisation, taux vers® ¨ Opcassur (lôOpca de la branche).  
60 % de la contribution au financement du FPSPP seront imputés au titre de la participation des 
entrep rises au financement de la professionnalisation et 40 % seront imputés au titre du plan de 
formation.  

Le versement à Opcassur des contributions des entreprises de 10 salariés et plus au titre du plan 
de formation nôest pas obligatoire. 
Parallèlement, les accords concernant les soci®t®s dôassurance et les soci®t®s dôassistance, 
précisent que les entreprises de 20 salariés et plus sont concernés par cette mesure.  

Assurance (courtage et réassurance)  
Lôaccord sign® le 8 novembre 2004 sur la formation professionnelle a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 13 

avril 2005 paru au journal officiel du 23 avril 2005.  
Voir lôarr°t®  
L'avenant du 27 juillet 2005 à l'accord du 8 novembre 2004 re latif à la formation professionnelle 
conclu dans le cadre de la CCN des entreprises de courtage d'assurances et/ou de réassurances est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -34 du 24 septembre 2005.  
Cet avenant est rendu obligatoire p ar lôarr°t® du 2 mars, paru au journal officiel du 8 mars 2006 ¨ 
lôexclusion dôune disposition (acquisition du Droit individuel ¨ la formation en cas de suspension du 

contrat de travail) et avec deux réserves (prise en charge du bilan de compétences sur la  
professionnalisation et droits du salarié en cas de licenciement).  
Voir lôarr°t®  

Assurance (sociétés)  
Signature, le 14 octobre 2004 de lôaccord intitul® "anticiper et accompagner le changement par la 
formation professionnelle tout au long de la vie".  
Lôarr°t® du 28 juin 2005 paru au journal officiel du 8 juillet 2005 porte extension de cet accord et 

rend obligatoire ses dispositions.  
Voir lôarr°t® 
Sôinscrivant dans le prolongement de lôaccord du 14 octobre 2004 sur la formation professionnelle, 
celui sign® le 22 juin 2007 par la F®d®ration fran­aise des soci®t®s dôassurances et les syndicats 
CFDT, CFE-CGC, CFDT et CGT fixe les modalités de formation des personnels des réseaux. Il 
prévoit un DIF  de 20h, transf®rable en cas de licenciement, ou de d®mission, organise lôorientation 

et la formation des salariés (entretien professionnel, bil an de compétences, passeport -formationé) 
et d®finit les modalit®s de mise en îuvre des contrats et p®riodes de professionnalisation.  
Les accords du 10  décembre 2007 sur la formation, lô®galit® et la diversit® dans les soci®t®s 
dôassurances, instaurent de nouvelles dispositions en mati¯re dô®galit® et de diversit® dans le cadre 
de la formation.  
Lôavenant du 10 d®cembre 2007 ¨ lôaccord du 14 octobre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle 
tout au long de la vie est publié au bulletin officiel des conven tions collectives 200827 du 2 août 

2008.  

Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 octobre 2008, paru au 
journal officiel du 14 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Audiovisuel  (voir également Spectacle vivant, audiovisuel, édition phonographique)  
Un accord a été conclu le 17 janvier 2005 sur le financement de la formation professionnelle dans 
le secteur de lôaudiovisuel. Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 6 d®cembre 2005 paru au journal 

officiel du 15 décembre 2005.  
Voir lôarr°t® sur le financement de la formation 
Le deuxième accord signé le 28 avril 2005 e t relatif au DIF  est rendu obligatoire par un arrêté du 6 
décembre 2005, paru lui aussi au journal officiel du 15 décembre 2005.  
Voir lôarr°t® sur le DIF  
Les dispositions  de lôavenant nÁ1 du 21 mars 2005 ¨ lôaccord du 1er  décembre 2004, relatives au 

contrat de professionnalisation, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  février, paru au journal 
officiel du 10 février 2006.  

Voir lôarr°t® sur le contrat de professionnalisation 
Lôarr°t® du 23 mars, paru au journal officiel du 1er  avril 2006, rend obligatoires les dispositions de 
lôaccord du 11 mars 2005, relatives au contrat de professionnalisation.  
Voir lôarr°t®  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510683A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610543A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511185A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019636879
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512482A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512486A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610314A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610696A
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Lôarr°t® du 28 juin, paru au journal officiel du 7 juillet 2006 rend obligatoire lôaccord du 17 janvier 

2005 relatif au financement de la fo rmation professionnelle. Lôarticle 9 (r®partition de la collecte 
professionnalisation) est étendu sous réserve.  
Voir lôarr°t®. 
Deux avenants, datés du 20 juin 2006, et re latifs respectivement, au financement de la formation 
professionnelle (participation des entreprises de moins de 10 salariés) et au DIF , sont parus au 
bulletin officiel des conventions collectives 2006 -50 du 13 janvier 2007.  
Lôavenant du 20 juin 2006 relatif au droit individuel ¨ la formation, est rendu obligatoire par lôarr°t® 

du 19 mars, paru au journal officiel du 3 avril 2007.  
Voir lôarr°t® 
Le protocole dôaccord du 12 juin 2006, relatif ¨ lôapplication du DIF  aux salariés intermittents de 
lôaudiovisuel, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007-01 du 3 février 2007.  
Ses dispositions sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 19 mars, paru au journal officiel du 3 avril 
2007.  

Voir lôarr°t® 

Par lettre du 16 décembre 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -11 du 14 
avril 2007, le Syndicat na tional des radios libres (SNRL) notifie son adhésion à plusieurs accords 
professionnels (cr®ation du fonds dôAssurance formation des activit®s du spectacle (Afdas), cr®ation 
de la commission paritaire nationale emploi - formation professionnelle, désignation  de lôAfdas 
comme OPCA de la brancheé). 
Lôavenant du 20 juin 2006, relatif au financement de la formation, est rendu obligatoire par lôarr°t® 

du 22 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007. Il comporte une réserve relative à la 
répartition de la collecte.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 6 juillet 2007, relatif aux modalit®s dôacc¯s ¨ la formation professionnelle, est publi® au 
bulletin officiel des conventions colle ctives 2007 -43 du 24 novembre 2007.  
Les deux accord du 7 juin 2007, portant, pour lôun, prorogation de lôaccord du 1er  décembre 2004 
relatif aux contrats de professionnalisation, et pour lôautre, prorogation de lôaccord du 28 avril 2005 

relatif au DIF , ai nsi que lôavenant nÁ 2 du 15 novembre 2007 relatif aux accords du 01/12/2004 et 

du 7 juin 2007 sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -8 du 22 mars 2007.  
Lôavenant du 7 juin 2007 portant prorogation de lôaccord du 11 mars 2005 relatif aux périodes de 
professionnalisation ainsi que lôavenant nÁ1 du 15 novembre 2007 relatif aux accords du 
11/03/2005 et du 7 juin 2007, sont également publiés au bulletin officiel des conventions 
collectives 2008 -8 du 22 mars 2007.  

Les disposition s de lôavenant du 7 juin 2007 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 8 juillet 2008, 
paru au journal officiel n°  165 du 17 juillet 2008.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 14 d®cembre 2007, relatif aux modalit®s dôacc¯s ¨ la formation professionnelle pour les 
salariés employés sous contrat de travail à durée déterminée (hors IDS), est publié au bulletin 
officiel des conventions collectives 2008 -32 du 6 septembre 2008.   
Il est rendu  obligatoire par lôarr°t® du 4 mars 2009, paru au Journal officiel du 12 mars 2009. Le 

texte comprend deux réserves.  
Voir lôarr°t® 

Audiovisuel, électronique, équipement ménager  
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -52 du 28 janvier 2006, de la 
modification par lôavenant nÁ32 du 16 novembre 2005 de lôaccord relatif ¨ la formation tout au long 
de la vie (avenant n°29). Ces modifications portent s ur le DIF , les modalités de départ en 
formation, le plan et le financement de la formation.  

Un accord "transitoire" conclu le 22 juin 2004, d®finit les modalit®s de mise en îuvre au 1er 
octobre des contrats de professionnalisation.  
Lôaccord ç transitoire  » du 22 juin est publié au Bulletin officiel des conventions collectives 2004/34 
du 18 septembre 2004.  
Lôarr°t® du 30 mai, paru au journal officiel du 9 juin 2006, rend obligatoire les dispositions de 
l'avenant n° 32 du 16 novembre 2005 révisant l'avenant  n° 29 du 8 avril 2005 à l'exclusion du 

dernier alinéa de l'article 6 -2 modifié, comme étant contraire aux dispositions de l'article L. 931 -
20 -2 du code du travail, aux termes desquelles le droit individuel à la formation du salarié en 
contrat à durée déte rminée doit s'exercer pendant l'exécution du contrat de travail, l'information 

du salarié sur son droit à la formation devant donc intervenir avant le terme du contrat du salarié 
(lôarticle 2-1, concernant la date dôapplication, est en outre ®tendu sous r®serve).  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 du 23 juin 2009 relatif ¨ la formation professionnelle est publi® au Bulletin officiel 

des conventions collectives 2009 -30.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 14 octobre 2009, paru au Journal officiel du 22 octobre.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611378A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710796A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710795A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757895A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019204271
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020375662
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611198A
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Voir lôarr°t® 

Avocats salariés  
L'avenant n°  9 du 5 novembre 2004 sur la formation professionnelle modifie la convention 
collective nationale des cabinets d'avocats (personnel salarié et avocats salariés). Il est paru au 
bulletin officiel des conventions collectives 2004/50 du 15 janvier 2005.  
Voir lôavenant (sur le site de lôOPCA de la branche : OPCAPL)  
L'avenant n°  9 bis relatif à la formation professionnelle, conclu le 4 mars 2005 dans la branche des 
avocats salariés est  rendu obligatoire par un arrêté du 3 août 2005 publié au journal officiel  du 

vendredi 12 août 2005.  
Voir lôarr°t®   

Banque  
Un accord a été signé le 8 juillet 2005. Int itulé "Accord sur la formation tout au long de la vie dans 
les banques", ce texte reprend certaines des dispositions déjà présentes dans l'accord transitoire 
du mois de novembre 2004. Il aborde lôobservatoire prospectif, le financement, la 

professionnalisa tion, le DIFé. Il est sign® par lôassociation française des banques, la CFTD, la 
CGT-FO employés cadres, la CGT personnel, la CFE -CGC et la CFTC. Il est paru au bulletin officiel 
des conventions collectives 2005 -33 du 17 septembre 2005.  
Voir lôaccord (sur le site de la CFTC Banque)  
Un accord temporaire avait été précédemment signé le 26 novembre 2004 sur la formation 
continue dans les banques.  
L'accor d du 8 juillet 2005, est rendu obligatoire par lôarr°t® du 26 avril, paru au journal officiel du 6 

mai 2006. Les dispositions relatives au calcul des droits au DIF  et au déroulement des carrières 
sont exclues de cet accord car contraire au code du travail.  Certains autres points sont rendus 
obligatoires sous réserve (Ressources de l'observatoire, financements mutualisés, durée et 
répartition de l'action de professionnalisation, financement).  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 1er  d®cembre 2006, portant validation de lôaccord du 13 juillet 2005 relatif aux p®riodes 
de professionnalisation, ¨ la VAE, au passeport de formation, ¨ lôentretien professionnel, au DIF  et 

¨ la mise en îuvre du contrat de professionnalisation, est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -01 du 3 février 2007.  

Bâtiment - travaux publics  
Les quatre organisations patronales et les cinq fédérations syndicales du BTP (bâtiment - travaux 
publics) o nt signé, le 13 juillet 2004, quatre accords relatifs à la formation professionnelle. Cet 
ensemble de textes est composé de l'accord national relatif à la mise en oeuvre de la formation 

tout au long de la vie, ainsi que de trois accords portant sur les maî tres d'apprentissage, sur les 
missions des CPNE (commissions paritaires nationales de l'emploi), et sur les   axes de progrès pour 
la formation initiale et l'apprentissage dans le BTP.  
L'accord du 13 juillet 2004 sur la formation professionnelle tout au lo ng de la vie dans le BTP est 
publié au Bulletin officiel des conventions collectives  2004/36 du 2 octobre 2004.  
Deux arr°t®s dôextension de lôaccord sont parus au journal officiel ¨ ce jour :  
-  lôarr°t® du 28 d®cembre 2004, paru au journal officiel du 22 janvier 2005 portant extension dôun 

accord national professionnel relatif ¨ la mise en îuvre de la formation tout au long de la vie 

professionnelle dans le secteur des bâtiments et des travaux publics (avec deux exclusions sur 
lôobservatoire prospectif et la prise en charge du DIF , et une réserve sur le DIF )  
Voir lôarr°t®  
-  lôarr°t® du 28 d®cembre portant extension dôun accord national professionnel relatif ¨ la 
particip ation des salari®s aux commissions paritaires de lôemploi et de la formation dans le secteur 
des bâtiments et des travaux publics.  

Voir lôarr°t® sur les CPNE et CPREF  
Lôavenant nÁ 5 du 20 d®cembre 2005 relatif aux forfaits horaires et modalit®s de prise en charge 
par lôOrganisme paritaire collecteur agr®® (OPCA) des actions organis®es dans le secteur du 
bâtiment et des travaux publics, est publié au bulletin officiel 200 6-11 du 15 avril 2006.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 3 janvier 2007, paru au journal officiel du 12 janvier 2007.  
Voir lôarr°t®  

Lôaccord nÁ1 du 20 d®cembre 2005 relatif à la modification des accords de mai 2004 sur 
lôapprentissage, est publi® au bulletin officiel 2006-11 du 15 avril 2006.  

Lôaccord du 30 juin 2006, relatif au versement dôune indemnit® pendant la dur®e du contrat 
dôapprentissage dans le BTP, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -36 du 7 
octobre 2006.  
L'accord du 6 septembre 2006, relatif à l'apprentissage et au CCA -BTP, est publié au bulletin officiel 
des conventions collectives 2006 -47 du 23 décembre 2007.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021183330&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Avocats_salaries.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511500A
http://cftcbanques.free.fr/FEDERATION/ACCORDS/Accord%20formation%20professionnelle%2008.07.05.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610946A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510019A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510018A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710035A
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L'avenant n° 6 du 21 juin 2006 paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -30, est 

rendu obligatoire par l'arrêté du 21 février 2007, paru au journal officiel du 2 mars 2007.  
Voir l'arrêté  
Lôaccord du 14 d®cembre 2006, relatif ¨ la prime de ma´tre dôapprentissage confirm®, est publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2007 -08 du 24 mars 2007.  
Lôavenant nÁ 2 du 13 d®cembre 2006, relatif au financement des formations au dialogue social, est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -07 du 17 mars 2007.  
L'avenant du 3 mai 2007, relatif à l'indemnité de maître d'apprentissage pour l'année 2007, est 

publié au bulletin officiel des conventio ns collectives 2007 -25 du 21 juilllet 2007.  
Lôavenant nÁ 1 du 23 mai 2007 portant modification de lôannexe III de lôaccord national relatif au 
financement de la formation dans le BTP du 6 novembre 1997, est publié au bulletin officiel des 
conventions coll ectives 2007 -36 du 6 octobre 2007.  
Les dispositions de l'avenant n° 4 du 29 novembre 2007 relatif à la formation professionnelle , sont 
rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 juillet 2008, paru au journal officiel nÁ 164 du 16 juillet 2008.  

Voir lôarr°t® 

Lôarr°t® du 8 juillet 2008, paru au journal officiel nÁ 173 du 31 juillet 2008, rend obligatoires le 
protocole dôaccord du 6 novembre 1997 relatif ¨ la mise en îuvre des politiques de formation 
professionnelle (3 annexes) ï̈  lôexclusion des 3 annexes ï et l'avenant n° 1 du 23 mai 2007 à 
l'accord du 6 novembre 1997.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 4 relatif ¨ la formation professionnelle et lôavenant nÁ 11, relatif au fond dôassurance 

formation des salariés, tous deux datés  du 29 novembre 2008 , sont publiés au bulletin officiel des 
conventions collectives 2008 -16 du 17 mai 2008.  
Lôavenant du 2 juillet 2008, relatif à la formation tout au long de la vie et au dialogue social, est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -33 du 13 septembre 2008.  

Bijouterie  
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2005/11 d u 16 avril 2005 de lôaccord du 
26 janvier 2005 définissant les nouvelles règles relatives à la formation professionnelle tout au long 

de la vie dans la branche bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et activités qui s'y rattachent.  
Il porte sur la mise en plac e du DIF , le plan de formation, la professionnalisation, la mise en place 
dôun observatoire et le financement des formations. 
Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche) 
Son arrêté d ôextension est publi® au journal officiel du 13 octobre 2005 
Voir lôarr°t® 

Lôarr°t® du 25 avril 2006, paru au journal officiel du 6 mai modifie une des dispositions de ce 
précédent arrêté.  
Voir lôarr°t® 

Blanchisserie, teinturerie, entretien textile  
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -11 du 16 avril 2005 de l ôaccord du 2 
décembre 2004 définissant les objectifs, priorités et moyens de la formation professionnelle dans 
les entreprises relevant de la convention collective interrégionale de la blanchisserie, laverie, 

location de linge, nettoyage à sec, pressing et  teinturerie. Il prévoit un ensemble de dispositions 

favorisant le recrutement et la qualification des jeunes mais aussi lôinformation et lôorientation. Il 
définit les modalités de contribution pour le DIF  et lôacc¯s des jeunes au contrat de 
professionnali sation.  
Par ailleurs, L'accord national du 2 décembre 2004 relatif à la mise à la retraite des salariés âgés 
de 60 à 65 ans prévoit des contreparties en termes d'emploi et de formation.  
Lôarr°t® du 13 juillet 2005 paru au journal officiel du 26 juillet 2005 porte extension de ces accords.  

Voir lôarr°t® 

Bois (industrie)  
L'accord du 14 décembre 2004 relatif à "la formation professionnelle", conclu dans "divers secteurs 
des industries du bois et de l'importation de bois" est rendu obligatoire par un arrêté du 2 août 
2005 publié au journal officiel du 12 août 2005. Cet accord fait l'objet de trois exclusions (sur des 
points particuliers de la période de professionnalisation, l e DIF  et les formations accessibles) et de 

trois r®serves d'interpr®tation (sur des points particuliers des d®penses de lôobservatoire prospectif, 
le transfert du DIF  et ¨ lôutilisation des ressources des OPCA). 

Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôaccord du 17 f®vrier 2006, relatif ¨ lôentretien professionnel, sont rendues 
obligatoires par lôarr°t® du 20 octobre 2006, paru au journal officiel du 1er  novembre 2006.  
Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710431A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019199899
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019270387
http://www.opcib.com/upl_dnl/0703/Accord_BJOC.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511999A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610940A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511351A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511484A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612171A
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Par lettre publiée au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -14 du 5 mai 2007, la 

Fédération des employés et cadres CGT -FO adh¯re ¨ lôaccord du 17 juillet 2006 relatif à la création 
de 3 CQP.  
Lôavenant nÁ 1 du 7 d®cembre 2006, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007-
13 du 28 avril 2007.  
Lôaccord du 26 mars 2008, relatif ¨ lôentretien professionnel, au bilan de comp®tences et au 
passeport formation, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -29 du 
26/07/2008.  

Bois dôoeuvre (n®goce) 
Lôavenant du 2 novembre 2005, paru au bulletin officiel 2006-3 du 18 février 2006 prévoit 
lôengagement des entreprises de sa branche dans un plan de formation destiné aux travailleurs 
vieillissants et lôorganisation du tutorat. 
Les dispositions de lôavenant nÁ1 du 22 d®cembre 2005, relatives ¨ la formation professionnelle 
tout au long de la vie, sont rendues obligatoires par lôarr°té du 16 octobre 2006, paru au journal 

officiel du 25 octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôaccord cadre du 22 d®cembre 2005 portant sur la cr®ation de certificats de 
qualification professionnelle sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 19 octobre, paru au journal 
officiel du 28 octobre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins quelques exclusions (dernier alin®a du 
préambule et article 1, 1 -3).  
Voir lôarr°t® 

Lôavenant du 14 juin 2006 sur la reconnaissance des certificats de qualification professionnelle 
(CQP) est publié au bulletin officiel 2006 -39.  
Le texte affirme le droit, pour  le salari® sôinscrivant dans un dispositif de CQP, de ne pas °tre class® 
en deçà du coefficient correspondant à sa qualification. Les niveaux de classement des salariés 
entrant en formation, en cours de formation, puis diplômés, sont précisés pour les CQP  de vendeur 
interne et de magasinier.  
Ce texte est rendu obligatoire par lôarr°t® du 19 mars, paru au journal officiel du 3 avril 2007.  

Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 26 juin 2007, paru au journal officiel du 30 juin 2007, rend notamment obligatoires 
lôaccord du 25 octobre 2006 relatif ¨ la formation tutorale et lôaccord du 17 juillet 2006 portant 
création de trois certificats de qualification professionnelle (CQP).  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôavenant nÁ 2 du 25 octobre 2006, relatif ¨ la formation professionnelle, sont 

rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 24 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 21 f®vrier 2007 porte cr®ation du certificat de qualification professionnelle ç manager 
dô®quipe » dans les en treprises de n®goce de bois dôîuvre et de produits d®riv®s. Il est paru au 
bulletin officiel des conventions collectives 2007 -16 du 19 mai 2007.  
Les dispositions de l'accord du 21 février 2007 portant création d'un certificat de qualification et 
celles de  l'avenant n° 3 du 21 février 2007 à l'accord national de classification professionnelle, sont 

rendues obligatoires par l'arrêté du  4 octobre, paru au journal officiel du 11 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  

Lôavenant nÁ 3  du 20 juin 2007, ¨ lôaccord sur la formation des conducteurs Fimo/FCOS, est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 20 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 1er  mars 2008.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 20 juin 2007 portant cr®ation dôun certificat de qualification professionnelle 
« responsable de centre de profit  » est publié au bulletin officiel des conventions collectives 200 7-

43 du 24 novembre 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 juillet 2008, paru au 
journal officiel n°  164 du 16 juillet 2008.  
Voir lôarr°t®  

Bonneterie - lingerie - confection - mercerie - chaussure et négoces connexes (commerce de 
gros)  

Lôaccord du 12 d®cembre 2007 relatif ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin officiel 
des conventions collectives 208 -8 du 22 mars 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 8 juillet 2008, paru au 

journal officiel n°  165 du 17 juillet 2008. Il comporte néanmoins plusieurs exclusions (concernant 
le contrat de professionnalisation, la VAEé) ainsi quôune réserve.  
Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612065A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612148A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710802A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0758246A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760542A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767331A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018198345
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019199824
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019204304
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Lôaccord du 5 f®vrier 2008 relatif ¨ la constitution dôune Commission paritaire nationale de lôemploi 

et de la formation professionnelle de la bran che, est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives 2008 -20 du 14 juin 2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 9 octobre 2008, paru au 
Journal officiel du 17 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Boucherie ïcharcuterie  
L'avenant n° 99 à la CCN de la boucherie, boucherie -charcuterie et boucherie -hippophagique 

(commerce de détail de boucherie) a été conclu le 19 octobre 2004 sur la formation 
professionnelle.  
Il est publié au bulletin officiel des conventions collectives  2004/47 du 18 décembre 2004.  
Lôarr°t® dôextension de cet accord dat® du 10 f®vrier est paru au journal officiel du 27 f®vrier 2005.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions des avenants n° 104 et 107 du 18 mai 2005 relatifs aux contrats et périodes de 

professionnalisation et aux classifications sont ®tendues par lôarr°t® du 8 d®cembre, paru au 
journal officiel du 21 décembre 2005.  
Voir lôarr°t® des avenants nÁ 104 et 107 
Cr®ation, par lôavenant nÁ108 du 27 d®cembre 2005, dôun certificat de qualification professionnelle 
de repreneur, cr®ateur et responsable dôentreprise. Cet avenant est publi® au bulletin officiel 2006-
1 du 4 février 2006.  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 13 octobre 2006, paru au journal officiel du 24 

octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 2 du 6 d®cembre 2006, relatif aux dispositifs de formation dans le commerce de la 
boucherie -charcuterie - triperie est publié au bulletin officiel des co nventions collectives 2007 -01 du 
3 février 2007.  
Lôavenant 9 du 5 mars 2008 relatif au CQP ç technicien boucher  » est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives 2008 -18 du 24 mai 2008.  

Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires  par lôarr°t® du 3 d®cembre, paru au 
Journal officiel du 11 décembre 2008.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôavenant n°  11 du 3 septembre 2008, relatif au certificat de qualification 
professionnelle « vendeur qualifié »,  sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 12 f®vrier 2009, paru 
au Journal officiel du 20 février 2009.  

Voir lôarr°t® 

Boulangerie pâtisserie (entreprises artisanales)  
L'avenant n°  76 relatif à la formation professionnelle dans le secteur de la boulangerie pâtisserie 
(entreprises artisanales), conclu le 14 février 2005 , a été étendu par un arrêté du 3 août 2005 
publié au journal officiel  du 12 août 2005.  
Voir lôarr°t®  
L'accord du 19 octobre 2005 relatif à la création et à la reconna issance des CQP (certificats de 

qualification professionnelle) pour les activités de boulangerie et de pâtisserie, suivi des référentiels 

d'emploi et de compétences sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2005/50 du 
14 janvier 2006.  
Lôavenant du 19 d®cembre 2005, paru au bulletin officiel 2006-2 du 11 février 2006, renforce le 
tutorat (valorisation, prime).  
Lôavenant nÁ 86, du 11 juillet 2006, paru au bulletin officiel 2006-36, crée un certificat de 
qualification professionnelle de ve ndeur en boulangerie -pâtisserie.  

Lôavenant nÁ 90 relatif ¨ la formation professionnelle est paru au bulletin officiel des conventions 
collectives n° 2008 -3 du 16 février 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 6 mai 2008, paru au 
journal officiel n°  113 du 16 mai 2008.  
Voir lôarr°t® 

Boulangerie - patisserie (activités industrielles)  

Au bulletin officiel des conventions collectives 2005/39 du 29 octobre 2005, il est précisé que dans 
le cadre de lôaccord du 12 avril 2005 relatif ¨ la formation professionnelle, le DIF  est majoré de 25 

% si un accord est trouv® avec lôemployeur sur la nature de la formation suivie. 
Lôavenant nÁ 1 du 8 février 2006, paru au bulletin officiel 2006 -12 du 22 avril 2006 précise les 
objectifs et les modalités de prise en charge financières du contrat de professionnalisation.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 17 octobre, paru au journal officiel du 29 octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019653578
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510238A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512533A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612050A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019904212
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090220&numTexte=87&pageDebut=02996&pageFin=02996
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511506A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018798738
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612092A
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Lôaccord du 12 avril 2005 est rendu obligatoire par lôarr°t® du 12 juin 2006, paru au journal officiel 

du 23 juin 2006. Plusieurs dispositions de cet accord sont soit exclues (dispositions sur le DIF ), soit 
étendues sous réserve (salariés bénéficiaires et durée de la formation).  
Voir lôarr°t® 
Signature, le 13 f ®vrier 2008, dôun avenant relatif ¨ la professionnalisation (plafonds horaires  de 
prise en charge des frais pédagogiques des contrats et périodes de professionnalisation) . 
Les dispositions de lôavenant nÁ 2 du 13 f®vrier 2008 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 11 
février 2009, paru au Journal officiel du 19 février 2009.  

Voir lôarr°t® 

Bourse  
L'accord du 8 juillet 2005 relatif au Droit individuel à la formation ( DI F) et à la professionnalisation, 
signé par l'Afei (Association française des entreprises d'investissement) côté patronal,  la CFTC et 
la CFDT Bourse pour les salariés, est publié au bulletin officiel 2005 -33 du 17 septembre 2005.  
Il aborde le DIF  et crée une commission paritaire de branche pour lôemploi et la formation 

professionnelle.  
Est publi® au journal officiel du 9 septembre 2006, lôarr°t® du 1er septembre 2006 portant 
modification de lôarr°t® du 1er  août 2006 (article 1 sur le DIF  et la professionna lisation).  
Voir lôarr°t® 

Bricolage (vente au détail en libre service)  
Un avenant à la convention collective et relatif à l'accès des salariés à la formation tout au long  de 
la vie a été signé 2 décembre 2004.  

Son arr°t® dôextension dat® du 28 juin 2005 est paru au journal officiel du 8 juillet 2005. 
Voir lôarr°t®  
Lôavenant du 26 janvier 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -12 du 22 
avril 2006, apporte des modifications aux dispositions relatives au DIF  (20 heures par an, au 
prorata temporis en cas de temps partiel), au CIF et à la VAE.  
Cet avenant est rendu o bligatoire par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 juillet 
2006.  

Voir lôarr°t® 

Brosserie (fabrication dôarticles) 
Un accord a été signé le 9 décembre 2008 par la Fédération française de la brosserie et les 
organisations syndicales repr®sentatives des salari®s de la branche. Il d®signe Opcalia comme lôun 
des deux réseaux de collecte des fonds de la formation professionnelle interprofessionnelle et 
interb ranches pour la collecte et la gestion des contributions des entreprises.  

La branche prévoit de négocier un accord général sur la formation professionnelle et la mise en 
place dôune commission paritaire nationale de lôemploi dôici la fin de lôann®e 2009. 
Les dispositions de lôaccord du 9 d®cembre 2008 concernant la d®signation de lôOPCA de la branche 
est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2009 -03 du 14 février 2009.  
Les dispositions de lôavenant nÁ 4 du 28 octobre 2008 ¨ lôaccord du 1er mars 1986 sont étendues 
sous r®serve par lôarr°t® du 11 f®vrier 2009, paru au Journal officiel du 18 f®vrier 2009.  
Voir lôarr°t® 

Bureaux d'études  
Un accord sur la formation professionnelle a été signé le 27 décembre 2004.  
Son arr°t® dôextension, dat® du 13 juillet 2005 est paru au journal officiel du 26 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 1 du 12 juillet 2005 ¨ lôaccord du 27 d®cembre 2004, am®nageant provisoirement le 
dispositif du contrat de professionnalisation, est rendu obligatoire par lôarr°t® du 6 d®cembre 2005 
paru au jo urnal officiel du 15 décembre 2005.  

Voir lôarr°t® de lôavenant 
Lôavenant nÁ 1 du 20 octobre 2005 modifie les dispositions relatives aux contrats de 
professionnalisation de lôavenant du 12 juillet 2005. Ce dernier avenant est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2005 -48 du 31 décembre 2005.  
Publication, au Journal officiel du 7 avril 2006, de lôarr°t® du 23 mars rendant obligatoires les 
dispositions de lôavenant nÁ1 du 20 octobre 2005 relatif au contrat de professionnalisation et celles 

de lôaccord du 15 septembre 2005 relatif ¨ la cr®ation de lôobservatoire paritaire de la n®gociation 

collective.  
Voir lôarr°t® 
L'avenant du 15 décembre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 11 
février 2006, modifie les dispositions financières de l'accord national du 27 décembre 2004 sur la 
formation profe ssionnelle.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611270A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020280529
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611846A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511187A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611492A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090218&numTexte=58&pageDebut=02860&pageFin=02861
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511357A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512484A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610722A
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Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 17 octobre, paru au 

journal officiel du 29 octobre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins une exclusion.  
Voir lôarr°t® 
Les fédérations Syntec et CICF ainsi que les 5 fédérations syndicales ont signé, le 23 octobre 2008, 
un accord sur la formation professionnelle et lôapprentissage. Il annule et remplace lôaccord du 27 
décembre 2004 ainsi que tous ses avenants. Le texte prévoit que  la commission pari taire nationale 
de lôemploi d®finisse les priorit®s de formation retenues par la branche, au 15 juillet chaque ann®e. 
La commission devra établir une «  note de politique de formation  » avant la mi - juillet. Elle doit 

®galement asseoir le d®veloppement dôune ç politique régionale  » de formation.  
Un autre accord daté du 23 octobre 2008 également prévoit que la commission définira des 
moyens sp®cifiques pour y parvenir. Les modalit®s dôacc¯s ¨ la formation continue définies en 
décembre 2004 sont confirmées (rapport temps de travail/formation, entretien professionnel, VAE, 
passeport formation, bilan de compétences).  
Cet accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 27 avril 2009, paru au Journal officiel du 6 mai 

2009.  

Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 30 octobre 2008, portant sur la commission paritaire nationale de l'emploi de 
l'ing®nierie, des services informatiques et du conseil et lôannexe du 11 f®vrier 2009 sur le 
financement du paritarisme sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 14 octobre 2009, paru au 
Journal officiel du 21 octobre.  
Voir lôarr°t® 

Cabinets dôavocats 
L'avenant n°  75 du 9 juillet 2004 à la convention collective nationale des cabinets d'avocats précise 
les modalités de mise en place des disp ositifs de la formation professionnelle.  
Lôavenant nÁ 75 du 9 juillet sur la mise à la retraite et la formation professionnelle du personnel 
non avocats des cabinets d'avocats est publié au Bulletin officiel des conventions collectives  
2004/34 du 18 sept embre 2004 (pp.  9-15).  
Voir lôavenant sur le site de lôOPCA-PL (OPCA de la branche)  

L'arrêté du 20 décembre 2004 étend les dispositions de l'avenant n°   75 du 9 juillet 2004 rela tif à 
la mise à la retraite et à la formation professionnelle à la CCN (convention collective nationale) du 
personnel des cabinets d'avocats (n°  1000).  
Voir lôarr°t®  

Cab inets dentaires  
Un avenant à la CCN des cabinets dentaires a été conclu le 1er octobre 2004 en application de la 

loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social.  
Il est publié au bulletin officiel des  conventions collectives  2004/46 du 11 décembre 2004.  
Un nouvel avenant a également été signé le du 3 décembre 2004 complétant l'accord du 1er 
octobre 2004 relatif à la formation professionnelle à la convention collective.  
Il fait lôobjet dôun arr°t® dôextension daté du 19 avril 2005 et paru au journal officiel le 28 avril 
2005.  
Voir lôarr°t®  

Lôarr°t® du 4 juillet 2005 paru au journal officiel du 14 juillet 2005 apporte des modifications à 

lôarr°t® pr®c®dent, supprimant ainsi la r®serve exprim®e concernant la formation des assistants 
dentaires.  
Voir lôarr°t® modificateur 
Un avenant du  8 juillet 2005 publié au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -39 du 29 
octobre 2005 modifie les dispositions relatives au financement de la formation.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 17 octobre, paru au journal officiel du 29 octobre 2006. 

Lôarticle 7.2.2 est ®tendu sous r®serve.  
Voir lôarr°t® 
L'accord du 2 décembre 2005, publié au bulletin officiel 2006 -2 du 11 février 2006, relatif à la 
formation  professionnelle, modifie les dispositions propres à la professionnalisation dans la 
convention collective.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 13 octobre 2006, paru au journal officiel du 24 octobre 2006.  

Voir lôarr°t® 

Cabinets dô®conomistes de la construction et de m®treurs v®rificateurs (collaborateurs 

salariés)  
Lôarr°t® du 30 mars, paru au journal officiel du 11 avril 2006, rend obligatoire lôavenant nÁ 8 du 25 
m ars 2005 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie. Il exclut néanmoins 
quelques dispositions de lôavenant contraires au code du travail sur lôallocation des formations et le 
versement des contributions.  

Voir lôarr°t®  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612120A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090506&numTexte=92&pageDebut=07632&pageFin=07633
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021180365&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Cabinets_avocats.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511480A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510730A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511253A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612116A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612048A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610772A
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Les dispositions de lôavenant nÁ 11 du 10 janvier 2007, relatif aux contributions des entreprises ¨ 

la formation professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 27 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Cabinets médicaux  
Lôarrêté du 4 octobre 2005, publié au journal officiel du 15 octobre 2005, étend, sans réserve ni 
exclusion, l'avenant du 14 janvier 2005 ¨ lôavenant nÁ 40 du 16 novembre 2004 conclu dans la 
branche des personnels des cabinets médicaux et relatif à la formatio n professionnelle. Cet avenant 

confère un caractère impératif à l'accord formation du 16 novembre 2004 "sauf dispositions plus 
favorables".  
Voir lôarr°t® 
L'avenant n°43 d u 1er juillet 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 
11 f®vrier 2006, organise la mise en îuvre de la r®forme de la formation. 
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 12 juin, paru au journal officiel du 23 juin 2006. 

Le deuxième point (versement des contributions) est étendu sous réserve.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 45, du 5 d®cembre 2006, relatif ¨ la formation professionnelle, est publié au bulletin 
officiel des conventions collectives 2006 -51 du 20 janvier 2007.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 24 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Cabinets vétérinaires voir Vétérinaire  

Cafétérias (chaînes) et assimilés  
Lôarr°t® du 12 d®cembre, paru au journal officiel du 22 d®cembre 2006, rend obligatoires les 
dispositions de lôavenant n° 4 du 17 janvier (annexes), relatif à la grille de salaire, la classification 
des certificats de qualification professionnelle et la mise ¨ la retraite. Lôarticle 1er  est étendu sous 
réserve.  

Voir lôarr°t® 

Caisses dô®pargne 
Lôaccord du 6 juin 2005 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie et lôavenant nÁ 2 
du 6 décembre 2007 portant modification du précédent accord, sont publiés au bulletin offic iel des 
conventions collectives 2008 -7 du 15 mars 2008.  

Caoutchouc (industrie)  
Lôaccord sur la formation professionnelle tout au long de la vie conclu le 21 novembre 2005 est 

signé par les deux organisations patronales (SNPC et UCAPLAST) ainsi que par les fédérations 
chimie de la CGT -FO et de la CFE -CGC. Il cr®e notamment un observatoire national de lô®volution 
des emplois et instaure un entretien professionnel tous les 2 ans et aborde le DIF , le contrat et la 
p®riode de professionnalisationé 
Ce texte est p aru au bulletin officiel des conventions collectives 2005/50 du 14 janvier 2006.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 juillet 2006. Plusieurs 
thèmes abordés par cet accord sont exclus ou étendus sous réserve.  

Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 16 novembre 2006 relatif ¨ la formation professionnelle et plus particuli¯rement au 
choix dôun OPCA pour la collecte des fonds de la formation, est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -01 et rendu obligatoire par lôarr°t® du 26 juin 2007, paru au journal 
officiel du 30 juin 2007.  
Voir lôarrêté  

Carrières et matériaux (industrie)  

Signature, le 20 septembre 2006, par lôUnicem et la FNCB-CFDT, dôun accord relatif ¨ la 
valorisation des certificats de qualification professionnelle (CQP).  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoire s par lôarr°t® du 17 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 28 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 du 18 d®cembre 2006, relatif aux formations qualifiantes durant les contrats et 

périodes de professionnalisation, est paru au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -07.  
La d®lib®ration du 21 mai 2008 de la commission paritaire nationale de lôemploi relative au 
processus de certification professionnelle  dans les industries de carrières et de matériaux de 
construction, est publiée au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -38 di 18 octobre 
2008.  

Casino  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760605A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512017A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611281A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760536A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612504A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611523A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0758247A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760686A
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Lôaccord relatif ¨ la formation tout au long de la vie professionnelle est publi® au bulletin officiel 

2006 -1 du 4 février 2006. Il met en place un observatoire prospectif des métiers et qualifications, 
pr®cise les dispositions relatives au reversement des contributions financi¯res ¨ lôOPCA de la 
branche (le FAFIH), au DIF  et à la professionnalis ation par la formation en alternance.  
Lôaccord du 31 octobre 2005 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 12 juin, paru au journal officiel du 23 juin 2006. Certaines dispositions 
sont exclues de cet arrêté car contraires au code du travail (allocation de formation des DIF  
prioritaires, financement des DIF  prioritaires, financement du DIF , transférabilité du DIF )  ; dôautres 

dispositions sont rendues obligatoires sous r®serve (mise en îuvre du DIF , mesure transitoire 
2004 -2005, transférabilité du DIF , rémunération du contrat de professionnalisation).  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôavenant nÁ 1 du 31 octobre 2005 (observatoire des métiers et des 
qualifications) sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 
juillet 2006.  

Voir lôarr°t® 

Cent res équestres  
Lôaccord du 21 juin 2006, relatif ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -08 du 24 mars 2007.  

Centres pour la protection, l'amélioration et la conservation de l'habitat et associations  
pour la restauration immobilière (PACT et ARIM)  
Lôaccord du 9 mars 2005 relatif ¨ la formation professionnelle et au dialogue social ainsi que 

lôaccord du 30 novembre 2006 modifiant ce premier accord du 9 mars 2005, sont publi®s au 
bulletin officiel des c onventions collectives 2007 -46 du 15 décembre 2007.  
Lôarr°t® du 21 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 1er  mars 2008, rend obligatoire l'accord du 9 
mars 2005 (deux annexes). Le texte comporte néanmoins quelques réserves.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'accord du 30 novembre 2006, relatif à la contribution des organismes de 
moins de dix et entre dix et dix -neuf salariés (une annexe), modifiant l'accord du 9 mar s 2005 sur 

la formation professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 5 mai 2008 paru au journal 
officiel n°  112 du 15 mai 2008.  
Voir lôarr°t® 

Centres soci aux  et socioculturels  
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -10 du 9 avril 2005 de lôaccord du 14 
janvier 2005 qui fixe les nouvelles dispositions sur la formation professionnelle applicables dans les 

établissements relevant de l a CCN des centres sociaux et socioculturels.  
Il fixe les règles concernant le contrat et la période de professionnalisation, l'exercice du DIF , le 
plan de formation, la VAE, l'observatoire "emploi - formation" de la branche, l'apprentissage, les 
disposition s financières...  
Voir lôaccord (en annexe de la convention collective, sur le site de lôOPCA habitat-formation)  
L'accord du 14 janvier 2005 relatif à "la formation professi onnelle", conclu dans la branche des 
"centres sociaux et socioculturels est rendu obligatoire par un arrêté du 2 août 2005 publié au 

journal officiel  du 12 août 2005.  

Voir lôarr°t®  
L'avenant n° 2 -06 du 2 mars 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -21 du 
24 juin 2006 modifie l'accord de branche "formation". Le texte désigne Habitat Formation comme 
OPCA de la branche, institue le DIF  (transférabl e et au prorata, pour les salariés à temps partiel). 
Le texte instaure en outre des passerelles entre DIF , plan de formation et périodes de 
professionnalisation. LôOPCA d®finit les formations prioritaires. 

Lôarr°t® du 7 d®cembre, paru au journal officiel du 19 décembre 2006, rend obligatoires les 
dispositions de lôavenant nÁ 2-06 du 2 mars 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 01-07 du 26 septembre 2007 relatif à la formation professionnelle, est paru au 
bulletin officiel des conventions collectives 2007 -46 du 15 décembre 2007.  
Lôarr°t® du 21 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 1er  mars 2008, rend obligatoires les 

dispositions de l'avenant n° 1 -07 du 26 septembre 2007 rel atif à la formation professionnelle et de 
l'avenant n° 2 -07 du 26 septembre 2007 relatif au fonds d'aide au paritarisme.  

Voir lôarr°t® 
Lôavenant 04-08 du 6 mars 2008 re latif à la formation professionnelle est publié au bulletin officiel 
des conventions  collectives 2008 -17 du 24 mai 2008.  
Lôavenant 11-08 du 17 d®cembre 2008 prend en compte le refus dôextension de dispositions sur la 
formation professionnelle négociées dan s un avenant 04 -08. Il modifie les dispositions consacrées 

à la Commission paritaire nationale emploi formation (CPNEF) en donnant compétence à celle -ci 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611279A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611496A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018198608
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018787883
http://www.habitat-formation.fr/fichiers/Accord%20Centres%20sociaux.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511485A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612483A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018198721


 

Reforme de la formation professionnelle  : accords de branches  

17  

pour mettre en place des dispositifs de d®veloppement de formation et de soutien ¨ lôemploi au 

niveau n ational et r®gional. Pour ce faire, lôavenant cr®e un pr®l¯vement sp®cifique de 0,2 % de la 
masse salariale brute annuelle. Parallèlement, il ramène de 2,3 à 2,1 % la contribution financière à 
la formation professionnelle continue assise sur la masse salar iale annuelle, sans modifier celle de 
1 % de la masse salariale des CDD.  
Lôarr°t® du 16 septembre 2009, paru au Journal officiel du 23 septembre, rend obligatoire lôavenant 
n°  11 -08 du 17 décembre 2008, relatif à la formation professionnelle.  
Voir lôarr°t® 

Céramique (industrie)  
Lôarr°t® du 2 ao¾t est paru au Journal Officiel du 12 ao¾t 2005 et ®tend l'avenant nÁ 4 du 21 
décembre 2004 à l'accord du 5 novembre 1996, relatif  à la formation professionnelle dans la 
branche des industries de la céramique.  
Cet accord porte sur la mise en place de CQP (certificats de qualification professionnelle) et fait 
l'objet d'une exclusion (relative ¨ lôacc¯s au CQP par la VAE) et de deux réserves d'interprétation 

(qui ont trait ¨ la d®livrance dôune certification professionnelle et au financement des CQP) 
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 15 avril 2008 relatif ¨ lôapprentissage est publi® au bulletin officiel 2008-30d u 23 août 
2008.  

CFA du bâtiment  
Lôaccord du 5 juillet 2005 relatif ¨ la formation professionnelle est paru au bulletin officiel des 
conventions collectives 2005/39 du 29 octobre 2005. Il instaure la possibilité pour les salariés de 

b®n®ficier dôun cong® de bilan de comp®tences (les conditions li®es ¨ ce cong® sont sp®cifi®es).  

Charcuterie de détail  
Les avenants n°  100 et n°  101 du 24 septembre 2004 à la convention collective nationale de la 
charcuter ie de détail, relatifs aux contributions au titre de la formation professionnelle et au contrat 
de professionnalisation sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2004/43 du 20 
novembre 2004.  

Ils ont ®t® ®tendus par lôarr°t® du 6 avril publié au journal officiel du 15 avril 2005.  

Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 106 du 4 juillet 2005 relatif ¨ la mise en place dôun CQP est rendu obligatoire par 
lôarr°t® du 8 décembre, paru au journal officiel du 21 décembre 2005.  
Voir lôarr°t® de lôavenant nÁ 106 
Les dispositions de l'avenant n° 109 du 26 juin 2006 relatif à la formation pro fessionnelle, sont 
rendues obligatoires par l'arrêté du 8 février 2007, paru au journal officiel du 16 février 2007. 

L'arrêté comporte une réserve.  
Voir l'arrêté  
Les disp ositions de l'avenant n° 112 du 4 avril 2007, relatif à la formation professionnelle, sont 
rendues obligatoires par l'arrêté du 4 octobre, paru au journal officiel du 13 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  

Charcuterie industrielle  
Lôaccord du 11 mars 2008 conclu par les partenaires sociaux (sauf al CGT) cr®e une Commission 

paritaire nationale des emplois et de la formation professionnelle pour travailler en liaison avec 
Observia (lôobservatoire paritaire des m®tiers et des qualifications) et avec la commission paritaire 
siégeant au niveau interbranches alimentaires.  
Cet accord est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -21 du 21 juin 2008.  
Il est rendu obligat oire par lôarr°t® du 11 f®vrier 2009, paru au Journal officiel du 21 f®vrier.  
Voir lôarr°t® 

Chaussure (industrie)  

Lôaccord du 22 septembre 2004 sur la formation professionnelle dans lôindustrie de la chaussure a 
®t® ®tendu par lôarr°t® du 12 avril 2005 paru au journal officiel du 23 avril 2005. 
Voir lôarr°t® 

Chaussure (commerce succursaliste)  
Un accord sur la formation professionnelle a été conclu le 19 juin 2007 entre le syndicat patronal 
SNCC et les f®d®rations syndicales CFDT et CFTC. Il confirme lôadh®sion de la branche ¨ lôOPCA 

Forco , pour la mutualisation des fonds de formation. En plus des 0,5 % de contribution dédiés au 
financement de la professionnalisation et du DIF , les entreprises de plus de 10 salariés versent, à 
lôOPCA Forco, au moins 10 % de la contribution des 0,9 % affect®s au plan. La durée du contrat de 
professionnalisation est portée à 24 mois et la rémunération des bénéficiaires de ce contrat est 
améliorée si ceux -ci sont sortis du système éducatif sans qualification reconnue. Le DIF  (20 h par 
an), est mis en îuvre, en tout ou partie, sur le temps de travail.  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000021062433
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511479A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510585A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512532A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710313A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767615A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090221&numTexte=57&pageDebut=03089&pageFin=03089
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510657A
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Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 21 f®vrier 2008, paru au 

journal officiel du 1 er  mars. Lôarr°t® comporte plusieurs exclusions et r®serves. 
Voir lôarr°t® 

Chaux (industrie de fabrication)  
Lôaccord du 4 octobre 2007 relatif ¨ la cr®ation dôune Commission paritaire nationale pour lôemploi 
et la formation professionnelle est paru au bulletin off iciel des conventions collectives 2008 -5 du 1 er  
mars 2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 juillet 2008, paru au 

journal officiel n°  166 du 18 juillet 2008.  
Voir lôarr°t® 

Chimie (industrie)  
L'accord du 8 novembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie dans les 
industries chimiques est rendu obligatoire par lôarr°t® du 6 avril 2005. Il est publi® au journal 
officiel du 15 avril 2005.  

Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche : C2P)  
Voir lôarr°t® 
Un autre accord a également été signé le 8 novembre 2005. Il porte sur les forfaits dans le cadre 
de la professionnalisation.  
Voir lôaccord sur les forfaits  (sur le site de lôOPCA de la branche : C2P)  
Le 21 février 2008, les partenaires sociaux de la branche (CGT exceptée) ont conclu un accord 
portant sur le financement de la professionnalisation et du DIF, ainsi quôun avenant ¨ lôaccord du 8 

novembre 2004 relatif à la formation professionnelle, également consacré au DIF  et à la 
professionnalisation.  
Cet avenant  est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -20 du 14 juin 2008. Un 
deuxième accord de la même date, portant sur le financement par lôOCPA de branche de la 
professionnalisation et du DIF dans les industries chimiques est également publié dans ce même 
bulletin.  
Ces deux textes (accord et avenant) sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 9 octobre 2008, paru 

au Journal  officiel du 17 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Cinéma (industrie de la distribution de films)  
Lôarr°t® du 12 juin, paru au journal officiel du 23 juin 2006, rend obligatoires les dispositions de 
lôaccord du 26 janvier 2005 relatif ¨ la formation professionnelle continue. Lôarr°t® comporte 
quelques réserves (contributions des entreprises de moins de 10 salariés).  

Voir lôarr°t®  
Lôaccord du 23 octobre 2008 relatif aux modalit®s dôacc¯s ¨ la formation professionnelle des 
salariés en contrat à durée déterminée, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 
2009 -03 du 14 février 20 09.  

Coiffure  
Signature dôun accord global sur la formation le 18 mars 2005 par la FNC (F®d®ration nationale de 
la coiffure française) et le CNEC (Conseil national des entreprises de coiffure) côté patronal et par  

la CFDT, la CFTC et Force Ouvrière, côté s yndical.  
Lôaccord est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2005/32 du 10 septembre 2005.  
Il est rendu obligatoire par arrêté du 12 octobre 2005 paru au journal officiel  du 23 octobre 2005.  
Voir lôarr°t® 
L'avenant du 13 décembre 2005, paru au bulletin officiel 2006 -3 du 18 février 2006, définit les 
modalités de mise en oeuvre de la formation professionnelle tout au long de la vie ( DIF , plan de 
formatio n, professionnalisation, tutorat, observatoire prospectif des métiers et des qualifications, 

passeport - formation, VAE / validation des acquis de l'expérience...).  
Les dispositions de lôavenant du 13 d®cembre 2005, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 11 
d®cembre 2006, paru au journal officiel du 22 d®cembre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins 
plusieurs exclusions et réserves.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 7 du 10 juillet 2006 relatif à la mutualisation des fonds des actions de formation 

collectés des entreprises de 10 salariés et plus, pour les entreprises de moins de 10 salariés, est 

publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -37 du 14 octobre 2006.  
L'acc ord signé le 18 décembre 2006 porte création de trois formations qualifiantes proposées dans 
le cadre du contrat de professionnalisation  : "coiffure masculine" "stylisme" et "technique". Les 
formations proposées dans le cadre de la période de professionnal isation sont les suivantes  : 
"management et gestion, approche psychologique de la personne dépendante ou non", "création et 
transmission d'entreprise" et "validation des acquis".  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018198585
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019210340
http://www.opcac2p.asso.fr/C2P/public/doc/Accord_formation_8_%20nov04.doc
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510586A
http://www.opcac2p.asso.fr/C2P/public/doc/Accord_%20forfait_prof_8_%20nov04.doc
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019653465
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611269A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512111A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612488A
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Lôavenant nÁ 1 du 18 d®cembre 2006, relatif ¨ la formation professionnelle, est publié au bulletin 

officiel des conventions collectives 2007 -07 du 17 mars 2007.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 24 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
La convention collective du 10 juillet 2006 est rendue obligatoire par lôarr°t® du 3 avril 2007, paru 
au journal officiel du 17 avril. Celui -ci comporte plusieurs réserves et notamment le p remier alinéa 
de l'article 4 -3 de ladite convention collective (congé de formation économique, sociale et 

syndicale). Cet arr°t® rend ®galement obligatoire lôavenant nÁ 7 du 10 juillet 2006 relatif ¨ la 
mutualisation des fonds des actions de formation.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 15 avril 2009 relatif ¨ la mise en place de certificats de qualification professionnelle est 
rendu obligatoire par lôarr°t® du 8 octobre 2009, paru au Journal officiel du 17 octobre.  
Le texte comporte néanmoins trois exclusions et une réserve.  

Voir lôarr°t® 

Les dispositions de lôavenant nÁ 15 du 15 avril 2009, relatif ¨ la cr®ation de la commission paritaire 
nationale de lôemploi et de la formation professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 18 
décembre 2009, paru au Journal officiel du 3 janvier 2010.  
Le texte comporte néanmoins une réserve.  
 
Voir lôarr°t® 

Combustibles, produits pétroliers  
Signature le 17 mars 2005 dôun accord de branche concernant la formation professionnelle.  
Cet accord a été étendu par un arrêté du 2 août, paru  au journal officiel du 12 août 2005.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôavenant du 16 mars 2006, relatif au droit individuel ¨ la formation, sont 
rendues obligatoires par lôarr°t® du 17 octobre, paru au journal officiel du 29 octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 

Commerce de détail alimentaire  
Un accord national professionnel a été signé le 26 mai 2004 relatif à la mise en place d'un 
observatoire prospectif des métiers et des qualifications dans le secteur des métiers de l'artisanat 
et du commerce indépendant de l'alimentation.  
Lôarr°t® du 9 d®cembre 2004 paru au journal officiel du 26 d®cembre 2005 étend cet accord.  
Voir lôarr°t® 

Commerce de détail non alimentaire  
Un accord a été signé le 29 novembre 2004. Cet accord relatif aux priorités et aux objectifs de la 
formation professionnelle été étendu par un arrêté du 7 avril paru au journal officiel du 16 avril 
2005.  
Voir lôarr°t® 
L'accord du 6 octobre 2006, relatif à la créati on d'un certificat de qualification professionnelle (CQP) 
vendeur en magasin spécialisé jeux et jouets dans le commerce de détail non alimentaire, est 

publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -49 du 6 janvier 2007.  

L'avenant n° 1 du 6 o ctobre 2006, relatif à la formation professionnelle, est également publié au 
bulletin officiel 2006 -49.  
Ces deux textes sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 22 juin 2007, paru au journal officiel du 4 
juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 2 du 5 juin 2008 relatif aux classifications des emplois dans les commerces de détail 

non alimentaires, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 39 du 25 octobr e 2008.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 11 f®vrier 2009, paru au Journal officiel du 20 f®vrier 2009.  
Voir lôarrêté  
Lôavenant nÁ 3 du 4 f®vrier 2009 ¨ lôaccord du 29 novembre 2004, d®finit les priorit®s et les 
objectifs de la formation professionnelle dans la branche.  
Il est publié au Bulletin officiel des conventions collectives 2009 -11.  

Il est rendu obligato ire par lôarr°t® du 14 octobre 2009, paru au Journal officiel du 22 octobre.  
Voir lôarr°t® 

Commerce de détail et de gros à prédominance  alimentaire  
Lôavenant sur la formation conclu le 23 novembre 2005, compl¯te lôaccord du 9 juin 2004. Il liste 
les qualifications professionnelles et les actions qui peuvent donner lieu à la validation de CQP et 
précise les modalités de contrats et période s de professionnalisation. Cet accord est publié au 
bulletin officiel des conventions collectives 2006 -01 du 4 février 2006.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760642A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0750355A
http://doc.cariforef-pdl.org/exl-php/cadcgp.php?MODELE=biblio/menu.html&query=1&biblio=1http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021163379&fastPos=52&fastReqId=1127643053&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021575367&fastPos=33&fastReqId=1745953201&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511483A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612093A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412365A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510605A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757876A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090220&numTexte=79&pageDebut=02993&pageFin=02993
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021183310&dateTexte=&categorieLien=id
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Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 13 octobre 2006, paru au journal officiel du 24 octobre 2006.  

Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 17 du 13 d®cembre 2006 relatif ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2007 -04 du 24 février 2007.  
Les dispositions d e cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 22 juin 2007, paru au 
journal officiel du 4 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant 24 du 17 juillet 2008 conclu par les partenaires sociaux ¨ lôexception de la CGT, met ¨ 

jour au 1 er  juillet 2008, la liste des qualifications pouvant donner lieu à la validation des certificats 
de qualification professionnelle (CQP) et à la conclusion de contrats ou périodes de 
professi onnalisation.  
Il est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -38 du 18 octobre 2008.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 19 f®vrier 2009, paru au Journal officiel du 26 f®vrier 2009.  
Voir lôarr°t® 

Com m erce international  
Lôavenant du 27 novembre 2006 modifie les dispositions de lôavenant nÁ 3 du 16 d®cembre 1994 
concernant le contrat de professio nnalisation. Il est publié aux bulletins officiels des conventions 
collectiv es 2007 -05 du 3 mars 2007 et 2007 -06 du 10 mars 2007.  
Les avenants du 17 mars 2008 relatifs au DIF sont publiés au bulletin officiel des conventions 
collectives 2008 -25 du 19 juil let 2008.  

Commerce de gros  

Lôavenant nÁ 2 a été signé le 14 octobre 2004.  
Cet accord a été étendu par un arrêté du 11 juillet 2005, paru au journal officiel du 22 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 1 du 9 mars 2006 ¨ lôavenant nÁ 2 du 14 octobre 2004 relatif aux objectifs de 
formation professionnelle et portant adhésion à Intergros, est publié au bulletin officiel 2006 -19 du 
10 juin 2006.  
L'avenant n° 62 du 16 d écembre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -22 

du 1 er  juillet 2006, crée 10 Certificats de qualification professionnelle (CQP)  : "opérateur en 1ère 
transformation des viandes", "opérateur en 2e transformation des viandes", "con ducteur de 
machines de fabrication et/ou de conditionnement", "opérateur en réception des matières 
premières", "opérateur chargé de la stabilisation des animaux", "opérateur en préparation des 
commandes", "opérateur en nettoyage industriel", "opérateur en traitement des cuirs et peaux", 
"animateur d'équipe", et "responsable d'atelier".  

Lôarr°t® du 1er  décembre 2006, paru au journal officiel du 17 décembre 2006, rend obligatoire les 
dispositions de l'avenant n°1 du 9 mars 2006 à l'avenant n°2 du 14 octobre 2 004 à l'accord du 16 
décembre 1994, relatif aux objectifs de la formation professionnelle.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant n° 2 du 12 mars 2008 modifiant l'a rticle 7 de l'accord du 10 juillet 
1997 portant création d'une commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation 
professionnelle sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 octobre 2008, paru au Journal officiel du 

14 octobre.  

Voir lôarr°t® 

Commissaires priseurs  
Lôaccord du 6 juillet 2005 relatif à la formation continue des commissaires -priseurs est paru au 
bulletin officiel 2005 -34 du 24 septembre 2005  
Il es t rendu obligatoire par lôarr°t® du 23 mars, paru au journal officiel du 1er  avril 2006. Certaines 
de ses dispositions sont exclues car contraires au code du travail.  

Voir lôarr°t®  

Commission et courtage (entreprises)  
L'accord du 11 octobre 2005 fixe les règle de l'entretien professionnel, du bilan de compétences, de 
la VAE et du passeport formation dans la branche. Il est publié au bulletin officiel 2006 -3 du 18 
février  2006.  
Publication, au journal officiel du 9 juin 2006, de l'arrêté du 29 mai, rendant obligatoire l'accord du 

11 octobre 2005 relatif à la formation professionnelle.  

Voir  lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant du 27 novembre 2006 à l'avenant n° 3 de l'accord de 1994 , relatives 
au contrat de professionnalisation, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 22 juin 2007, paru au 
journal officiel du 5 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612051A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757882A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090226&numTexte=46&pageDebut=03437&pageFin=03437
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511309A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612410A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019636995
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610695A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611178A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757860Ahttp://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757860A
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Les dispositions de l'avenant du 27 novembre 2006 à l'avenant n° 3 de l'accord de 1994 portant 

adhésion à Forco des entreprises adhérentes à la Ficime et à la Fipa, sont rendues obligatoires par 
l'arrêté du 3 octobre 2007, paru au journal officiel du 11 octobre 2007.  
Voir l'arrêté   
Les dispositions de  :  

- l'avenant du 17 mars 2008 relatif au droit individuel à la formation à l'avenant n° 3 à l'accord 
du 16 décembre 1994 relatif aux objectifs de la formation professionnelle et portant adhésion à 
FORCO des entreprises r elevant du champ d'application de la convention  collective  nationale  

susvisée ;  
ɶ l'avenant du 17 mars 2008 relatif au droit individuel ¨ la formation ¨ l'avenant nÁ 3 ¨ l'accord 
du 16 décembre 1994 relatif aux objectifs de la formation professionnelle et portant adhésion à 
INTERGROS des entreprises relevant du champ d'ap plication de la convention  collective  
nationale  susvisée ;  
ɶ l'avenant du 17 mars 2008 ¨ l'accord du 7 juin 2000 sur la r®duction et l'am®nagement du 

temps de travail, à la convention  collective  nationale  susvisée, à l'exclusion de l'article 3  

sont rendue s obligatoires par lôarr°t® du 7 novembre 2008, paru au Journal officiel du 18 novembre 
2008.  
Voir lôarr°t® 
Un avenant sur la formation concernant les entreprises adhére ntes ¨ lôOpca Forco, a été signé le 22 
juin 2009 . Il généralise les dispositions relatives au DIF prioritaire en supprimant la condition 
dôeffectif jusquô¨ la fin 2010.  

Confiserie, chocolaterie, biscuiterie  
Un avenant relatif à la formation professionnell e a été signé le 9 novembre 2004.  
Son arr°t® dôextension, du 28 juin 2005 est paru au journal officiel du 8 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 1 du 28 juin 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -29 du 19 
août 2006, crée un certificat de qualification professionnelle «  gestionnaire dôentreprise artisanale 
et commerciale en chocolaterie -confiserie  ».  

L'arrêté du 9 février 2007, paru au jou rnal officiel du 20 février 2007, rend obligatoire cet avenant.  
Voir l'arrêté  

Construction  
Lôaccord du 10 novembre 2005 relatif ¨ la formation professionnelle a ®t® conclu par la Fédération 
des promoteurs constructeurs de France, la SNUHAB CFE -CGC, la CFTC -CSFV et Force ouvrière. Il 
indique que le Droit individuel à la formation ( DIF) peut sôexercer pour tout ou partie pendant le 

temps de travail, après accord écrit entre  employeur et salarié.  
Cet accord est publié au bulletin officiel 2005 -49 du 7 janvier 2006.  

Contrôle laitier  
Lôavenant nÁ 2 du 5 juillet 2007 ¨ lôaccord du 21 juin 2005 sur la formation professionnelle est paru 
au bulletin officiel des conventions collec tives 2007 -37 du 13 octobre 2007.  
Lôarr°t® du 28 ao¾t 2007, rend obligatoire lôavenant nÁ 1 du 15 novembre 2006, relatif ¨ la 
formation tout au long de la vie.  

Voir lôarrêté  

Les dispositions de lôavenant nÁ 3 du 18 d®cembre 2008 ¨ lôaccord du 21 juin 2005 sur la formation 
professionnelle tout au long de la vie, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 3 septembre 2009, 
paru au Journal officiel du 16 septembre 2009.  
Voir lôarr°t® 

Coopérative agricole de céréale s 
Lôaccord du 30 mai 2007 relatif ¨ la cr®ation de la Commission paritaire nationale de lôemploi et de 

la formation  professionn elle, est paru au bulletin officiel des conventions co llectives 2008 -6 du 8 
mars 2008.  

Coopérative s bétail et viande  
L'avenant n°114 du 6 février 2006, publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -18 
du 3 juin 2006, d®crit la mise en îuvre de la professionnalisation (contrats et périodes) et du DIF  
(transf®rable). Il d®finit ®galement les modalit®s de financement de ces dispositifs. LôOpca 2 est 

d®sign® comme lôOrganisme paritaire collecteur agr®® du secteur. 

Coopérative s de consommation  
Au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -15 du 13 mai 2006 sont publiés  :  
-  l'accord du 6 mars 2006 définit le cahier des charges du CQP "employé logistique" du secteur des 
coopératives de consommation  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767202A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019766599
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511189A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710341A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0764154A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000021040996
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-  lôavenant du 10 f®vrier 2006 cr®e un observatoire prospectif des emplois et des qualifications 

dans cette branche.  
L'avenant du 6 mars 2006, publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -22 du 1 er  
juillet 2006, crée un Certificat de qualification professionnelle (CQP) "Employé logi stique". Il précise 
la qualification, le public visé, le mode de recrutement et les modalités de formation.  
Lôaccord du 2 novembre 2006, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007-06 du 10 
mars 2007, définit les modalités, pour les gérant s mandataires non salariés, de se former 
individuellement. Il instaure un droit à la formation pour tout gérant non salarié avec au moins 2 

ans dôanciennet® au 31 d®cembre pr®c®dent. Le rythme dôacquisition de la Formation individuelle 
des gérants (Fig) es t de 2 jours par an, dans la limite de 12 jours tous les 6 ans. La demande de 
formation est ¨ lôinitiative du g®rant. Lôabsence de r®ponse de lôentreprise vaut acceptation, pass® 
un délai de 30 jours. Chaque formation est considérée comme équivalente à au moins 1 journée 
Fig, quelle que soit la durée horaire réelle. Les frais imputables au titre de la Fig sont à la charge 
de lôemployeur. Lôaccord fixe des axes prioritaires de formation.  

Les accords du 21 juin 2006 portent cr®ation du CQP dôemploy® boucher et dôemploy® poissonnier. 

Ils sont parus au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -13 du 28 avril 2007.  
Lôavenant nÁ 1 du 25 avril 2007 relatif ¨ lôorganisation de la formation professionnelle dans les 
coopératives de consommation, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -9 du 
29 mars 2008.  

Coopératives laitières  
Signature, le 5 décembre 2005 du premier accord de branche, dans l'industrie laitière, concernant 

le travail des seniors. Ce texte porte sur la formation, la g estion des carrières, les conditions de 
travail, l'aménagement du temps de travail, le maintien et l'embauche des seniors. Il prévoit 
notamment la possibilité pour tout salarié de 45 ans de bénéficier d'un entretien spécifique visant à 
l'élaboration d'un p rogramme de formation et d'adaptation personnalisé et la réservation d'une 
quote -part de 10 % minimum dédiée à la formation de ces salariés. Leurs demandes de droit 
individuel à la formation ( DIF ) seront en outre traitées en priorité. Enfin, le nombre de c ontrats de 
professionnalisation au bénéfice des chômeurs âgés augmentera de 20 % sur 3 ans.  

Lôaccord du 24 novembre 2005 paru au bulletin officiel 2006-5 du 4 mars 2006, définit les 
modalités du tutorat. Deux autres accords, de la même date, précisent les règles de mise en 
oeuvre des contrats et périodes de professionnalisation et la mise en oeuvre du DIF . 
Lôaccord du 15 septembre 2005, concernant les dispositions destinées à favoriser la mise en place 
de CQP (certificats de qualification professionnelle) d ans les coopératives laitières.est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 12 avril 2006 paru au Journal officiel du 19 mai 2006.  

Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 24 novembre 2005 relatif à la professionnalisation dans la coopération laitière est 
rendu obligatoire par lôarr°t® du 25 avril 2006 paru au journal officiel du 19 mai 2006. 
Voir lôarr°t® 
Lôaccord de la même date, relatif au développement du tutorat dans la coopération laitière est 
rendu obligatoire par lôarr°t® du 25 avril 2006 paru au journal officiel du 19 mai 2006. Il comporte 
plusieurs réserves (tutorat, prise en charge des dépenses de t utorat, formationé). 

Voir lôarr°t® 
Lôaccord relatif ¨ la mise en oeuvre du DIF  est rendu obligatoire par lôarr°t® du 25 avril, paru au 

journal officiel du 19 mai 2006. Il  comporte une exclusion relative aux salariés bénéficiaires et à la 
durée de la formation.  
Voir lôarr°t®  
Les dispositions de lôaccord du 25 septembre 2008 portant cr®ation dôune commission paritaire de 
lôemploi et de la formation professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 18 ao¾t 2009, 

paru au Journal officiel du 28 août 2009.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 du 6 novembre 2008 modifie les dispositions de lôaccord du 24 novembre 2005 
relatif au DIF . Cet avenant est rendu obligatoire  par lôarr°t® du 18 ao¾t 2009, paru au Journal 
officiel du 28 août.  
Voir lôarr°t® 

Cordonnerie  
Lôavenant du 7 d®cembre 2005, paru au bulletin officiel 2006-10 du 8 avril 2006 définit les 
modalités de mise en place de la formation professionnelle  : publics et for mations prioritaires, 

répartition du financements, modalités du DIF  (20 heures par an, au prorata temporis en cas de 
temps partiel), de lôapprentissage, du contrat et de la p®riode de professionnalisation, cr®ation dôun 
observatoire, pr®cisions sur lôentretien et le passeport formationé  
Lôarr°t® du 9 novembre 2006, paru au journal officiel du 21 novembre 2006, rend obligatoires les 

dispositions de cet avenant. Lôarr°t® comporte n®anmoins une exclusion et plusieurs r®serves.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600850A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600888A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600889A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600890A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000021003391
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000021003403
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Voir lôarr°t® 

Couture parisienne  
Un accord relatif aux objectifs, priorités et moyens de la formation professionnelle a été signé le 15 
novembre 2004.  
Son arr°t® dôextension du 7 avril est paru au journal officiel du 16 avril 2005.  
Voir lôarr°t®  

Crédit immobilier  
L'avenant du 25 novembre 2005, paru au bulletin officiel 2006 -2 du 11 février 2006, définit les 

modalité s de mise en îuvre de la formation professionnelle continue (plan de formation, DIF  avec 
"une transférabilité intégrale" entre entreprises, professionnalisation, une "garantie d'accès à la 
formation professionnelle" sous la forme d'un entretien professionn el...).  

Cristallerie - verrerie (voir Verrerie - cristallerie)  

Déchets  (gestion et traitement)  
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -10 du 9 avril 2005 de l'avenant 

n°  11 du 15 décembre 2004 qui fixe les nouvelles dispositions sur l a formation professionnelle 
applicables aux entreprises relevant de la CCN des activités du déchet.  
Il pr®voit la mise en en place dôun observatoire prospectif des m®tiers et des qualifications.  
L'avenant définit également les règles applicables au DIF  dans la branche, à la professionnalisation, 
au tutorat, les dispositions concernant la CPNEFP.  
Cet accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 29 juillet, paru au journal officiel du 4 ao¾t 2005.  
Voir lôarr°t® 

Publication au bulletin officiel 2006 -6 du 11 mars 2006, de lôavenant nÁ 14 du 13 d®cembre 2005, 
relatif à la formation professionnelle.  
Ce texte définit  :  

-les modalit®s dôaccessibilit®s du DIF ,  
-les modalit®s dôaccessibilités  du contrat de professionnalisation,  
- la répartition des sommes collectées au titre de la professionnalisation.  

Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 31 octobre 2006, paru au 

journal officiel du 10 novembre 2 006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 18 du 11 d®cembre 2006 relatif ¨ la formation professionnelle des activit®s de 
déchets est publié au bulletin officiel des conventions co llectives 2007 -2 du 10 février 2007.  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 6 juillet 2007, paru au journal officiel du 17 juillet 
2007. Lôarticle 1 est ®tendu sous r®serve.  

Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 22 du 25 octobre 2007 est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2008-
2 du 9 février 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 2 juin 2008 paru au 
journal off iciel n°  132 du 7 juin 2008.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 9 avril 2008, relatif au d®veloppement des formations initiales par la voie de 

lôapprentissage et ¨ lôutilisation des fonds de la professionnalisation, est publié au bulletin officiel 
des conventions collectives 2008 -27 du 2 août 2008.  

Désinfection, désinsectisation et dératisation (industrie)  
Un accord a été signé le 23 novembre 2006, entre la Chambre syndicale «  3D  », pour les 
employeurs, et les organisations syndicales de salariés (CGT, FO, CFDT, CFE -CGC) concernant  la 
formation professionnelle dans la branche.  
Lôaccord d®signe lôOPCIB-IPCO comme organisme collecteur. Il vise à promouvoir la formation et la 

recon naissance professionnelle des salari®s. Il aborde ®galement lôint®gration des travailleurs 
handicapés et la place des jeunes via la professionnalisation.  
Lôaccord du 18 d®cembre 2006, conclu par les partenaires sociaux (¨ lôexception de la CFTC) et qui 
fixe la liste des formations prioritaires pour le DIF , est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives 2007 -03 du 17 février 2007.   
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 21 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007.  

Voir lôarr°t® 

Lôaccord du 23 novembre 2006 sur la formation professionnelle tout au long de la vie, est publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2007 -07 du 17 mars 2007.   
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 17 juillet 2007, paru au journal officiel du 27 juillet 2007. Ce 
texte comporte plusieurs exclusions et réserves.  
Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612298A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510604A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511449A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612255A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0759547A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018934251
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757789A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760685A
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Détaillant en chaussures  

Lôaccord du 25 octobre 2005, relatif ¨ la mise en îuvre des dispositions relatives ¨ la formation 
tout au long de la vie est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -51 du 21 
janvier 2006. Il aborde lôinsertion des jeunes, la r®insertion des demandeurs dôemploi dans le cadre 
dôun contrat de professionnalisation, la p®riode de professionnalisation, le DIF, lôorganisation dôune 
veille prospective sur lô®volution des emplois et des qualifications ainsi que les conditions de 
financement des formations.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 27 septembre, paru au 

journal officiel du 6 octobre 2006. Lôarticle concernant la r®mun®ration des jeunes et des 
demandeurs dôemploi dans le cadre du contrat de professionnalisation ainsi que lôarticle 15 
concernant le cadre du DIF  sont rendus obligatoires sous réserve.  
Voir lôarr°t® 

Distributeurs conseil s hors  domicile  
Lôaccord introduit par lôavenant du 15 novembre 2005 est publi® au bulletin officiel des conventions 

collectives 2006 -1 du 4 février 2006. Cet accord définit les objectifs et priorités des actions de 
formation dans le plan de formation, les modal ités du DIF , du CIF, du contrat et des périodes de 
professionnalisation, lôaccompagnement individualis® du salari®, les modalit®s de reversement des 
contributions financi¯res ¨ lôOPCA de la branche (Agefaforia) et le financement des actions de 
formation.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal 
officiel du 28 juillet 2006, ¨ lôexclusion du dernier alin®a de lôarticle 4.5 relatif au versement, au 

FONGECIF, par lôemployeur, du montant de l'allocation de formation correspondant aux droits 
acquis par l'intéressé au titre du droit individuel à la formation, ainsi que les frais de formation 
calcul®s sur une base forfaitaire. Dôautres articles sont ®tendus sous r®serve (VAE, modalit®s 
financi¯res de lôallocation de formation, tutorat, financement de la professionnalisation et du DIF ).  
Voir lôarr°t® 
Le site de lôobservatoire prospectif des m®tiers et des qualifications est consultable sur internet  : 
http://www.observatoire -dchd.fr/ . Il propose, en ligne, un ensemble de donn®es sur lôemploi, la 

formation professionnelle, une cartographie des métiers de la branche, une descri ption des métiers 
et des diplômes.  
Lôarrêté du 17 décembre 2007, paru au Journal officiel du 23 décembre 2007 , rend obligatoire les 
dispositions de lôavenant nÁ 1 sur la formation professionnelle continue et lôavenant nÁ 5, du 12 
juin 2007, sur la formati on obligatoire des chauffeurs.   
Voir lôarr°t® 

Eau embouteillée, boisson sans alcool et bière  
L'accord du 2 mai 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2005/25 du 23 juillet 
2005, porte sur le financement des certifications de qualification professionnelle et des 
reconnaissances de formation dans la branche des activités de production des eaux em bouteillées 
et boissons rafraîchissantes sans alcool et de bière.  
Voir lôaccord (sur le site dôAGEFAFORIA) 
Cet accord e st rendu obligatoire par lôarr°t® du 27 janvier, paru au journal officiel du 9 f®vrier 

2006, avec réserves pour certains aspects du texte (organisation du jury, développement des VAE 

et bilans de comp®tences li®sé). 
Voir lôarr°t®  
Les dispositions de lôaccord du 14 f®vrier 2005 relatif ¨ la formation professionnelle sont rendues 
obligatoires par lôarr°t® du 27 janvier, paru au journal officiel du 9 f®vrier 2006, ¨ lôexclusion des 
dispositions sur le DIF  jugées non -conformes. Les dispositions de lôavenant du 28 juin 2005 ¨ 
lôaccord du 14 f®vrier 2005 sont ®galement rendues obligatoires par ce m°me arr°t®. 

Voir lôarr°t®  
Un avenant du 29 novembre 2005 modifie l'accord relatif à la formation professionnelle du 14 
février 2004 de la branche. L'objectif est des "promouvoir les contrats et périodes de 
professionnalisation" par la revalorisation d es forfaits de prise en charge par l'OPCA. Ce texte est 
paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -5 du 4 mars 2006.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal 

officiel du 24 juillet  2006.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant n° 1 du 9 février 2007, relatif aux certificats de qualification 

professionnelle (CQP), sont rendues obligatoires par l'arrêté du 5 octobre, paru au journal officiel 
du 14 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611954A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611504A
http://www.observatoire-dchd.fr/
mailto:http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20071223&numTexte=103&pageDebut=20968&pageFin=20969
http://www.agefaforia.com/agefaforia/Telechargements/contrat%20periode%20professionnalisation/Accord%20du%2014%20fevrier%202005.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610260A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610257A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611498A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767511A
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Les dispositions de l'annexe du 3 juillet 2007 relative au positionnement des certificat s de 

qualification professionnelle dans ce secteur sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 10 
octobre2008, paru au Journal officiel du 18 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Economie sociale  
Lôaccord sur la formation professionnelle est sign® le 22 septembre 2006 par l'Union de syndicats 
et groupements d'employeurs représentatifs dans l'économie sociale (Usgeres), l'Union des 
fédérations et syndicats nationaux d'employeurs san s but lucratif du secteur sanitaire, médico -

social et social (Unifed), le Groupement des entreprises mutuelles dôassurances (Gema) et les 
conf®d®rations syndicales CFDT, CFTC et CGT. Il est propos® ¨ la signature jusquôau 29 septembre 
2006.   
Outre lôharmonisation progressive des taux de contribution à la formation professionnelle, plusieurs 
axes sont retenus  : la transf®rabilit® et lôaccompagnement du DIF , la promotion des parcours de 
formation, lôorganisation dôune coop®ration pour le d®veloppement et lôexp®rimentation dôoutils 

dôemploi-formation, la fixation des principes et des modalités de la formation entrepreneuriale des 
dirigeants b®n®voles... Ces axes de travail seront soumis ¨ n®gociation dôici la fin du premier 
semestre 2007.  
Cet accord est publié  au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -43 du 25 novembre 2006.  
Lôadh®sion, par lettre, de la CFE-CGC ¨ lôaccord du 22 septembre 2006 relatif ¨ la formation 
professionnelle tout au long de la vie, est publiée au bulletin officiel des convent ions collectives 
2008 -29 du 16 août 2008.  

Avec lôarr°t® du 28 septembre 2007, le minist¯re du Travail signifie son refus dôagr®er lôaccord, au 
motif de lôabsence de preuve sur la repr®sentatitivit® de LôUsgeres dans son champ dôapplication.  
La Gema, lôUnifed et lôUsgeres 1, organisations patronales de lô®conomie sociale, ont saisi le Conseil 
dô£tat pour contester ce refus. 
Dans un arr°t du 12 janvier 2009, le Conseil dô£tat a annul® le refus du ministre du Travail dôagr®er 
lôaccord sign® le 22 septembre 2006. Lôextension de cet accord est attendue par les partenaires 
sociaux et notamment par les organisations patronales qui se félicitent de cette décision «  qui 

renforce la légitimité de cet accord  ».  
La Direction g®n®rale de lôaction sociale (DGAS) a agr®®, par arrêté du 25 septembre 2009, publié 
au Journal officiel du 2 octobre, lôaccord interbranches sur la formation professionnelle tout au long 
de la vie pour lôaide ¨ domicile et le secteur sanitaire, social et m®dico-social.  
Voir lôarr°t® 
Les signataires de lôaccord attendent d®sormais lôextension de cet accord qui concerne 1,3 million 

de salariés.  
Un avis, préalable à  lôextension de cet accord, est publi® au Journal officiel du 3 novembre 2009. Il 
pr®cise le champ dôapplication de cet accord, d®fini par trois crit¯res cumulatifs :  

-  les activit®s de lôentreprise,  
-  Leurs statuts (associatif, coopératif ou mutualiste)  
-  Le respect des principes fondateurs de lô®conomie sociale.  

Voir lôavis 

Edition  

Lôaccord du 9 septembre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -45 du 10 
d®cembre 2005, d®taille la mise en îuvre de la r®forme de la formation dans la branche.  
L'avenant du 21 mars 2006, publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -20 du 17 
juin 2006, autorise l'OPCA -CGM à transférer une partie des fonds collectés au titre de la 
participation à la formation continue des entreprises de moins de 10 salariés.  
Lôarr°t® du 20 octobre 2006, paru au journal officiel du 1er  novembre 2006, rend notamment 

obligatoire les dispositions de lôaccord du 21 mars 2006.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôaccord du 9 septembre 2005 sont, elles, rendues obligatoires par lôarr°t® du 
24 octobre 2006, paru au journal officiel du 4 no vembre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins 
plusieurs réserves.  
Voir lôarr°t® 

Edition et production pho nographique  (voir également Spectacle vivant, audiovisuel, 
édition phonographique)  

Un accord a ®t® sign® le 13 avril 2005. Il pr®voit notamment la cr®ation dôune CPNEF (commission 
paritaire nationale emploi formation). Cet avis est publié au bulletin offic iel des conventions 
collectives 2005/26 du 30 juillet 2005.  
Lôaccord national professionnel du 13 avril 2005 porte cr®ation dôune commission paritaire 
nationale emploi formation. Ses dispositions sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  février 

paru a u journal officiel du 10 février 2006.  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019656620
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20091002&numTexte=14&pageDebut=15986&pageFin=15987
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021227571
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612169A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612213Ahttp://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612213A
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Voir lôarr°t®  

Lôaccord du 15 avril 2006 relatif ¨ la formation professionnelle est publi® au bulletin officiel des 
conventions co llectives 2006 -37 du 14 octobre 2006.  
L'arrêté du 9 février 2007, paru au journal officiel du 20 février, rend obligatoire l'accord u 15 avril 
2006. Le texte comporte néanmoins plusieurs réserves (VAE, modalités financières, contributions 
des entreprisesé).  
Voir l'arrêté   
Les dispositions de lôavenant du 5 septembre 2006, fixant le r¯glement int®rieur de la Commission 

paritaire nationale emploi formation, sont rendues obl igatoires par lôarr°t® du 27 juin 2007, paru 
au journal officiel du 5 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 20 juillet 2007 relatif ¨ la mise en place dôune Commission paritaire nationale emploi -
formation, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -49 du 5 janvier 2008.  
Lôavenant du 28 avril 2008 relatif aux priorit®s dans le cadre du DIF dans lô®dition phonographique, 

est publié au bulletin offic iel des conventions collectives 2008 -38 du 18 octobre 2008.  

Electricité et gaz (industrie)  
Signature le 16 septembre 2005 de lôaccord sur la formation professionnelle par l'UFE (Union 
française de l'électricité), l'UNEMIG (Union nationale des employeurs d es industries gazières) et les 
cinq organisations syndicales: CFDT, CFTC, CFE -CGC, Force ouvrière et la CGT.  
Il pr®voit la cr®ation de la commission paritaire nationale de lôemploi, de lôobservatoire prospectif 
des métiers et des qualifications, apporte d es précisions sur le DIF , propose la mise en place 

dôentretiens professionnels et de bilans de comp®tence. Il aborde ®galement le th¯me de la VAE, le 
contrat et la période de professionnalisation et les questions relatives au financement de la 
formation. L e réseau Agefos -PME est désigné comme collecteur des contributions des entreprises 
de la branche au titre de la professionnalisation.  
L'accord est conclu pour une durée indéterminée. Cependant, les partenaires sociaux de la branche 
se réuniront dans deux a ns pour effectuer un bilan de l'accord et examiner les aménagements à 
apporter. Par la suite, conformément aux dispositions légales, la CPB (Commission paritaire de 

branche) se réunira au moins tous les trois ans pour négocier sur les priorités, les object ifs et les 
moyens de la formation professionnelle des salariés.  
Lôarr°t® du 3 f®vrier, paru au journal officiel du 7 f®vrier 2006 rend obligatoire cet accord. Il 
comporte une réserve sur le DIF  et la rémunération du contrat de professionnalisation.   
Voir lôarr°t® 
Le protocole d'accord signé le 2 mars 2006 entre la Commission paritaire nationale de l'emploi 

(CPNE) des Industries électriques et gazières (IEG) et Agefos -PME prévoit la création, au sein du 
collecteur interprofessionnel, d'une section professionnelle paritaire des industries électriques et 
gazières chargé de gérer les fonds collectés au sein de la branche.  

Enseignement privé  
Signature de lôaccord fixant les objectifs et les moyens de la formation professionnelle continue, le 
26 mai 2005.  
Ces dispositions sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 19 octobre 2006, paru au journal officiel 

du 29 octobre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins plusieurs exclusions et r®serves.  

Voir lôarr°t® 
Cet arr°t® est modifi® par lôarr°t® du 15 novembre 2006, paru au journal officiel du 28 novembre 
2006 (remplacement de lôarticle 3 notamment).  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 4 d®cembre 2006, relatif ¨ lôacc¯s ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2007 -07 du 17 mars 2007 .  

Les textes suivants sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -16 du 17 mai 
2008  : lôavenant du 29 mars 2007 modifiant lôaccord du 26 mai 2005 relatif ¨ la formation 
professionnelle, lôavenant du 16 f®vrier 2006 relatif ¨ la VAE et lôavenant du 20 avril 2007 ¨ 
lôaccord interbranches du 26 mai 2005 relatif au passeport de formation.  

Enseignement privé à distance  
Lôaccord du 4 d®cembre 2006 est publi® au bulletin officiel des convnetions collectives 2007-9 du 

31 mars 2007.  
Les dis positions de lôaccord du 4 d®cembre 2006, relatif ¨ lôacc¯s des salari®s ¨ la formation 

professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 
27 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant n° 1 du 2 juillet 2007, relatif à l'accès des salariés à la formation 
professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 21 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610315A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710330A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0758419A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INDI0606795A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612141A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612314A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760638A


 

Reforme de la formation professionnelle  : accords de branches  

27  

1er  mars 2008. Le texte comporte n®anmoins 3 r®serves (actions de formation ¨ lôintiative de 

lôemployeur, modalit®s de calcul des heures de DIF   et modalit®s dôacc¯s au DIF ).  
Voir lôarr°t® 

Enseignement privé hors contrat  
Lôaccord sign® le 15 juin 2005 est rendu obligatoire par lôarr°t® du 25 avril 2006, paru au journal 
officiel du 6 mai 2006. Deux dispositions relatives ¨ la commission paritaire de lôemploi et au 
contr at de professionnalisation sont étendues sous réserve.  
Voir lôarr°t® 

La convention nationale de la branche, signée le 27 novembre 2007 est rendue obligatoire par 
lôarr°t® du 21 août 2008, paru au journal officiel n°  200, du 28 août 2008.  Le texte comporte 
plusieurs exclusions (notamment le 6 e point de lôarticle 3.4 concernant le DIF  effectué pendant le 
temps de travail) et plusieurs r®serves (notamment lôarticle 3.11 concernant le calcul des droits 
ouverts au DIF  dans le cadre dôun cong® de soutien familial).  
Voir lôarrêté  

Lôarr°t® du 16 octobre, paru au Journal officiel du 25 octobre 2008, en modifie quelque peu le 
contenu.  
Voir lôarr°t® 

Enseignement public  
Une circulaire de la Dire ction générale des ressources humaines (DGRH) précise les dispositions 
relatives à la formation professionnelle parues dans la loi du 2 février 2007 de modernisation de la 
fonction publique. Cette réforme fait du plan de formation le document pivot de la f ormation 

professionnelle continue. Elle instaure lôentretien professionnel et le DIF  (à hauteur de 20h pour un 
temps complet).  

Entreprises équestres  
Lôarr°t® du 11 juillet, paru au journal officiel de 26 ao¾t 2007, rend obligatoire les dispositions de 
lôaccord de branche sur la formation professionnelle, du 21 juin 2006.  
Le texte comporte néanmoins plusieurs réserves (transfert de DIF , principes du contrat de 

professionnalisation, tutorat, VAEé).  

Voir lôarr°t® 

Equipement thermique et génie climatique  
Deux accords portant respectivement sur la formation professionnelle tout au long de la vie et la 
formation professionnelle ont été signés les 18 et 25 novembre 2004.  
Le de rnier accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 3 ao¾t 2005 paru au journal officiel du 12 
août 2005.  

Voir lôarr°t®  
Publication, au journal officiel du 7 avril 2006,  de lôarr°t® du 23 mars rendant obligatoires les 
dispositions de lôavenant du 21 septembre 2005 relatives au contrat de professionnalisation.  
Voir lôarr°t® 
L'accord du 6  juillet 2007 sur la mise en place de certificats de qualification professionnelle est 
rendu obligatoire par lôarr°t® du 10 d®cembre 2007, paru au journal officiel du 18 d®cembre.  
Voir lôarr°t® 

Espaces de loisirs  
L'accord sur la formation professionnelle dans les espaces de loisirs, d'attractions et culturels a été 
conclu le 13 avril 2005. Il est paru au bulletin officiel des conventions collectives 2005/23 du 9 
juillet 2005. il crée un observatoire prospectif des métiers et des qualifications, détermine les 
actions de formation prioritaires, les règles concernant la professionnalisation (contrats et 
périodes), la reconnaissance des qualifications acquises du fait d'actio ns de formation. Un article 
est consacré au développement personnel du salarié: le CIF (congé individuel de formation), le 

congé de bilan de compétences, le DIF  (20 heures par an).  
Les dispositions de lôavenant nÁ20 du 13 avril 2005 relatif ¨ la formation professionnelle sont 
rendues obligatoires par lôarr°t® dôextension du 26 janvier 2006 paru au journal officiel du 9 
février.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant du 30 juin 2006 au protocole dôaccord interbranches du 20 janvier 2006 relatif au DIF , 

est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -38 du 21 octobre 2006.  

L'avenant n° 24 du 29 septembre 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -
46 du 16 décembre 2006, porte création du certificat de qualification professionnelle "parcours 
acrobatique en hauteur".  
L'arrêté du 8 février 2007, paru au journal officiel du 16 février 2007, rend obligatoire cet avenant 
n° 24.  
Voir l'arrêté  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018198550
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610943A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019381981http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019381981
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019682404
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0762643A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511499A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610723A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017662827
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610256A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710308A
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Lôavenant nÁ 27 du 21 novembre 2008 d®finit les modalit®s dôacc¯s ¨ la formation des salari®s en 

CDD (hors intermittents du spectacle) . Il est publié au bulletin officiel des conventi ons collectives 
2009 -02 du 7 février 2009.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 23 avril 2009, paru au 
journal officiel du 30 avril. Le texte comporte plusieurs exclusions et r®serves par rapport lôavenant 
dôorigine.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions des avenants nÁ 30, 31 et 32 relatifs aux CQP dôagent de restauration, dôassistant 

d'expl oitation spécialisation restauration et hébergement et de serveur en restauration, sont 
rendues obligatoires par lôarr°t® du 18 d®cembre 2009, paru au Journal officiel du 1er  janvier 2010.  
Voir lôarr°t® 

Etablissements financiers  
Un accord sur la mise en îuvre du contrat de professionnalisation a ®t® conclu le 13 juillet 2005 Il 
est signé par l'ASF,  la fédération banques CFTC, la fédération des employés et cadres CGT -FO, la 

fédération française des syndicats de banques et sociétés financières CFDT et le syndicat national 
de la banque et du crédit SNB CFE -CGC.  
Un autre accord sur la mise en place d'u n observatoire de branche a été signé le 24 mars 2005.  
Lôaccord relatif ¨ la mise en îuvre du DIF  conclu par lôASF, lôorganisme patronal de la branche et 3 
fédérations syndicales (CFDT, CGT + CGT -FO) a lui été signé le 15 décembre 2005. Il ajoute les 
embau chés en CNE parmi les bénéficiaires et définit des formations prioritaires (obligation pour les 
entreprises de proposer un catalogue). Les salari®s ¨ temps partiel travaillant au moins 80 % dôun 

temps plein b®n®ficient dôun DIF  non proratisé. Les salariés de plus de 45 ans peuvent, avec 20 ans 
dôanciennet®, anticiper lôexercice de leur droit dans la limite de 40 heures par p®riode de 6 ans. En 
cas dôaccord dôentreprise ou accord employeur-salarié, le DIF  peut sôexercer en tout ou partie 
pendant le temps de travail.  

Expertise automobile  
Un avenant (n°  18) à la convention collective concernant la formation professionnelle a été signé le 
20 décembre 2004.  

Voir lôavenant (sur le site de lôOPCAPL) 
Ce texte a été étendu par un arrêté du 11 juillet 2005, paru au journal officiel du 22 juillet 2005  
Voir lôarr°t® 
Un nouvel accord a été signé le 23 décembre 20 04, relatif aux priorités de la formation 
professionnelle continue du personnel technique et administratif.  
Il a fait lôobjet dôun arr°t® dôextension paru au journal officiel du 8 juillet et dat® du 28 juin 2005. 

Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 23 du 19 d®cembre 2006, portant sur la r®mun®ration en contrat de 
professionnalisation, publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -03 du 14 avril 
2007, est rendu obli gatoire par lôarr°t® du 21 juin 2007, paru au journal officiel du 30 juin 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 24 du 19 d®cembre 2006, apportant des modifications aux dispositions sur la 
formation professionnelle dans la branche, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 

2007 -11 du 14 avril 2007.  

Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 24 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Experts comptables, commissaires aux comptes (cabinets)  
L'arrêté du 5 octobre 2007, paru au journal officiel du 14 octobre 2007, rend obligatoire les accords 
du 5 av ril 2007, traitant respectivement de la formation professionnelle continue et de la 
désignation de l'organisme paritaire collecteur agréé. Plusieurs points sont néanmoins exclus de cet 

arrêté (prise en charge des frais de formation dans le cadre du DIF , ut ilisation de la contribution 
professionnalisation) ou étendus sous réserve  (mise en oeuvre du DIF ).  
Voir l'arrêté  
Lôaccord du 16 janvier 2008 relatif ¨ lôobservatoire prospectif des métiers de la branche, est publié 
au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -12 du 19 avril 2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 juillet 2008 paru au 

journal officiel n°  164 du 16 juille t 2008.  
Voir lôarr°t® 

Exploitations agricoles  
Lôarr°t® du 1er  mars 2006, publi® au journal officiel du 17 mars 2006, rend obligatoire lôavenant 
n°  21 du 14 juin 2005. C elui -ci cr®e un Fonds dôassurance formation des salari®s des exploitations 
et entreprises agricoles (Fafsea).  
Voir lôarr°t®  

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090430&numTexte=77&pageDebut=07335&pageFin=07335
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021574559&fastPos=38&fastReqId=1745953201&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/experts-auto.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511307A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511191A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0757793A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760541A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767516A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019199776
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600548Ahttp://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRF0600548A
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Exploitation cinématographique  

Lôaccord du 5 janvier 2005 relatif ¨ la formation professionnelle continue est rendu obligatoire par 
lôarr°t® du 23 juin 2006, paru au journal officiel du 23 juin 2006. Il comporte des r®serves 
concer nant la contribution des entreprises de moins de 10 salariés.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 30 juin 2006 au protocole dôaccord interbranches du 20 janvier 2006 relatif au DIF, 
est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -38 du 21 octobre 2006.  
Les dispositions de lôaccord du 23 octobre 2008 relatif aux modalit®s dôacc¯s ¨ la formation 

professionnelle des salariés sous contrat de travail à durée déterminée , sont rendues obligatoires 
par lôarr°t® du 21 avril 2009, paru au Journal officiel du 29 avril 2009. N®anmoins, le texte 
comporte une exclusion et une réserve.  
Voir lôarr°t® 

Exploitations forestières, scieries agricoles  
Lôavenant nÁ 1 du 12 f®vrier 2008 ¨ l'accord national du 25 juin 2004 sur la mutualisation des 

fonds de la formation professionnelle dans les expl oitations forestières et les scieries agricoles est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2009 -02 du 7 février 2009.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 20 f®vrier 2009, paru au 
journal officiel du 5  mars 2009.  
Voir lôarr°t® 

Exploitation frigorifique  
Publication, au bulletin officiel 2007 -27 du 4 août 2007, de l'ave nant n° 1 du 6 juin 2007 à l'accord 

sur la formation professionnelle.  

Fleuristes /ventes et services dôanimaux familiers 
L'accord du 5 juillet 2005 relatif à la formation professionnelle des salariés relevant de la CCN est 
publié au bulletin officiel des c onventions collectives 2005 -33 du 17 septembre 2005. Il aborde le 
DIF , le tutorat, la VAE.  
Une r®flexion est pr®vue dôici la fin de lôann®e 2005 sur les conditions de mise en place et les 

missions dôun observatoire des m®tiers et qualifications. 

Lôarr°t® du 3 octobre 2005, paru au journal officiel du 13 octobre 2005, porte extension de 
lôavenant nÁ 8 relatif ¨ lôapprentissage. 
Voir lôarr°t®  
Les dispositions de lôaccord du 5 juillet 2005 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 octobre 
2006, paru au journal officiel du 25 octobre 2006. Il comporte néanmoins une exclusion (article 8 -1 
sur le DIF ) et deux réserves.  

Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 du 6 d®cembre 2006 relatif ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2007 -04 du 24 février 2007.  
Ses dispositions sont rendues obligatoires par lôarrêté du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 
24 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant nÁ 1 du 30 septembre 2007, portant cr®ation dôun commission 

paritaire nationale de lôemploi et de la formation professionnelle sont rendues obligatoires par 

lôarr°t® du 19 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 27 f®vrier 2008.  
Voir lôarr°t® 

Fonction publique  
Signature, le 25 janvier 2006 par trois syndicats de fonctionnaires (CFDT, CFTC et UNSA) de deux 
relevés de conclusions portant sur les volets social et statutaire de la négociation salariale engagée 
dans la foncti on publique.  

Outre lôaugmentation du point dôindice, le texte pr®voit la mise en place dôun DIF  de 20 heures par 
an, cumulable sur 6 ans. Il est ouvert aux non - titulaires et transférable en cas de mutation. Un 
dispositif en faveur de la validation des acq uis de lôexp®rience professionnelle (VAE) est ®galement 
mis en place (cong® de VAE, validation dô®preuves de concours ou dôexamen professionnel). 
Un accord sur la formation dans la fonction publique a été signé le 21 novembre entre le ministre 
de la Foncti on publique, Christian Jacob et les trois syndicats (CFTDT, CFTC et CFE -CGC). Le texte 

crée un DIF  de 20 heures par an, cumulable sur six ans et transférable en cas de mutation ou de 

changement dôadministration ou dôemployeur public. Lôaccord pr®voit ®galement des formations 
obligatoires pendant le temps de travail pour acc®der ou sôadapter ¨ lôemploi et reconna´t la validit® 
de la VAE.  
Les agents de lôEtat b®n®ficient, depuis le 1er  juillet 2008, de 20 heures de Dif par an, dans la limite 
de 6 ans, c'est -à-dire 120 heures. A la suite dôune demande dôun agent, lôabsence de r®ponse de 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611277A
mailto:http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090429&numTexte=71&pageDebut=07259&pageFin=07259
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090305&numTexte=95&pageDebut=04131&pageFin=04131
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511997A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612068A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760533A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018169586
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lôadministration dans les 2 mois vaut acceptation. En cas de refus durant 2 ann®es cons®cutives, 

lôagent de lôEtat devient prioritaire pour un cong® de formation professionnelle.  
Une transférabilité du Dif est prévue dans les différentes administrations  ; lôutilisation par 
anticipation ®galement (selon certains crit¯res). Les actions de formation qui peuvent faire lôobjet 
dôune demande doivent °tre pr®alablement pr®vues dans le plan de formation, ce qui oblige le 
dispositif à avoir une utilité professionnelle.  
La circulaire du 31 juillet 2009 du minist¯re du Budget pr®cise les modalit®s de mise en îuvre de 
la période de professionnalisation, instauré par le décret du 15 octobre 2 007.  

Consulter le décret du 15 octobre 2007  
Voir la circulaire sur la p ériode de professionnalisation   
Une seconde circulaire du 31 juillet 2009 du ministère du Budget fixe les priorités de formation 
pour les agents de la Fonction publique pour lôann®e 2010.  
Voir la circulaire sur les priorités de formation  
 

Fonction publique territoriale  
Le décret 2007 -1845 du 26 d®cembre 2007, d®finit les conditions dôacc¯s des fonctionnaires de la 
Fonction publique territoriale à la formation tout au long de la vie.   
Consulter le décret  
Les agents territoriaux bénéficient, depuis le 21 février 2008, du Droit indi viduel à la formation, et 
ce, à hauteur de 20 heures par an, dans la limite de 6 ans, c'est -à-dire 120 heures. A la suite dôune 
demande dôun agent, lôabsence de r®ponse de lôadministration dans les 2 mois vaut acceptation. En 

cas de refus durant 2 années c ons®cutives, lôagent de la FPT est prioritaire pour b®n®ficier des 
formations équivalentes organisées par le CNFPT.  
Une transférabilité du Dif est prévue dans les différentes administrations  ; lôutilisation par 
anticipation également (selon certains critè res). Les actions de formation qui peuvent faire lôobjet 
dôune demande doivent °tre pr®alablement pr®vues dans le plan de formation, ce qui oblige le 
dispositif à avoir une utilité professionnelle.  

Fonction publique hospitalière  

Signature, le 19 octobre 20 06, dôun protocole dôaccord sur le dialogue social, la formation, 
lôam®lioration des conditions de travail, lôaction sociale et les statuts des personnels dans la 
Fonction publique hospitalière. Droit au DIF , congé VAE et congé bilan de compétences sont 
in tégrés dans cet accord, de même que la mise en place prochaine dans chaque établissement, 
dôun bilan social all®g® ainsi quôune obligation d®clarative des financements mobilis®s pour la 
formation. Le texte prévoit également une mutualisation des fonds pour  permettre un accès égal à 

la formation pour tous les agents (y compris dans les petites structures).  
En outre, lôaccord traite ®galement des questions li®es aux conditions de travail (d®veloppement 
des services de sant® au travail et contrats locaux dôamélioration des conditions de travail), ainsi 
quô¨ la gestion des carri¯res (r®flexion sur la seconde partie de carri¯re, assouplissement des 
règles du compte épargne temps).  
Le décret 2008 -824 du 21 août 2008, portant réforme de la formation professionnel le des agents 
de la Fonction publique hospitalière a été publié au Journal officiel le 23 août 2008. Il instaure un 

DIF  de 20 heures par an, cumulable dans la limite de 120 heures et transférable en cas de 

changement d'établissement ou d'employeur public. Ce texte permet également aux agents de 
bénéficier d'un bilan de compétences et de la VAE.  
Voir le décret   
Une transférabilité du Dif est prévue dans les différentes adm inistrations  ; lôutilisation par 
anticipation ®galement (selon certains crit¯res). Les actions de formation qui peuvent faire lôobjet 
dôune demande doivent °tre pr®alablement pr®vues dans le plan de formation, ce qui oblige le 

dispositif à avoir une utilit é professionnelle.  

Fruits et légumes, épicerie et produits laitiers (commerce de détail)  
Lôarr°t® du 4 octobre 2005, paru au journal officiel du 15 octobre, porte extension de lôavenant nÁ 
67 du 7 avril 2005 relatif à la création de CQP.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 8 d®cembre paru au journal officiel du 21 d®cembre 2005 porte extension des avenants 

69, 70 et 71 créant de nouveaux CQP.  
Voir lôarr°t® du 8 d®cembre 2005 

Lôarr°t® du 25 avril, paru au journal officiel du 6 mai 2006 rend obligatoire lôavenant 72, portant 
cr®ation dôun certificat de qualification professionnelle de gestionnaire d'entreprise commerciale, et 
lôavenant 73, du 7 avril 2005, relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie (la 
disposition relative ¨ lôaffectation d'une partie des fonds aux centres de formation des apprentis est 
rendue obligatoire sous réserv e).  

Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/telecharger_rtf.do?idTexte=LEGITEXT000006057094&dateTexte=20090101
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/07/cir_29167.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/07/cir_29166.pdf
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017761652&dateTexte=20080318&fastPos=1&fastReqId=319972715&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019354799
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512011A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512528A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610945A
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Lôavenant nÁ 79 du 5 avril 2006, portant cr®ation du certificat de qualification professionnelle de 

gestionnaire dôentreprise commerciale, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 
2006 -19 du 10 juin 2006.  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 19 octobre 2006, paru au journal officiel du 28 
octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 80, du 4 juillet 2006, publi® au bulletin officiel 2006-35 du 30 septembre 2006, crée 
un certificat de qualification professionnelle dôadjoint au responsable de rayon en fruits et l®gumes.  

Les dispositions de cet avenant (nÁ 80) sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 15 mars 2007, 
paru au journal officiel du 27 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 83 du 26 septembre 207 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -3 du 16 février 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 6 mai 2008, paru au 

journal officiel n°  113 du 16 mai 2008. Le texte comporte néanmoins deux réserves (concernant la 

rémunération des titulaires de contrats de professionnalisation âgés d'au moins 26 ans et le 
traitement salarial des titulaires de CQP par voie de VAE ou de formation).  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant 83 bis du 10 d®cembre 2007 relatif ¨ la formation professionnelle est publi® au bulletin 
officiel 2008 -15 du 10 mai 2008.  
Les dispositions de cet avenan t sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 10 octobre 2008, paru au 

Journal officiel du 17 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Fruits et légumes  (expédition et exportation)  
Lôavenant n°  3 du 16 novembre ¨ lôaccord du 20 d®cembre 1994 sur la formation professionnelle a 
®t® ®tendu par lôarr°t® du 11 juillet 2005 paru au journal officiel du 22 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôaccord du 18 avril 2006 relatif ¨ la formation professionnelle dans lôexp®dition et lôexportation de 

fruits et légumes est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -37 du 14 octobre 
2006.  
Les dispositions de  l'accord du 18 avril 2006, relatif à la formation professionnelle, sont rendues 
obligatoires par l'arrêté du 12 février 2007, paru au journal officiel du 25 février. Cet arrêté 
comporte néanmoins plusieurs exclusions et réserves.  
Voir l'arrêté  

Un rectificatif est publi®, concernant cet arr°t® du 12 f®vrier 2007, dans lôarr°t® du 1er  mars 2007, 
paru au journal officiel du 9 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 

Ganterie de peaux  
Les dispositions de lôaccord du 6 mai 2008 relatif ¨ la formation sont rendues obligatoires par 
lôarr°t® du 27 avril 2009, paru au Journal officiel du 6 mai. Le texte comporte plusieurs exclusions 
et r®serves par rapport ¨ lôaccord dôorigine. 

Voir lôarr°t® 

Gardiens, concierges et employ®s dôimmeubles  
Signature, le 27 juin 2006, de lôavenant 66 relatif ¨ la formation professionnelle. Ce texte a ®t® 
cosign® par les organisations patronales (UNPI, ANCC, FSIF) et la f®d®ration CFDT. LôAgefos est 
d®sign® comme collecteur des fonds mutualis®s, ¨ lôexception des sommes concernant le CIF, versé 
à un Opacif. Le texte prévoit un DIF  de 21 heures par an pour les salariés à temps plein, plafonné à 
126 heures, proratisé pour les salariés à temps partiel et utilisable sur le temps de travail (avec 

lôaccord de lôemployeur). La transf®rabilit® de ce DIF  sera n®goci®e ult®rieurement. Lôaccord 
concerne également le contrat de professionnalisation (qui permet aux jeunes de 16 à 25 ans et 
aux demandeurs dôemploi de pr®parer notamment un certificat de qualification professionnelle 
(CQP) de la branche ou dôobtenir une qualification professionnelle) et la p®riode de 
professionnalisation (ouverte prioritairement aux salariés de plus de 45 ans ou comptant plus de 20 
ans dôactivit® professionnelle).  

Lôavenant nÁ 66 du 27 juin 2006 est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -37 
du 14 octobre 2006.  

L'adhésion de l'Association des responsables de copropriétés (ARC) à cet avenant, est publiée au 
bulletin officiel des conventions collectives 2006 -47 du 23 décembre 2006. Elle est datée du 5 
octobre 2006.  
Les dispositions de cet avenant (n° 66 du 27 juin 2006) sont rendues obligatoires par l'arrêté du 12 
février 2007, paru au bulletin officiel du 25 février 2007. Cet arrêté comporte deux réserves (plan 

de for mation et périodes de professionnalisation).  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612144A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710782A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018798751
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019653686
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511306A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710365A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710491A
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Voir l'arrêté  

Génie climatique  
L'accord du 25 novembre 2004 relatif à "la formation professionnelle des O/ETAM", conclu dans  la 
branche des entreprises du génie climatique est rendu obligatoire par un arrêté du 3 août 2005, 
publié au journal officiel  du 12 août 2005.  
Voir lôarr°t®  

Géomètres  experts, topographes, photogrammètres, experts fonciers (cabinets ou 
entreprises)  

Publication, au journal officiel du 7 avril, de lôarr°t® du 28 mars 2006 rendant obligatoires les 
dispositions de lôaccord du 12 juillet 2005, relatif ¨ la transposition de lôaccord UNAPL du 5 janvier 
2005 sur la formation professionnelle.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 2 du 27 septembre 2007, relatif aux taux de contribution des entreprises et  cabinets à 
la formation, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -49 du 5 janvier 2008.  

Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 19 f®vrier 2008, paru au 
journal officiel du 27 février.  
Voir lôarr°t® 

Golf   
L'avenant n°32 du 1er juillet 2005 relatif à la formation professionnelle, conclu dans le cadre de la 
CCN du golf est publié au bulletin officiel des conventio ns collectives 2005 -34 du 24 septembre 
2005.  

Lôarr°t® du 8 mars, paru au journal officiel du 17 mars 2006, rend obligatoire les dispositions de 
cet avenant. Trois réserves sont émises  : sur la rémunération des bénéficiaires du contrat de 
professionnalisat ion et les frais de fonctionnement des observatoires prospectif des métiers et des 
qualifications.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 42 du 17 novembre 2008 relatif au DIF est p ublié au bulletin officiel des conventions 

collectives 2009 -03 du 14 février 2009.  

Ce texte est rendu obligatoire par lôarr°t® du 7 mai 2009, paru au Journal officiel du 14 mai. Il 
comporte une réserve.  
Voir lôarr°t® 

Grands magasin et magasin populaires  
Lôaccord du 12 janvier 2005 relatif ¨ la formation tout au long de la vie professionnelle est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 25 octobre 2005, paru au journal officiel du 4 novembre.  

Voir lôarr°t®   

Grande distribution alimentaire (gérants mandataires)  
L'avenant n°48, publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -25 du 2 2 juillet 2006, 
crée un DIF  de deux jours par an, cumulable pendant six ans, pour tout gérant mandataire non 
salarié ayant au moins un an d'ancienneté. Parmi les formations prioritaires  : l'accueil des clients, 
le conseil et la vente, les compétences en ge stion, commerce et merchandising, les compétences 
managériales, et la préparation du CQP de "gérant mandataire non salarié de commerce de 

proximité à prédominance alimentaire".  Lôavenant modifie les conditions dôadh®sion ¨ lôOrganisme 
paritaire collecteur agréé (OPCA) Force des entreprises mandantes.  
Il est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -25 du 15 juillet 2006.  
Lôaccord du 6 mars 2006 relatif au certificat de qualification ç employé logistique  » des 
coopératives de consommation est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -15 du 
13 mai 2006.  
L'avenant du 10 f®vrier 2006 relatif ¨ la cr®ation dôun observatoire prospectif des emplois et des 

qualifications des coopératives de consommation est également paru au bu lletin officiel des 
conventions collectives 2006 -15 du 13 mai 2006.  

Graphisme (imprimerie) voir Industrie graphique  

Habillement et articles textiles  : commerce de détail  
L'accord du 19 avril 2005 relatif à la formation professionnelle continue, conclu dans  le cadre de la 
CCN du commerce de détail de l'habillement et des articles textiles (n°  1483) est rendu obligatoire 

par arrêté du 5 octobre 2005 paru au journal officiel du 19 octobre 2005.  
Voir lôarr°t® 
Signature le 16 janvier dôun accord cadre pour les professions du textile, de lôhabillement et du 
cuir, qui prolonge lôaccord sign® pour la p®riode 2003-2005.  
Le texte pr®voit lôengagement dans une d®marche g®n®rale de sensibilisation à la GPEC. Le 
programme, qui devra aboutir ¨ la r®alisation dôactions dôici 3 ans, concerne la VAE, la certification, 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710367A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511499A
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les formations g®n®rales et qualifiantes et lôacquisition de savoirs de base. Le FORTHAC, OPCA de 

la branche est désigné com me guichet unique.  
L'arrêté du 24 janvier, paru au journal officiel du 1 er  février 2007, apporte une modification à 
l'arrêté du 5 octobre 2005 dans son article 6 (financement et modalités de prise en charge du DIF ).  
Voir l'arrêté   

Habillement (industrie)  
Lôaccord du 5 novembre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie a ®t® 
®tendu par lôarr°t® du 10 f®vrier 2005 paru au journal officiel du 27 f®vrier 2005.  

Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ1 du 18 octobre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2005-47 du 
24 décembre 2005, modifie les dispositions r elatives à la contribution financière des entreprises au 
financement du DIF  dans lôaccord du 5 novembre 2004. 
Signature dôun accord-cadre sur la formation et lôemploi le 16 janvier 2006, voir ç Industrie du 
textile, de lôhabillement et du cuir » 

Habitat fo rmation  
Un accord a ®t® sign® le 27 septembre 2006, destin® aux entreprises adh®rentes ¨ lôOrganisme 
paritaire collecteur agr®® (Opca) Habitat formation et ne relevant pas d®j¨ dôun accord de branche. 
Il permet à ces entreprises de signer des contrats de p rofessionnalisation de plus de 12 mois. En 
outre,  le temps de formation peut aller au -delà de 25% de la durée du contrat, sans excéder 40%. 
Le forfait horaire a lui ®t® arr°t® ¨ 12 euros de lôheure, comme côest le cas dans une majorit® 
dôaccords de branche.  

Habitat social - HLM  
La branche des ESH (entreprises sociales pour l'habitat ou sociétés anonymes et fondations d'HLM) 
a conclu son accord sur la formation professionnelle le 30 mai 2005. Il est paru au bulletin officiel 
des conventions collectives 2005 -26 du 30 juillet 2005.  
Lôaccord porte sur le DIF, le contrat et la p®riode de professionnalisation et la cr®ation dôun 
observatoire paritaire prospectif des métiers et des qualifications. Il inclus  un principe de «  non -

dérogation impérative  » (impossibilité pour les entreprises de conclure des accords moins 

favorables que cet accord de branche).  
Lôarr°t® du 20 janvier 2006 publi® au journal officiel du 31 janvier 2006 porte extension de lôaccord 
du 30 mai 2005 (les dispositions relatives à la transférabilité du DIF  et ¨ la formation ¨ lôinitiative 
du salari® avec lôaccord de lôemployeur sont ®tendues sous r®serve de lôapplication de lôarticle 
R964 -16 -1 du code du travail).  
Voir lôarr°t®  

Lôaccord du 20 septembre 2005, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2005-52 du 
28 janvier 2005, d®finit la mise en îuvre des dispositions relatives ¨ la formation tout au long de 
la vie. Il aborde lô®tablissement du plan de formation, les modalit®s du DIF , du CIF, des contrats et 
périodes de professionnalisation et les modalités de financement de ces actions de formation.  
Lôavenant nÁ 1 du 14 f®vrier et lôaccord du 26 février 2007 relatifs respectivement à la formation 
professionnelle et au développement de la politique de formation, sont publiés au bulletin officiel 
des conventions collectives 2007 -18 du 2 juin 2007 . 

Ils sont rendus obligatoires par l'arrêté du 4 o ctobre 2007, paru au journal officiel du 12 octobre  

2007 .  
Voir l'arrêté  
Lôavenant nÁ 1 du 4 septembre 2007 ¨ lôaccord du 20 septembre 2005, est publi® au bulletin officiel 
des conventions collectives 2007 -43 du 24 novembre 2007.  
Lôarr°t® du 10 d®cembre 2007, paru au journal officiel du 15 d®cembre, rend obligatoires les 
dispositions de lôavenant nÁ 1 du 15 novembre 2006 relatif au cong® de formation ®conomique, 

sociale e t syndicale.  
Voir lôarr°t® 

Insémination artificielle  
Lôavenant nÁ 1 du 27 novembre 2007 ¨ lôaccord du 19 novembre 2002, relatif au financement et au 
développement de la  formation professionnelle dans les entreprises dôins®mination artificielle, est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -30 du 23 août 2008  

Journalistes/pigistes  

Un accord a été signé le 28 novembre 2007 par 5 organisations syndicales (SNJ, SNJ -CGT, USJ-
CFDT, SJ-CFTC, SJ-FO). Il introduit notamment le DIF  et désigne Mediafor comme OPCA de la 
branche. Le texte est en attente de la signature du patronat.  
Lôavenant nÁ 11 du 14 mars 2007 relatif ¨ la formation professionnelle est publi® au bulletin officiel 
des conventions collectives 2007 -44 du 1 er  décembre 2007.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710213A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510231A
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http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767452A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017650166
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La d®l®gation patronale de la presse ®crite et dôagences et les syndicats de journalistes ont sign®, 

Le 30 janvier 2009, un avenant ¨ lôaccord sur la formation professionnelle-pres se. Il permet aux 
journalistes pigistes et titulaires dôune carte de presse de b®n®ficier du DIF, du CIF et dôacc®der 
aux plans de formation de lôentreprise. Il autorise la mutualisation aupr¯s de M®diafor, lôOpca de la 
branche, de tous les financements co rrespondant à la masse salariale des journalistes pigistes (la 
gestion et lôattribution des fonds d®di®s aux pigistes seront g®r®s par la commission des pigistes 
créée au sein de Médiafor).  

Horlogerie  

Lôaccord du 31 mai 2005 portant cr®ation du CQP horloger rhabilleur est rendu obligatoire par 
lôarr°t® du 12 d®cembre, paru au journal officiel du 21 d®cembre 2005. 
Voir lôarr°t® sur la cr®ation du CQP 
Les dispositions de lôaccord du 31 mai 2005 relatif à la formation professionnelle (annexe) et le 
deuxi¯me alin®a du chapitre 4 (®galit® femmes/hommes ¨ lôacc¯s la formation professionnelle sont 
®galement ®tendus par lôarr°t® du 12 d®cembre paru au journal officiel du 21 d®cembre 2005.  

Voir lôarr°t® (®galit® F/H) 
Lôaccord du 22 f®vrier 2007, modifiant le taux de prise en charge des heures de formation en 
établissement des certificats de qualif ication professionnelle «  horloger - rhabilleur  » et «  horloger 
spécialisation montres à complication  », est publié au bulletin officiel des conventions collectives 
2007 -14 du 5 mai 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 27 juillet 2007.  

Voir lôarr°t®  

Horlogerie - bijouterie (commerce de détail)  
L'avenant n° 13 du 15 mars 2005 relatif à la formation professionnelle, à la CCN du commerce de 
détail de l'horlogerie -bijouterie (n°  1487) est rendu obligatoire par arrêté du 5 octobre 2005 (paru 
au journal officiel du 19 octobre 2005).  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ14 du 24 novembre 2005, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2006-1 

du 4 f®vrier 2006, ®largit les conditions dôacc¯s au certificat de qualification professionnelle de 
« conseiller de ven te confirmé  ».  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 30 mai, paru au journal officiel du 9 juin 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 ¨ lôavenant nÁ 13 ¨ la formation professionnelle, est publié au bulletin officiel 2007 -
16 du 19 mai 2007.  

Ces dispositions sont rendues obligatoires par l'arrêté du 5 octobre, paru au journal officiel du 13 
octobre 2007. Il comporte néanmoins une réserve.  
Voir l'arrêté  

Hospitalisation privée  
L'accord sur la formation professionnelle dans la branche "sanitaire et médico -sociale à statut 
commercial", ou branche de "l'hospitalisation privée", a été sign®, le 23 d®cembre 2004. Lôaccord 
porte sur le contrat de professionnalisation, les forfaits horaires pour la prise en charge par lôOPCA 

des actions dô®valuation de formation et dôaccompagnement, le DIF , le bilan de compétence et le 

financement de la fo rmation.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  février, paru au journal 
officiel du 10 f®vrier 2006 ¨ lôexclusion dôun article relatif au DIF  et à la suspension du contrat de 
travail. Dôautres dispositions sont admises sous réserve (public et cadre du DIF , comité technique 
paritaire de pilotage).  
Voir lôarr°t® 

Lôavenant nÁ 1 ¨ l'accord relatif ¨ la mise en oeuvre de la formation professionnelle tout au long de 
la vie, est rendu obligatoire par lôarr°t® du 22 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 2 du 25 janvier 2007, relatif au fonctionnement de la Commission nationale paritaire 
de lôemploi de la branche, ¨ lôapprentissage et ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2007 -16 du 19 mai 2007.  

Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 20 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 1er  
mars 2008.  

Voir lôarr°t® 

Hôtellerie de plein air  
Un accord a été signé le 26 décembre 2006 par la FNHPA (Fédération nationale de l'hôtellerie de 
plein air) côté patronal, adhérente à l'Agefos -PME, et les cinq organisations syndicales (CFDT, 
CFTC, CGT, CFE-CGC, FO).  
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Il prévoit le versement d'une prime de tutorat aux personnes qui exercent ce tte fonction pendant 

un minimum de six mois consécutifs (sauf si l'entreprise n'a pas pu obtenir l'aide au financement 
de la fonction tutorale). Cette prime sera égale à 2  % du salaire mensuel brut de base multiplié par 
le nombre de mois de tutorat et sera  versée au plus tard à l'issue du contrat et/ou de l'action de 
professionnalisation. Le texte précise que le tuteur, choisi sur la base du volontariat, doit justifier 
d'une expérience professionnelle d'au moins 2 ans et ne peut suivre simultanément que 2 s alariés.  
L'accord reprend également les principales dispositions de la loi sur la formation professionnelle 
(entretien professionnel, passeport - formation, bilan de compétences, VAE, plan de formation, DIF , 

contrat de professionnalisation, période de profe ssionnalisationé). 
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par l'arrêté du 4 octobre 2007, paru au 
journal officiel du 12 octobre 2007. Néanmoins , l'arrêté comporte plusieurs exclusions et réserves.  
Voir l'arrêté  

Hôtellerie/restauration  
Un accord collectif a été signé le 15 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au 

long de la vie.  
Voir lôaccord (sur le site de la FAFIH, OPCA de la branche).  
Cet accord a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 4 juillet 2005 paru au journal officiel du 14 juillet 2005.  
Voir lôarr°t® 
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -28 du 5 ao¾t 2006, de lôaccord du 
23 mai 2006. Ce texte d®finit quôune partie des fonds vers®s par les entreprises, ¨ lôOPCA de la 
branche  (le Fafih), sera revers®e aux Centres de formation dôapprentis de lôh¹tellerie (CFA). 

Lôaccord du 26 d®cembre 2006 relatif ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin officiel 
des conventions collectives 2007 -06 du 10 mars 2007.  
Un accord a ét é signé le 28 mars 2007 sur la formation professionnelle. Il a pour objectif de 
favoriser l'insertion et la réinsertion professionnelle des jeunes et des demandeurs d'emploi, 
prioritairement par la formation en alternance dans le cadre de contrats d'appren tissage et contrats 
de professionnalisation. Il prévoit également la mise en place du DIF , de la VAE et de la période de 
professionnalisation. Une attention particulière est accordée à la reconnaissance des acquis de la 

formation via la remise systématique  dôune attestation de fin de stage. En outre, des priorit®s sont 
définies pour le plan de formation des entreprises (techniques professionnelles, accueil, langues 
étrangères, bureautique et utilisation des outils informatiques, gestion des ressources humai nes, 
techniques de vente, de commercialisation et de distribution, alphabétisation, hygiène et qualité 
alimentaire).  
Lôaccord du 28 mars 2007 est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007-17 du 26 

mai 2007.  
Ses dispositions sont rendues  obligatoires par lôarr°t® du 5 novembre 2007, paru au journal officiel 
du 10 novembre 2007. Le texte comporte néanmoins plusieurs exclusions et réserves.  
Voir lôarr°t® 
Signature, le 25 avril 2008, par lôOPCA de la branche (le Fafih) dôune charte de partenariat avec les 
organismes de formation. La charte repose sur des engagements réciproques  : pour lôorganisme de 
formation, la prise en compte des pr®conisations de lôOPCA en matière administrative, 

p®dagogique, financi¯re et de d®marchage et dôinformation des entreprises adh®rentes. En retour, 
ces organismes de formation seront sollicités prioritairement sur des appels à projets spécifiques.  

Lôavenant nÁ 1 du 12 f®vrier 2008 ¨ lôaccord du 15 d®cembre 2004, relatif au financement du 
tutorat, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -26 du 26 juillet 2008.  

Huissiers de justice  
Un avenant a été signé le 24 novembre 2004.  
Son arr°t® dôextension du 4 juillet 2005 est paru au journal officiel du 14 juillet 2005.  

Voir lôarr°t® 
Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -33 du 17 septembre 2005 de 
lôavenant n°20 du 8 juillet 2005 relatif à la formation professionnelle des huissiers de justice signé 
par la Chambre nationale des huissiers de justice et les fédérations affiliées à la CFTC, la CGT et la 
CGC. Cet avenant aborde le DIF  et le déroulement des actions de formation.  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 12 avril, paru au journal officiel du 25 avril 2006, 

¨ lôexclusion de certaines dispositions de lôarticle 2.2.8 (dôautres r®serves sont ®galement ®mises).  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant n° 23 du 22 décembre 2005, relatif aux dispositifs de formation sont 

rendues obligatoires par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 juillet 2006.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 27 du 16 novembre 2006 relatif au taux de contribution ¨ la formation professionnelle 
est publié au bulletin officiel des conventions  collectives 2007 -06 du 10 mars 2007.  

Immobilier  
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L'accord du 17 octobre 2005 relatif à la formation professionnelle est paru au bulletin officiel 2005 -

50 du 14 février 2006.  
Il aborde le DIF  (21  heures par an pour les salariés en CDI et à temps complet j ustifiant d'un an 
d'ancienneté minimum dans l'entreprise. Les salariés justifiant de cette ancienneté au 7 mai 2005 
bénéficient au 1er janvier 2006 d'un nombre d'heures capitalisées de 34  heures. Le cumul des 
droits sur six ans est plafonné à 126  heures. U n accord écrit entre l'employeur et le salarié peut 
prévoir que les actions de formation prévues dans ce cadre, se réalisent en tout ou partie pendant 
le temps de travail. L'accord stipule par ailleurs qu'un groupe de travail est chargé de développer 

l'acc ès au système de VAE (validation des acquis de l'expérience).  
Cet accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 octobre 2006, paru au journal officiel du 25 
octobre 2006. Il comporte une exclusion et une réserve.  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 17 novembre 2008 concernant la cr®ation dôun observatoire prospectif des m®tiers et 
des qualifications, est publié au Bulletin officiel des conventions collectives n°2009 -12.  

Il est r endu obligatoire par lôarr°t® du 8 octobre 2009, paru au Journal officiel du 17 octobre.  

Voir lôarr°t® 

Imprimerie et industries graphiq ues  
Les partenaires sociaux de la branche de l'imprimerie et des industries graphiques ont signé, le 12 
octobre 2004, un accord national sur la formation professionnelle tout au long de la vie déclinant 
les dispositions de l'ANI et de la loi du 4 mai 2004.  
Lôaccord est publi® au bulletin officiel des conventions collectives  2004/45 du 4 d®cembre 2004.  

Son arr°t® dôextension, dat® du 13 avril 2005, est paru au journal officiel du 23 avril 2005.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 26 juillet 2007 modifie lôaccord du 12 octobre 2004. Il est publi® au bulletin officiel 
des conventions collectives 2007 -40 du 3 novembre 2007.  
Les dispositions de l'avenant du 26 juillet 2007 sont rendu es obligatoires par lôarr°t® du 19 f®vrier 
2008, paru au journal officiel du 27 février.  
Voir lôarr°t® 

Institutions de retraites complémentaires aux institutions de pré voyance (personnel)  
Publication, au journal officiel du 27 juillet 2006, de lôarr°t® du 12 juillet 2006 rendant obligatoire 
lôavenant nÁ 6 du 6 d®cembre 2005 relatif ¨ lôobservatoire des m®tiers et des qualifications. 
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant n° 9 du 18 juillet 2007 relatif à la formation professionnelle, à la 
classification et la r®mun®ration, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 5 ao¾t 2008, paru au 

journal officiel n°  184 du 8 août 2008. Le texte comporte néanmoins plusieurs réserves 
(concernant la mise en îuvre du DIF , le recours au dispositif des contrats de 
professionnalisationé). 
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de lôavenant nÁ 9 du 18 juillet 2007, relatif ¨ la formation professionnelle sont 
rendues obligatoires par lôarr°t® du 10 octobre 2008, paru au Journal officiel du 18 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Instruments à écrire  

Publication au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -28 du 12 ao¾t 2006, de lôavenant 
n°  34 du 5 mai 2006, prévoyant un dispositif de formati on suite ¨ la rupture dôun contrat, dans le 
cadre dôun d®part volontaire ou dôune mise ¨ la retraite. 

Intermittents du spectacle  
Lôaccord du 20 janvier 2006 conclu par la Fessac et le SCC du c¹t® patronal et les syndicats de 
salariés (CFDT, CGT, CFTC et SN TPCT) concernant le DIF  est publié au bulletin officiel des 

conventions collectives 2006 -08 du 25 mars 2006.  
Ce texte donne ¨ lôAfdas, OPCA du secteur, la responsabilit® de la formation des intermittents, y 
compris le DIF . Il prévoit un dispositif de spéc ifique de suivi des droits au DIF  pour chaque salarié 
qui peuvent °tre cumul®s sans limitation de dur®e. Pour disposer dôun droit acquis de 8 heures de 
DIF , le salarié doit avoir effectué 65 jours de travail pour les artistes, metteurs en scène et 
réalisat eurs et 80 jours de travail pour les techniciens entre le 1 er  avril et le 31 mars. Au -delà, le 

nombre dôheures de DIF  est calcul® au prorata du temps de travail. Les dispositions de lôaccord 

définissent également les DIF  prioritaires (formations et personn el concerné).  
Lôavenant nÁ 1 du 16 d®cembre 2008, relatif au champ dôapplication de lôaccord du 1er  novembre 
2008 relatif ¨ la taxe dôapprentissage et au d®veloppement de lôapprentissage, est publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2009 -03  du 14 février 2009.  

Jardinerie - graineterie  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612071A
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021163291&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510687A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018169643
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611486A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019304849
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019656545
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Lôarr°t® du 28 novembre 2005, paru au journal officiel du 14 d®cembre 2005 ®tend lôaccord sur la 

formation professionnelle conclu le 29 mars 2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôarr°t® du 3 octobre 2007 relatif ¨ lôObservatoire prospectif des m®tiers, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2008 -12 du 19 avril 2008.  
Lôavenant du 12 juin 2008 portant modification des chapitres VIII et IX de lôavenant du 29 mars 
2005, relatif à la formation professionnelle, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 
2008 -35 du 27 septembre 2008.  

Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 d®cembre 2008, paru 
au journal officiel du 23 décembre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Jeux et jouets (industrie)  
Les partenaires sociaux de la branche des industries des jeux et joue ts ont conclu leur accord sur la 
formation professionnelle le 9 novembre 2004. Cet accord a été étendu par un arrêté du 7 avril 

2005 publi® au journal officiel du 16 avril 2005 (¨ lôexclusion dôune disposition sur lôanciennet® 
minimum de 4 mois nécessaire pour le bénéfice du DIF )  
L'accord d®finit sept cat®gories de salari®s prioritaires pour la mise en îuvre de la politique de 
formation définie par la branche. Il précise les modalités de mise en place du DIF , du contrat de 
professionnalisation, de la VAE et  du financement de la formation.  
Il prévoit la création d'un observatoire national prospectif des métiers et des qualifications financé 
par l'OPCIB, l'OPCA de la branche, et dont le fonctionnement administratif est assuré par 

l'organisation patronale de la  branche, la FJP.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 7 d®cembre 2005 ®tend lôaccord du 21 juin 2001 portant sur le DIF . Il est publié au 
journal officiel du 16 décembre 2005.  
Voir lôarr°t® sur le DIF  
L'avenant n°24 du 28 janvier 2005 paru au bulletin officiel des conventions collectives 2005/24 du 
16 juillet 2005 apporte des pr®cisions sur lôobligation légale des entreprises de 10 salariés et plus 

envers la formation professionnelle.  
Ce dernier accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 7 d®cembre 2005, paru au journal officiel du 
16 décembre 2005.  
Voir lôarr°t® dôextension de lôaccord du 28 janvier 2005 
Lôavenant nÁ 29 du 27 septembre 2007 relatif au contrat de professionnalisation est publié au 
bulletin officiel des conventions collectives 2007 -52 du 26 janv ier 2008.  

Laboratoire dôanalyse m®dicale 
Lôaccord du 23 mai 2006 sur la formation professionnelle dans les laboratoires dôanalyse m®dicale a 
été signé par trois syndicats patronaux et par les fédérations syndicales de salariés, exception faite 
de la CGT. C et accord d®finit les sommes vers®es par les entreprises ¨ lôOPCA-PL (organisme 
paritaire de la branche), d®l¯gue la gestion de lôobservatoire prospectif des m®tiers et des 
qualifications ¨ lôOPCA-PL, et pr®cise les modalit®s de mise en îuvre du contrat de 
professionnalisation (r®mun®ration en fonction de lô©ge du stagiaire, allongement possible de la 

durée à 24 mois) et du DIF  (durée pour les salariés à temps partiel calculée au prorata temporis et 

arrondie ¨ lôheure sup®rieure). Il rend obligatoire lôorganisation, au moins tous les deux ans, dôun 
entretien professionnel et la tenue du passeport formation recensant les diplômes et expériences 
professionnelles acquises lors de stage ou de formation en entreprise.  
Il est publié au bulletin officiel des conven tions collectives 2006 -29 du 19 août 2006.  
Les avenants des 30 novembre 2005 et 23 mai 2006, sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 14 
décembre 2006, paru au journal officiel du 29 décembre.  

Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'accord du 23 mai 2006 sont rendues obligatoires par l'arrêté du 9 février, paru 
au journal officiel du 20 février 2007. Cet arrêté comporte une exclusion (calcul des droits ouverts 
au DIF ) et une réserve.  
Voir l'arrêté  

Lait (industrie)  

Signature le 5 d®cembre 2005 dôun accord de branche. Cet accord, qui statue sur la situation des 
plus de 45 ans, précise les moda lit®s de d®roulement de lôentretien professionnel, aborde le contrat 

de professionnalisation, le plan de formation, le DIF, lôam®nagement du temps de travailé 
Lôavenant nÁ 1 du 15 novembre 2006 sur la formation professionnelle du personnel des organismes 
de contrôle laitier, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -21 du 23 juin 
2007.  

Machines et matériel agricole (commerce et réparation)  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512459A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019982478
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510596A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512515A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512516A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612516A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710332A
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Lôaccord du 28 juin 2005 relatif ¨ la fonction tutorale est rendu obligatoire par lôarr°t® du 6 avril 

2006, paru au journal officiel du 15 avril.  
Voir lôarr°t® 

Machinisme agricole  
Lôaccord du 4 f®vrier 2005 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 10 ao¾t 2005 paru au journal officiel du 20 ao¾t 2005. 
Voir lôarr°t®  

Maisons familiales rurales  

La réforme de la formation est  mise en îuvre dans les maisons familiales rurales d'®ducation et 
d'orientation par accord national du 1er avril 2005. Il est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives  2005/31 du 3 septembre 2005.  

Manutention (rail et air)  
Publication, au bul letin officiel des conventions collectives 2006 -24 du 15 juillet 2006, de lôaccord 

du 17 mars 2006 relatif à la formation professionnelle. Ce texte définit des objectifs prioritaires 

pour les différentes catégories de salariés, prévoit la remise d'une atte station, d'une certification, 
d'unités capitalisables ou d'un diplôme à l'issue de chaque formation, et instaure un "passeport 
formation" recensant les aptitudes des salariés. Il crée également un DIF  de 21 heures 
transférable. Les actions prioritaires de formation sont les seules financ®es par lôOPCA sur les fonds 
mutualis®s de la branche. Lôaccord d®finit ®galement les modalit®s de mise en place des p®riodes 
de professionnalisation, les contrats de professionnalisation et d'apprentissage.  
Les disposition de lôaccord du 17 mars 2006 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 28 d®cembre 

2006, paru au journal officiel du 9 janvier. Le texte comporte une exclusion et une réserve.  
Voir lôarr°t® 

Manutention et nettoyage sur les aéroports parisiens  
L'accord du 26 janvier 2005 portant sur la formation professionnelle conclu dans le cadre de la 
convention collective régionale de l'industrie de la manutention et du nettoyage sur le s aéroports 
ouverts à la circulation publique dans la région parisienne (n°  1391) est rendu obligatoire par 

lôarr°t® du 25 ao¾t 2005 publi® au journal officiel  du 7 septembre 2005. 

Voir lôarr°t®  
L'avenant n° 38 du 25 mai 2007 , relatif au transfe rt du DIF , est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -27 du 4 août 2007.  
Lôaccord du 13 d®cembre 2007 relatif ¨ la cr®ation dôune commission paritaire de lôemploi et de la 
formation professionnelle, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -14 du 3 
mai 2008.  

Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 15 juillet 2008, paru au 
journal officiel n°  169 du 22 j uillet 2008.  
Voir lôarr°t® 

Manutention portuaire  
L'avenant n° 25 du 7 octobre 2004 à la CCN de la manutention portuaire créant l'observatoire 
prospectif des métiers et des qualifications est publié au bulletin officiel des conventions collectives  
2004/45 du 4 décembre 2004.  

Lôaccord du 6 juillet 2005 relatif ¨ la formation professionnelle est rendu obligatoire par lôarr°t® du 
31 mai 2006, paru au journal officiel du 10 juin 2006. Plusieurs dispositions de cet accord sont 
exclues car contraires au code du travail (principes du DIF, du tutorat, des actions de formationé), 
dôautres sont accord®es sous r®serve (d®penses de fonctionnement de lôobservatoire des m®tiers, 
de lôemploi et de la formation, participation financière).  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 29, portant d®signation dôun OPCA, est publi® au bulletin officiel des conventions 

collect ives 2007 -04 du 24 février 2007.  
Lôaccord du 19 d®cembre 2006, relatif ¨ la cr®ation du CQP ç fili¯re dôexploitation portuaire », est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -08 du 24 mars 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rend ues obligatoires par l'arrêté du 5 octobre 2007, paru au 
journal officiel du 13 octobre 2007. Cet arrêté comporte plusieurs exclusions.  
Voir l'arrêté  

Lôavenant nÁ 1 du 1 2 septembre 2007 ¨ lôaccord du 6 juillet 2005 est publi® au bulletin officiel des 

conventions collectives 2007 -52 du 26 janvier 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 5 mai 2008, paru au 
journal officiel n°  112 du 1 5 mai 2008.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 2 du 14 novembre 2007 ¨ lôaccord du 6 juillet 2005, relatif ¨ la formation 
professionnelle, est publié au bulletin officiel des c onventions collectives 2008 -9 du 29 mars 2008.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610829A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511618A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612619A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511687A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019229800
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611217A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767482A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018787916
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Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 juillet 2008, paru au 

journal officiel n°  165 du 17 juillet 2008.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 1 du 29 avril 2008 ¨ lôaccord du 19 d®cembre 2006 relatif ¨ la cr®ation des CQP de la 
filière exploitation portuaire, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -29 du 
16 août 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  décembre 2008, paru 
au Journal officiel du 6 décembre.  

Voir lôarr°t® 
L'avenant n° 2 du 24 mars 2009 à l'accord du 19 décembre 2006 relatif à la création des certificats 
de qualification professionnelle (filière exploitation portuaire) est publié au Bulletin officiel des 
conventions collectives 2009 -24.  
Ses dispositions sont rendues obligatoires par  lôarr°t® du 8 octobre 2009, paru au Journal officiel 
du 20 octobre.  

Voir lôarr°t® 

Mareyeurs - expéditeurs  
Les dispositions de lôaccord du 26 janvier 2006 relatif à la formation professionnelle sont rendues 
obligatoires par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 juillet 2006. Cet arr°t® comporte 
deux r®serves concernant les pr®l¯vements obligatoires et lôobservatoire des m®tiers et des 
qualifications.  
Voir lôarr°t® 

Lôaccord du 19 d®cembre 2006, cr®e un observatoire prospectif des m®tiers et des qualifications. Il 
est publié au bulletin offi ciel des conventions collectives 2007 -01 du 3 février 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 14 mars 2007, paru au 
journal officiel du 27 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 

Maréchalerie  
Les partenaires  sociaux du commerce et de la réparation des tracteurs et matériels agricoles  

 ont signé un avenant, le 28 septembre 2006, précisant la situation des entreprises de 
maréchalerie en matière de fo rmation professionnelle. Ce texte précise que les entreprises ayant 
une activité principale de maréchalerie relèvent du champ d'application de l'OPCA de l'artisanat et 
des services  (Opcams). Les contributions dues à l'Opcams sont fixées par avenant à l'ac cord 
multiprofessionnel sur la formation dans l'artisanat. L'Opcams assure, à ce titre, la gestion de la 
collecte des fonds des entreprises.  

Lôavenant nÁ 78 du 28 septembre 2006, relatif ¨ la formation professionnelle des salari®s des 
entreprises de maréch alerie, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -06 du 
10 mars 2007.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 2 juillet 2007, paru au journal officiel du 17 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Maroquinerie  
Lôavenant du 3 novembre 2004 sur lôaccord relatif ¨ la formation professionnelle a ®t® ®tendu par 

lôarr°t® du 13 avril 2005, paru au journal officiel du 23 avril 2005.  

Voir lôarr°t® 
Signature dôun accord-cadre sur la formation et lôemploi le 16 janvier 2006, voir ç Industrie du 
textile, de lôhabillement et du cuir » 
Signature, le 15 décembre 2005, par les cinq syndicats  de salariés de la branche maroquinerie et 
lôorganisation patronale (F®d®ration fran­aise de la maroquinerie, FFM), dôun accord sur la mise en 
îuvre de la r®forme de la formation.  

Ce texte est publié au bulletin officiel 2006 -3 du 18 février 2006.  
Les dis positions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 17 octobre, paru au journal 
officiel du 29 octobre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins plusieurs exclusions et r®serves. 
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 25 avril 2007, relatif ¨ lôaffectation dôune partie des fonds de professionnalisation aux 
CFA est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -29 du 18 août 2007.  

Lôaccord du 6 mai 2008 relatif ¨ lôaffectation dôune partie des fonds de professionnalisation aux 
centres de formation dôapprentis, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2008-34 

du 20 septembre 2008.  

Matériaux de construction  
Lôaccord interbranches du 21 juin 2004 relatif au développement de la formation professionnelle 
tout au long de la vie a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 20 d®cembre 2004, paru au journal officiel du 31 
décembre 2004.  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019204073
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019875586
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021175815&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611502A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710760A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0758968A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510658A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612117A
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Voir lôarr°t®  

Lôaccord du 15 mars 2006, relatif ¨ la cr®ation de trois certificats de qualification professionnelle, 
est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -19 du 10 juin 2006.  
Lôaccord du 20 septembre 2006, relatif ¨ la valorisation des CQP de la branche carrières et 
matériaux de construction, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -44 du 2 
décembre 2006.  
Un accord, signé par les fédérations syndicales CFDT, CFE -CGC, CFTC et FO le 17 octobre 2007, 
précise  le rôle du tuteur dans le transfert de compétences. Les modalités du tutorat (statut du 

tuteur, missions, engagement des parties) sont décrites dans ce texte.  

Matériaux de construction (négoce)  
Un accord relatif à la formation professionnelle tout au long  de la vie a été signé le 27 octobre 
2004.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 13 avril 2005, paru au journal officiel du 23 avril 2005.  
Voir lôarr°t®  

Lôarr°t® dôextension du 3 octobre 2005, paru au journal officiel du 13 octobre 2005 porte extension 
de lôavenant du 5 avril 2005 relatif ¨ la cr®ation de trois CQP. 
Voir lôarr°t®  
Lôaccord du 15 mars 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006-19 du 10 juin 
2006, crée trois nouveaux certificats de qualification professionnelle  :  

-attaché technico -commercial accès pour vendeur interne confirmé,  
- responsable d'un s ervice de négoce  

-chef d'agence et de dépôt  
Par arrêté du 20 octobre 2006, paru au journal officiel du 1 er  novembre 2006, l'avenant n° 4 du 15 
mars 2006, et lôaccord du 15 mars 2006 portant cr®ation de trois certificats de qualification 
professionnelle, son t rendus obligatoires.  
Voir lôarr°t® 
L'avenant n° 1 du 2 mai 2007,  relatif à la formation initiale minimale obligatoire et à la formation 
continue obligatoire de sécuri té du transport en compte propre de distribution locale, est rendu 

obligatoire par l'arrêté du 3 octobre, paru au journal officiel du 11 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  
Lôaccord du 17 octobre 2007 relatif à la fonction tutorale est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives 2008 -2 du 9 février 2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 5 mai 2008, paru au journal 
officiel n°  112 du 15 mai 2008.  

Voir lôarr°t® 

Matériel aéraulique/thermique (dépannage)  
Un accord a été signé le 7 décembre 2004. Il a trait à la formation professionnelle.  
Son arr °t® dôextension, dat® du 13 juillet 2005, est paru au journal officiel du 26 juillet 2005. 
Voir lôarr°t®  

Médecine du travail (services interentreprises)  
Un accord a été signé le 28 novembre 2006 par le Centre interservices de santé et de médecine du 

travail en entreprise (Cisme), côté patronal et par les fédérations syndicales (CFDT, CFE -CGC, 

CFTC et CGT). Il porte sur lôentretien professionnel, le passeport formation et prévoit la mise en 
îuvre du DIF  au 1 er  janvier 2006 sur la base de 20 heures par an (temps plein ou 9/10e du temps 
de travail) et dôune proratisation pour les travailleurs ¨ temps partiel. Il traite ®galement des 
périodes et contrats de professionnalisatio n et prévoit, pour le financement de la formation 
professionnelle, une contribution dôau moins 2 % de la masse salariale.  
Cet accord est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -51 du 20 janvier 2007.  

Les dispositions de cet accord so nt rendues obligatoires par lôarr°t® du 18 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 26 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Menuiserie/charpente  
Lôaccord national professionnel du 15 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie dans les industries des menuiseries, charpentes et constructions industrialisées et 

des portes planes est rendu obligatoire par lôarr°t® du 29 juin 2005. Cet arr°t® est paru au journal 

officiel du 14 juillet 2005  
Voir lôarr°t®  

Meunerie  
Les dispositions de lôaccord du 1er  juillet 2005 sur la formation professionnelle sont rendues 
obligatoires  par lôarr°t® du 25 janvier 2006, paru au journal officiel du 4 f®vrier.  
Voir lôarr°t®  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412522A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510686A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511991A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612161A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767195A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018787853
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511360A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760824A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511210A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610241Ahttp://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610241A
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Métallurgie  

L'UIMM et quatre organisations syndicales, la CFDT, Force ouvrière, la CFTC et la CFE -CGC, ont 
signé le 20 juillet 2004, un accord national relatif  à la formation professionnelle.  
Adh®sion de la CGT ¨ lôaccord du 20 juillet 2004 sur la formation professionnelle dans la 
métallurgie, par lettre du 13/10/2004. Tous les partenaires sociaux du secteur ont de ce fait validé 
lôaccord.  
Voir lôaccord (sur le site de lôUIMM) 
Ce texte est rendu obligatoire par lôarr°t® du 20 d®cembre 2004, paru au journal officiel du 11 

janvier 2005.  
Voir lôarr°t®  
L'UIMM (Union des industries et des métiers de la métallu rgie), et trois fédérations syndicales -
CFTC, CFE-CGC et Force ouvrière  -  ont signé le 20 décembre 2005, deux avenants portant sur la 
formation professionnelle. Lôaccord intervient apr¯s la d®cision de la Cour dôappel de Paris annulant 
certaines dispositio ns conventionnelles.  

Le texte est paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 11 février 2006.  

Un accord, relatif ¨ lô®galit® professionnelle et comprenant des dispositions concernant la formation 
professionnelle, a été signé le 19 juin  2007. Il prévoit notamment, en ce qui concerne le volet 
formation, des actions de promotion des contrats dôapprentissage et de professionnalisation (et 
plus particuli¯rement de ceux permettant ¨ des femmes dôobtenir un master ou un doctorat).  
Un accord d ô®tape sur la formation a ®t® sign® par les partenaires sociaux de la branche (UIMM, 
CFE-CGC, FGMM-CFDT, FO et CFTC ) le 7 décembre 2009. La CGT a également signé cet accord, fin 

décembre 2009.  
Le texte prend en compte les dispositions de la nouvelle loi et  précise le mode de financement, par 
la branche, du Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP).  
Il simplifie, en outre, les modes de financement du contrat de professionnalisation (possibilité de 
conclure des contrats ayant pour o bjet des parcours de professionnalisation, reconnus dans les 
classifications), fixe des durées minimales de formation durant les périodes de professionnalisation 
(70 heures sur 12 mois pour les entreprises de plus de 250 salariés, 35 heures pour les de 50 à 

250 salariés et sans durée minimale pour les entreprises de moins de 50 salariés) et définit des 

critères de financement de la portabilité du DIF ( imputation ¨ la fois sur le 0,1 % que lôaccord de 
branche de 2004 réserve au DIF + sur la section «  profess ionnalisation  » de la branche).  

Métreurs - vérificateurs  
Lôavenant nÁ3 du 1er  sept embre 2005 relatif ¨ lôorganisation de la p®riode transitoire de mise en 
place des CQP, cr®®s par lôaccord u 25 mars 2005, est publi® au bulletin officiel des conventions 

colle ctives 2005/39 du 29 octobre 2005.  
Lôavenant nÁ 11 du 10 janvier 2007, relatif au financement de la formation, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2007 -12.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 27 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Meunerie  
L'accord du 1er juillet 2005 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie, conclu dans 

le cadre de la  CCN de la meunerie est publié au bulletin officiel 2005 -34 du 24 septembre 2005. Il 

aborde le DIF . 

Ministère de la Défense  
Un accord -cadre a été signé le 29 mai 2008 entre le ministère de la Défense et 5 organisation 
syndicales (FO, CFDT, CFTC, CGC et Uns a). Parmi les mesures auxquelles sôengage le minist¯re, 
figure le passage ¨ 3,85 % de la masse salariale (contre 3,8 % jusquôici) pour la formation 
professionnelle, lôaugmentation du taux de d®part en formation (de 58,03 % ¨ 60 %) et du nombre 

de jours de formation et un acc¯s plus grand ¨ la formation dôune mani¯re g®n®rale (lôobjectif ®tant 
dôatteindre une moyenne de 5 jours sur 3 ans pour les cat®gories A et B et 6 jours pour la 
catégorie C). DIF , période de professionnalisation, VAE, font partie des dis positifs possibles. Les 
heures de DIF  acquises antérieurement dans le privé sont transférables ainsi que celles acquises  
avant le transfert vers une autre administration. Le texte pr®voit quô¨ partir de 2009, le DIF  pourra 
être consommé par anticipation.  

Missions locales et PAIO  

Le 19 d®cembre 2007 lôUnion nationale des Missions locales, la CFDT, la CFE-CGC et la CFDT ont 
signé un accord relatif à la formation professionnelle des salariés des Missions locales et PAIO 
(abstention de la CGT). Uniformation es t désigné comme OPCA de la branche, un observatoire des 
métiers et des qualifications est créé et les droits à DIF  sont renforcés (de 21 à 42 heures par an 
selon le niveau de qualification, plafonnement à 126 heures cumulées). Le texte précise également 
les modalités de mise en place du contrat de professionnalisation et de la fonction tutorale.  

http://www.uimm.fr/fr/pdf/accords_metaux/accord_20-07-2004.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412525A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760605A
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Cet accord est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -16 du 17 mai 2008.  

Mutualité sociale agricole  
Lôaccord du 1er  décembre 2004 sur la form ation professionnelle dans la mutualité est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 28 juin 2005, paru au journal officiel du 8 juillet 2005.  
Voir lôaccord sur le site dôUniformation  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 12 du 20 septembre 2006 portant modification de lôarticle 9.11 relatif ¨ la 
reconnaissance des formations diplômantes, est publié au bulletin officiel des convention s 

collectives 2006 -44 du 2 décembre 2006.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 14 mars 2007, paru au 
bulletin officiel du 27 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 

Mutualité  
Lôaccord du 20 juin 2007 relatif aux certificats de qualification professionnelle de la branche 

mutualité est publié au bulletin officiel des conventions collectives n° 2007 -30 du 25 août 2007.  

Navigation de plaisance  
Lôavenant nÁ3 du 1er septembre 2005 relatif ¨ la classification des certificats de qualification est 
publié au au bulletin officiel des conventions collectives 2005/39 du 29 octobr e 2005. *  
Lôarr°t® du 20 janvier 2006 publi® au journal officiel du 31 janvier 2006 ®tend les dispositions de 
cet avenant.  
Voir lôarr°t®  

L'avenant n°4 du 24 novembre 200 5, publié au bulletin officiel 2006 -5 du 4 mars 2006, détermine 
le classement du CQP (certificat de qualification professionnelle) "vernisseur nautique".  
Les dispositions de cet avenant, relatif au positionnement du certificat de qualification 
professionne lle ç vernisseur nautique è sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 29 mai, paru au 
journal officiel du 9 juin 2006, à l'exclusion des termes « se livrant principalement à la fabrication 
de bateaux en métal ».  

Voir lôarr°t® 

Lôavenant nÁ 37 du 21 f®vrier 2008 relatif au contrat de professionnalisation, est publi® au bulletin 
officiel des conventions collectives 2008 -16 du 17 mai 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont  rendues obligatoires par lôarr°t® du 9 octobre 2008, paru au 
Journal officiel du 18 octobre.  
Voir lôarr°t® 

Navigation intérieure  

Lôavenant nÁ2 du 26 septembre 2005 qui crée le certificat de qualification professionnelle de 
capitaine de bateau fluvial est publié au bulletin officiel 2005 -49 du 7 janvier 2006.  

Négoce médico - technique  
Lôaccord sur la formation, conclu le 25 octobre 2006, est publi® au bulletin officiel des conventions 
collectives 2007 -03 du 17 f®vrier 2007. Il d®signe le Forco comme OPCA de la branche et sôappuie, 
pour ses travaux, sur les r®alisations de lôobservatoire prospectif des m®tiers et des qualifications 
du commerce. Cet accord est publié au bullet in officiel des conventions collectives 2007 -03 du 17 

février 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au 
journal officiel du 27 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
L'arrêté du 5 octobre 2007, paru au journal officiel du 14 octobre, précise l'exclusion de certains 
termes de l'article 3 et confirme, pour le reste, l'extension de cet accord.  
Voir l'arrêté  

Nettoyage, entretien des locaux  
Lôaccord du 18 d®cembre 2006, relatif ¨ la liste des formations prioritaires dans le cadre du DIF , 
est publié au bulletin officiel des conventions colle ctives 2007 -03 du 17 février 2007.  

Notariat  
L'avenant n°   5 à la convention collecti ve nationale du notariat a été conclu le 14 octobre 2004 sur 
la formation professionnelle.  

L'accord d®crit la mise en îuvre dans les offices de notaires du plan de formation, de la 
professionnalisation (dispositions complétées par un autre avenant du même jour) et du DIF .  
Voir lôavenant (sur le site de lôOPCA de la branche : OPCAPL)  
Un avenant à la CCN du notariat relatif aux contrats de professionnalisation a également été conclu 
le 14 octobre 2004 pour une durée de deux ans. L'accord liste les formations éligibles au contrat de 
prof essionnalisation  

http://www.uniformation.fr/default.asp
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710759A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610202A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611179A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019656494
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000245011
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000245011
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767486A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511184A
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
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Ces accords sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives  2004/46 du 11 décembre 

2004 (pp.  57 -67).  
Deux avenants portant sur la formation et sur le co ntrat de professionnalisation ont été conclus le 
7 décembre 2006 par le Conseil supérieur du notariat et par les fédérations CFDT, GFE -CGC, CGT 
et FO. Le premier organise la possibilit® de mettre en îuvre des p®riodes de professionnalisation 
hors du temps de travail, soit dans le cadre du DIF, soit sur proposition de lôemployeur, accept®e 
par le salari®. Il instaure ®galement des r¯gles de financement (par lôemployeur) identiques 
quelque soit lôeffectif, pour le DIF  et le plan de formation. Le second avenan t modifie les 

dispositions sur le contrat de professionnalisation d®finies par lôaccord dôoctobre 2004.   
Ces deux textes sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -03 du 17 février 
2007.  
Un accord sur la professionnalisation a été  conclu pour 2 ans par le Conseil supérieur du notariat et 
les fédérations syndicales CFDT, CFE -CGC, CGT et FO le 10 juillet 2008. Il concerne les contrats de 
professionnalisation, en définit les formations éligibles, la durée du contrat et des actions de 

formation ainsi que la rémunération minimale.  

Cet accord est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -34 du 20 septembre 
2008.  

Oeufs (industries de conditionnement, commercialisation et transformation)  
Un accord a été signé le 15 mars 2 007 par le syndicat patronal Snipo, la CFE -CGC et FO. Il prévoit 
un DIF  de 20 heures par an pour tous les salariés travaillant à au moins 80 % ainsi qu'un 
mécanisme d'anticipation des droits (dans la limite de 120 heures).  

Ce texte est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -31.  
Lôarr°t® du 11 d®cembre 2007, paru au journal officiel du 14 d®cembre rend obligatoire lôaccord du 
15 mars 2007. Lôarr°t® comporte n®anmoins quelques r®serves (dispositions financi¯res, dur®es et 
périodes de p rofessionnalisation).  
Voir lôarr°t® 

Offices publics dôam®nagement et de construction (Opac) 
Lôaccord collectif sur la formation professionnelle tout au long de la vie est publié au bulletin officiel 

des conventions collectives 2006 -13 du 29 avril 2006.  
Lôaccord du 21 novembre 2007 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -2 du 9 février 2 008.  

Opéra / théâtre lyrique  
Signature, le 21 mars 2006, dôun accord dôune dur®e de 3 ans sur la formation professionnelle 
continue entre la Réunion des opéras de France (Rof), le Centre nationale de la fonction publique 

territoriale (CNFPT) et lôAfdas (fonds dôassurance formation du secteur).  
Cet accord engage les signataires dans la mise en place dôun groupe de travail destin® ¨ recueillir 
les besoins, d®finir les axes prioritaires et proc®der ¨ lôoffre de formation. 

Optique/lunetterie  
Lôaccord du 21 avril 2005, relatif ¨ la formation professionnelle est rendu obligatoire par lôarr°t® du 
1er  f®vrier, paru au journal officiel du 10 f®vrier 2006 ¨ lôexclusion de certaines dispositions 
relatives au DIF , au contrat de professionnalisation et à la VAE.  

Voir lôarr°t®  
Adhésion, par lettre du 16 septembre 2007, du Syndicat des opticiens sous enseigne (Synope) à 
lôaccord du 21 avril 2005 (publication au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -42 du 17 
novembre 2007).  
Lôarr°t® du 17 d®cembre 2007, paru au journal officiel du 23 d®cembre, rend obligatoire les 
dispositions de lôavenant nÁ 2 du 8 f®vrier 2007, cr®ant une commission paritaire nationale de 
lôemploi et de la formation professionnelle.  

Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 23 avril 2009, paru au Journal officiel du 30 avril 2009, rend obligatoire les dispositions 
de l'avenant du 4 décem bre 2008 (3 annexes) à l'accord du 29 mai 2000 portant mise en place 
d'une procédure d'habilitation des organismes de formation préparant aux CQP conclu dans le 
cadre de la convention collective nationale.  
Voir lôarr°t® 

Les dispositions de lôavenant du 23 avril 2009 ¨ lôaccord du 8 d®cembre 2004, portant sur la 

cr®ation dôun fonds de financement du paritarisme, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 22 
décembre 2009, paru au Journal officiel du 1 er  janvier 2010.  
Voir lôarr°t® 

Organismes ¨ but non lucratif, priv®s, laµcs, gestionnaires dô®tablissements 
dôenseignement agricole fonctionnant selon le rythme appropri® ou ¨ temps plein 

http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017644848
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610313A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017734978
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090430&numTexte=85&pageDebut=07338&pageFin=07338
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021574624&fastPos=20&fastReqId=1745953201&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Lôaccord-cadre du 5 juin 2007 est publié au bulletin officiel des conventions collec tives 2007 -47 du 

22 décembre 2007.  

Organismes de formation  
Lôaccord du 5 janvier 2006, portant cr®ation dôune Commission paritaire nationale emploi formation 
dans la branche, est publié au bulletin officiel 2006 -14 du 6 mai 2006.  

Organismes gestionnaires d e foyers et services pour jeunes travailleurs  
Les dispositions de l'accord n° 6 du 15 mars 2005, relatif aux taux de contribution à la formation 
professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 30 mai, paru au journal officiel du 9 juin 

2006 (lôarticle 2, traitant des seuils de prélèvements obligatoires, est étendu sous réserve).  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'accord n° 5 du 15 mars 2005, sont rendues oblig atoires par lôarr°t® du 19 
octobre 2006, paru au journal officiel du 29 octobre. Lôarr°t® comporte n®anmoins plusieurs 
exclusions et réserves.  
Voir lôarr°t® 

Organismes de Sécurité sociale  
Signature, le 22 juin 2005 de lôaccord de branche sur la formation tout au long de la vie 
professi onnelle des personnels des organismes du Régime général de Sécurité sociale par l'UCANSS 
(Union des caisses nationales de sécurité sociale) et trois syndicats, la CFDT, la CFTC et la CFE -
CGC.  
Le texte apporte des précisions sur la mise en place du contrat de professionnalisation, le DIF , le 
tutorat dans le cadre du contrat de professionnalisation, et le financement de la formation. Il crée 

également une commission paritaire nationale de lôemploi et de la formation professionnelle 
(CPNEFP). Le texte sera révisable dans 3 ans.  

Panneaux de bois (industrie)  
L'accord relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie conclu le 24 novembre 2004 
dans la branche des entreprises "de l 'industrie des panneaux à base de bois" a été étendu par un 
arrêté du 2 août 2005 publié au journal officiel  du 12 août 2005.  

Voir lôarr°t®  

La délégation patronale de la branche et le syndicat FO ont conclu un accord le 26 mars 2008, 
portant sur lôentretien professionnel, le bilan de comp®tences et le passeport formation. 
Le texte est paru au Bulletin officiel des conventions collectives 2009 -15.  
Il est rendu obligatoi re par lôarr°t® du 10 juillet 2009, paru au Journal officiel du 18 juillet 2009. Le 
texte comporte néanmoins une exclusion et une réserve.  
Voir lôarr°t® 

Papeterie (comme rce de détail)  
L'accord du 20 avril 2007, relatif à la formation professionnelle dans le commerce de détail de 
papeterie, bureau et librairie, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -26 du 
28 juillet 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 10 d®cembre 2007 paru au 
journal officiel du 15 décembre 2007. Le texte comporte néanmoins plusieurs exclusions et 
réserves.  

Voir lôarr°t® 

Papier et carton  
Lôaccord professionnel inter secteurs relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie a 
été signé le 3 novembre 2004.  
Son arr°t® dôextension, dat® du 13 avril 2005 est paru au journal officiel du 23 avril 2005.  
Voir lôarr°t®  
Publication, au bulletin officiel des conventions collectives du 28 janvier 2006, de lôavenant nÁ1 du 

23 novembre 2005 à la convention colle ctive concernant la modification de la durée des contrats de 
professionnalisation.  
L'accord du 23 novembre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 11 
février 2006, crée trois CQP (certificats de qualification professionnelle).  
Lôavenant nÁ 1 du 23 novembre est publi® au journal officiel du 24 octobre 2006 et rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 13 octobre.  

Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 6 du 23 novembre 2005, relatif aux dépenses de fonctionnement des centres de 
formation d'apprentis, est rendu obligatoire dans le secteur des pâtes, papiers et cartons 
(commerce et industrie) par lôarr°t® du 13 octobre 2006, publi® au journal officiel du 24 octobre 
2006. Le secteur de la fabrication de classeurs, chemises, articles de signalisation et d'organisation 
et articles scolaires et de bureau en matières plastiques est exclu de cette obligation.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611203A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612140A
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511478A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020870222
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017650119http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.opcapl.com/pdf/Accord_branche/Notariat.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510682A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612043A
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Voir lôarr°t® 

Par lôaccord du 21 juin 2006, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2006-35, la 
Commission paritaire nationale formation intersecteurs papiers -cartons crée 3 certificats de 
qualification professionnelle  : conducteur de machine papier -carton, concepteur en emballages  : 
design et industrialisation, technico -commercial en packaging et façonnages papetiers.  
Lôaccord professionnel du 12 d®cembre 2006, publi® au bulletin officiel 2007-12 du 21 avril 2007, 
porte  création de 2 CQP.  
Lôavenant nÁ 7 du 10 janvier 2007, relatif ¨ lôintention de lôOPCA Formapap, est publi® au bulletin 

officiel des conventions collectives n° 17 du 26 mai 2007.  

Parfumerie/esthétique   
L'avenant du 6 juillet 2004 mettant en îuvre les contrats de professionnalisation dans la branche 
de la parfumerie -esthétique est publié au Bulletin officiel des conventions collectives  2004/35 du 
25 septembre 2004.  
Son arr°t® dôextension, dat® du 8 d®cembre 2004 est paru au journal officiel du 26 d®cembre 

2004.  
Voir lôarr°t®  

Particuliers employeurs  
Un accord relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie, a été signé par la Fepem et 
les fédérations syn dicales (CFDT, CFTC, CGT -FO) le 4 f®vrier 2008. Il porte cr®ation dôun DIF  
adapté aux spécificités de la branche (20  h par an, prorata temporis lorsquôil sôagit dôun temps 
partiel). Des actions prioritaires sont définies pour le DIF  (action de qualificatio n, VAE, pré -

professionnalisation, formation aux savoirs de base).  
Cet accord es publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -18 du 31 mai 2008.  
Il est  rendu obligatoire par lôarr°t® du 7 juillet 2008, paru au journal officiel du 16 juillet. 
Consulter lôarr°t® 

Pâtes alimentaires  (industrie)  
Lôarr°t® du 8 d®cembre, paru au journal officiel du 21 d®cembre 2005 porte extension de lôavenant 

n° 2005 -01 du 14 avr il 2005 relatif à la création et la reconnaissance des CQP.  

 Voir lôarr°t®  
Les dispositions de l'avenant n° 2006 -03 du 26 octobre 2006 relatif à l'intégration de certifi cats de 
qualification professionnelle, sont rendues obligatoires par l'arrêté du 5 octobre 2007, paru au 
journal officiel du 14 octobre . 
Voir l'arrêté  
L'avenant 2006 -03 d u 26 octobre 2006, relatif à l'harmonisation des CQP, est publié au bulletin 

officiel des conventions collectives 2007 -26 du 28 juillet  2007.  
Lôavenant 2008-01 du 10 juin 2008 relatif ¨ lôint®gration dôun CQP dans la convention collective est 
publié au bu lletin officiel des conventions collectives 2008 -39 du 25 octobre 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 11 f®vrier 2009, paru au 
Journal officiel du 19 février.  
Voir lôarr°t® 

Pâtisserie  

L'avenant n°   50 à la CCN de la pâtisserie a été signé le 28 septembre 2004. Il précise les 
conditions de mise en oeuvre des contrats et périodes de professionnalisation et du DIF .  
L'avenant n°   51 du 28 septembre 2004 fixe les nouvelles règles de financement de la formation 
professionnelle.  
L'avenant n°   52 du 28 septembre 2004 porte sur une "mutualisation élargie dans le cadre du plan 
de formation".  
Ces avenants sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives  2 004/47 du 18 décembre 

2004. (pp.  75 -84).  
Lôavenant nÁ 50 a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 13 juillet 2005, paru au journal officiel du 26 juillet 
2005.  
Voir lôarr°t®  
Les avenants nÁ54 et 55 du 8 septembre 2005 relatifs respectivement ¨ la cr®ation dôun CQP 
« gestionnaire dôentreprise artisanale et commerciale p©tisserie-glacerie  » et à la formation 

professionnelle, sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2005/39 du 29 octobre 

2005.  
Publication, au journal officiel du 7 avril, de lôarrêté du 28 mars 2006 rendant obligatoires les 
dispositions de  ces deux avenants (n° 54 et 55) du 8 septembre 2005.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 31 mai, paru au journal officiel du 10 juin rend obligatoire les dispositions de lôavenant 
nÁ3 relatif ¨ la formation professionnelle ainsi que lôavenant nÁ4, ®galement dat® du du 16 juin 
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2005, relatif à la mutualisation élargie dans le cadre du plan de formation. Ces deux avenants fo nt 

lôobjet de r®serves. 
Voir lôarr°t®  

Pêche - conchyliculture  
Les accords du 18 juillet 2006, relatifs à la formation professionnelle en conchyliculture et à la mise 
en pl ace de certificats de qualification en conchyliculture, sont publiés au bulletin officiel des 
conventions collectives  2007 -20 du 16 juin 2007.  
Les dispositions de l'accord national du 18 juillet 2006 relatif à la formation professionnelle dans la 

branche conchylicole, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  octobre 2008, paru au Journal 
officiel du 14 octobre. Cet arrêté comporte quelques réserves (DIF, professionnalisation, 
financement des actions de formation des employeurs de 10 salariés ou plus).  
Voir lôarr°t® 

Pétrole (industrie)  
Signature dôun accord relatif ¨ la formation professionnelle dans les industries p®troli¯res, le 9 

décembre 2004 par l'UFIP (Union fra nçaise des industries pétrolières) et trois syndicats (FCE -CFDT, 
CFE-CGC et CMTE -CFTC). L'UFIP regroupe les sociétés pétrolières opérant en France dans les 
activités d'exploration, de production, de raffinage et de transport et distribution des produits 
ra ffinés.  
Cet accord porte aussi sur l'observatoire prospectif des métiers et des qualifications, le plan de 
formation, les contrats et périodes de professionnalisation, l'entretien professionnel, le bilan de 
compétences, le passeport formation, la VAE (vali dation des acquis de l'expérience), le rôle de 

l'encadrement et le tutorat.  
Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche : C2P)  
Il a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 13 juillet 2005 paru au journal officiel du 26 juillet 2005.  
Voir lôarr°t® 

Pharmacie (industrie)  
Signature, le 24 septembre dôun accord collectif sur la formation professionnelle tout au long de la 

vie et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.  

Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche : C2P)  
Cet accord a été étendu  par lôarr°t® du 29 juin 2005 paru au journal officiel du 14 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  
Adhésion de la FNIC -CGT (f®d®ration nationale des industries chimiques) ¨ lôaccord du 1 er  juillet 
2005 sur la formation professionnelle des visiteurs médicaux (Bulletin Officiel des Conventions 
collectives n°2005/33 du 17 septembre 2005).  

Lôaccord  du 1er  juillet 2005 est rendu obligatoire par lôarr°t® du 14 d®cembre 2006, paru au journal 
officiel du 29 décembre 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 8 f®vrier 2006, relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie et la 
gestion prévisionnell e des emplois et des compétences est paru au bulletin officiel 2006 -9 du 1 er  
avril 2006. Il d®finit les montant de prise en charge par lôOPCA de la branche des formations 
(contrat de professionnalisation, évaluation, DIFé). 

Lôavenant du 21 d®cembre 2006, relatif à la formation professionnelle et à la gestion prévisonnelle 

de lôemploi et des comp®tences, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2007-07 
du 17 mars 2007.  
Lôavenant du 5 d®cembre 2007 lôaccord du 24 septembre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle 
tout au long de la vie, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -1 du 2 février 
2008.  
Lôavenant du 26 janvier 2007, relatif ¨ lôapprentissage, est publi® au bulletin officiel des 

conventions collectives 2007 -11 du 14 avril 2007.  
Lôavenant du 27 f®vrier 2008 ¨ lôaccord du 6 janvier 2005, relatif ¨ la formation professionnelle, est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -33 du 13 septembre 2008.  
Lôavenant du 8 d®cembre 2008 relatif ¨ la formation professionnelle pour 2009 dans lôindustrie 
pharmaceutique est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2009 -02 du 7 février 
2009.  

Un avenant du 9 d®cembre 2009 ¨ lôaccord du 24 septembre 2004 sur la formation professionnelle 
a ét é signé par le Leem, la CFE -CGC, la CFTC et FO. Il fixe la contribution de la branche au Fonds 

paritaire de sécurisation des parcours professionnels à 13 % des contributions dues au titre du plan 
de formation et de la professionnalisation. La contribution sera répartie de manière égale entre la 
collecte au titre du plan de formation et celle au titre de la professionnalisation.  
Par ailleurs cet avenant actualise les forfaits de prise en charge par lôOpca de la branche (C2P) des 
actions de formation réalisé es dans le cadre des dispositifs légaux.  
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Pharmacie dôofficine 

Un avenant à l'accord du 21 février 1994 relatif aux objectifs et aux priorités de la formation 
professionnel le conclu dans le cadre de la convention collective nationale de la pharmacie d'officine  
a été signé le 30 novembre 2004.  
Voir lôavenant (sur le site de lôOPCA de la branche, OPCAPL) 
Il est est rendu obligatoire par lôarr°t® du 6 avril, publi® au journal officiel du 15 avril 2005.  
 Voir lôarr°t®  
Lôaccord sign® le 28 f®vrier 2005 par tous les partenaires sociaux, ¨ lôexception de lôorganisation 

dôemployeurs UNPF, et son avenant, sont publi®s au bulletin officiel 48 du 31 d®cembre 2005.  
Les dispositions de l'accord du 4 juillet 20 05, relatif à l'accès des salariés à la formation tout long 
de la vie professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 17 octobre, paru au journal 
officiel du 29 octobre 2006. Lôarr°t® comporte n®anmoins une exclusion et 5 r®serves.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant du 5 juillet 2005 relatif à la formation professionnelle sont rendues 

obligatoires par l'arrêté du 8 janvier 2007, paru au journal officie l du 17 janvier 2007.  

Voir l'arrêté  
Lôaccord du 19 septembre 2007 relatif aux aux certificats de qualification professionnelle est publi® 
au bulletin officiel des conven tions collectives 2007 -44 du 1 er  décembre 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 19 f®vrier 2008, paru au 
journal officiel du 27 février.  
Voir lôarr°t® 

Les dispositions de lôavis dôinterpr®tation du 4 juin 2008, relatif au DIF sont rendues obligatoires 
par lôarr°t® du 3 d®cembre 2008 paru au Journal officiel du 11 d®cembre 2008.  
Voir lôarr°t® 
Les dispositions de l'avenant du 1er avril 2009 portant révision de l'accord du 19 septembre 2007 
sur les certificats de qualification professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 18 
décembre 2 009, paru au Journal officiel du 29 décembre.  
Voir lôarr°t® 

Pharmacie, parapharmacie, vétérinai re (commerce des produits)  

Les dispositions de l'avenant du 27 février 2008 à l'accord du 6 janvier 2005 relatif à la formation 
professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  décembre 2008, paru au Journal 
officiel du 9 décembre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Photographie  

Lôaccord du 3 septembre 2007 relatif ¨ la formation professionnelle, est publi® au bulletin officiel 
des conventions collectives 2007 -40 du 3 nove mbre 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 mai 2008, paru au 
journal officiel n°  119 du 23 mai 2008. Il comporte néanmoins quelques réserves (concernant les 
dispositions financières, le DIF , le temps de travail et la rémunération).  
Voir lôarr°t® 

Plasturgie  

Lôaccord sur la formation professionnelle tout au long de la vie dans le cadre de la convention 
collective de la plasturgie a été signé l e 24 novembre 2004.  
Voir lôaccord (sur le site de PLASTIFAF, lôOPCA de la branche) 
Lôarr°té du 28 juin 2005 paru au journal officiel du 8 juillet étend cet accord.  
Voir lôarr°t®  
L'avenant n°1 du 30 novembre 2005, paru au bulletin officiel 2006 -5 du 4 mars 20 06 modifie 
l'accord du 26 octobre 1994 relatif à l'Observatoire national paritaire prospectif des métiers et des 

qualifications de la plasturgie.  

Poissonnerie et commerce de gros de la poissonnerie  
Lôarr°t® du 1er  février, paru au journal officiel du 10 fé vrier 2006, rend obligatoire lôavenant nÁ 49 
du 7 juillet 2005 portant création du CQP «  gestionnaire dôentreprise du commerce de la 
poissonnerie  ».  
Voir lôarr°t®  

Lôarrêté du 21 juin, paru au journal officiel du 4 juillet, porte élargissement au commerce de gros 

de la poissonnerie, de l'avenant n° 49 qui porte création du CQP "gestionnaire d'entreprise du 
commerce de la poissonnerie".  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 51 du 6 octobre 2005, publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2005-48 
du 31 décembre 2005, définit les formations prioritaires de la branche.  
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Les dispositions de lôavenant nÁ 51 du 6 octobre 2005, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 19 

octobre 2006, paru au journal officiel du 28 octobre 2006. Lôarticle 1er  est, lui, étendu sous réserve.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 52 du 1er  février 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -10 du 
8 avril 2006, porte cr®ation dôun certificat de qualification professionnelle ç poissonnier, écailleur, 
traiteur en produits de la mer  ».  
Les dispositions de lôavenant nÁ 52 du 1er  f®vrier 2006 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  
décembre, paru au journal officiel du 17 décembre 2006.  

Voir lôarr°t® 
L'arrêté du 9 février, paru au journal officiel du 20 février 2007, porte élargissement, au commerce 
de gros de la poissonnerie, de l'avenant n° 52 du 1 er  février 2006 (CQP poissonnier, écailleur, 
traiteur en produits de la mer).  
Voir l'arrêté  
Les dispositions de lôavenant nÁ 45 bis du 10 d®cembre 2004, relatif ¨ la formation professionnelle, 

sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 26 d®cembre 2006, paru au journal officiel du 4 janvier 

2007.  
Voir lôarr°t® 
L'arrêté du 8 février 2007, paru au journal officiel du 16 février 2007, porte élargissement au 
commerce de gros de  la poissonnerie, de l'avenant n° 45 bis du 10 décembre 2004 relatif à la 
formation professionnelle.  
Voir l'arrêté   

L'avenant n° 54, du 19 octobre 2006, relatif au certi ficat de qualification professionnelle (CQP) 
"poissonnier", est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -47 du 23 décembre 
2006.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 14 mars 2007, paru au journal officiel du 27 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 21 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007, ®tend cette disposition ¨ 
lôensemble du secteur professionnel.  

Voir lôarr°t®  

Lôavenant nÁ 55 du 20 novembre 2006 ; relatif à la rémunération dans le cadre du contrat 
dôapprentissage, est publi® au bulletin officiel des conventions collectives 2006-52.  
Il est re ndu obligatoire par lôarr°t® du 26 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 56, du 20 novembre 2006, relatif ¨ la formation hygiène et guide des bonnes 

pratiques dans le commerce de la poissonnerie, et lôavenant nÁ 55 du 20 novembre 2006, relatif ¨ 
la rémunération des apprentis dans le commerce de la poissonnerie, sont publiés au bulletin officiel 
des conventions collectives 2006 -52.  
Lôavenant nÁ 56 est rendu obligatoire par lôarr°t® du 15 mars 2007, paru au journal officiel du 27 
mars 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 22 juin 2007, paru au journal officiel du 4 juillet 2007, étend cette disposition à 

lôensemble du secteur professionnel.  
Voir lôarr°t®  

Lôavenant nÁ 57, relatif ¨ la formation professionnelle, est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives 2007 -08 du 24 mars 2007.  
Ces dispositions sont rendues obligatoires par l'arrêté du 4 octobre 2007, paru au journal officiel du 
16 octobre. L'arrêté comporte néanmoins une réserve (article 2).  
Voir l'arrêté  

Lôavenant nÁ 68 du 27 mars 2009, relatif ¨ la formation ç Hygi¯ne et guide de bonne pratiqueè est 
publié au Bulletin officiel des conventions collectives 2009 -23 .  
Ses dispositions sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 8 octobre 2009, paru au Journal officiel 
du 17 octobre.  
Voir lôarr°t® 

Pomp es funèbres  

Lôarr°t® du 12 avril, paru au journal officiel du 25 avril 2006, rend obligatoire lôaccord du 23 juin 
2005 relatif à la formation professionnelle. Certains points relatifs aux dispositions financières du 
DIF  pour actions prioritaires et à la co ntribution des entreprises employant au moins de dix salariés 

sont exclus de cet arrêté.  
Voir lôarr°t®  

Ports de plaisance  
Lôaccord du 25 octobre 2005 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie est publi® 

au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -41 du 10 novembre 2007.  
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Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoire s par lôarr°t® du 5 mai 2008, paru au journal 

officiel n°  112 du 15 mai 2008. Le texte comporte néanmoins une exclusion et plusieurs réserves.  
Voir lôarr°t® 

Presse (édition, fabrication, distribution)  
Signature de lôaccord sur la formation professionnelle dans la presse, le 17 mars 2005. Le texte 
porte sur la cr®ation dôune CPNEF (commission paritaire nationale de lôemploi et de la formation) de 
la presse, du DIF, de la formation des pigistes, la cr®ation dôun observatoire prospectif des m®tiers 
et des qu alifications du secteur.  

L'accord collectif national du 29 mars 2005 concernant la formation professionnelle est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 6 f®vrier, paru au journal officiel du 21 f®vrier 2006. Il comporte 3 
réserves.  
Voir lôarr°t®  

Prestataires de services dans le domaine du tertiaire  
Lôaccord sur la formation du 11 juillet 2005 est publi® au bulletin officiel 2005 -48 du 31 décembre 

2005. Il porte sur le DIF  (2 1 h par an, plafonné à 126 h, y compris pour les salariés à temps partiel 
travaillant à moins de 80 %) le contrat de professionnalisation (durée maximale 24 mois, 
amélioration de la rémunération des moins de 26 ans) et la période de professionnalisation (1 05 
heures de formation minimum). LôAgefos -PME est lôOPCA de la branche 
Les dispositions de lôaccord du 11 juillet 2005 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 17 juillet 
2007, paru au journal officiel du 27 juillet 2007. Le texte comporte néanmoins plusi eurs exclusions 
et réserves.  

Voir lôarr°t® 
L'arrêté du 23 août, paru au journal officiel du 1er septembre 2007, modifie le contenu d'un article 
de l'accord précédemment étendu.  
Voir l'arrêté  

Prévention sécurité  
Lôaccord du 24 juin 2004 est paru au bulletin officiel des conventions collectives. Il cr®e un 

observatoire prospectif des méti ers et des qualifications des entreprises de prévention et de 

s®curit® dont la mission est de donner des ®l®ments dôinformation ¨ la CPNEFP (commission 
paritaire nationale de lôemploi et de la formation professionnelle). 
Cet accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 7 d®cembre 2004 paru au journal officiel du 26 
décembre 2004.  
Voir lôarrêté de lôaccord du 24 juin 2004 
Lôaccord du 28 juin 2005 est quant ¨ lui relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie. 

Il porte sur la VAE, le DIF , la période et le contrat de professionnalisation, le bilan de compétences, 
le passeport formation et le plan de formation. Il est publié au bulletin officiel des conventions 
2005/32 du 10 septembre 2005.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoir es par lôarr°t® du 3 f®vrier, paru au journal 
officiel du 11 février 2006.  
Voir lôarr°t® lôaccord du 28 juin 2005 
Un accord a été signé le 1 er  d®cembre 2006 entre lôUnion des entreprises de sécurité privée (USP) 

et quatre organisations syndicales (FO, CFDT, CFE -CGC et CFTC) relatif aux qualifications 

professionnelles. Il détaille les missions et les responsabilités de 17 «  emplois - repères  » ainsi que 
les formation s qui y sont rattachées.  
Cet accord est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -05 du 3 mars 2007.  
Il est rendu obligatoire par l'arrêté du 28 septembre 2007, paru au journal officiel du 11 octobre 
2007. Il comporte une réserve.  
Voir l'arrêté  

La fédération CGT adhère à cet accord par la lettre du 17 janvier 2008, paru au bulletin officiel des 
conventions collectives 2008 -24 du 12 juillet 2008.  

Produits agric oles bruts  (c ommerce de gros )  
Lôaccord du 25 octobre 2006 relatif ¨ la fonction tutorale est paru au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -06 du 10 mars 2007, de m°me que lôavenant nÁ 2 du 25 octobre 
2006, relatif à la formation professionnell e.  

Produits pétroliers (négoce)  

Lôavenant du 16 mars 2006 compl¯te l'accord du 17 mars 2005 sur la formation professionnelle. Il 
est paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -15 du 13 mai 2006.  

Produits du sol, engrais et produits connexes  (négoce et industrie)  
Publication au journal officiel du 21 d®cembre 2005, de lôarr°t® du 8 d®cembre 2005 portant 
extension de lôavenant 2 du 30 mars 2005 sur la formation initiale et continue des chauffeurs. 
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Voir lôarr°t®  

Un autre arr°t® du 8 d®cembre 2005  porte extension des dispositions de lôaccord du 26 avril 2005 
relatif à la formation professionnelle.  
Voir lôarr°t® de lôaccord dôavril 
Lôaccord du 11 octobre 2005, publi® au bulletin officiel 2005-51 du 21 janvier 2005 définit les 
modalités de mise en place des contrats et périodes de professionnalisation ainsi que les modalités 
de financement de ces dispositifs.  
Publication, au journal officiel du 11 avril, de lôarr°t® du 30 mars 2006 rendant obligatoire lôaccord 

du 7 juillet 2005 relatif au droit individuel ¨ la formation, ¨ lôexclusion de dispositions restrictives 
relatives ¨ lôancienneté ou au type de contrat permettant de bénéficier du DIF  (contraires au code 
du travail).  
Voir lôarr°t® 
Lôaccord du 11 octobre est rendu obligatoire par lôarr°t® du 29 mai 2006, paru au journal officiel du 
9 juin 2006.  

Voir lôarr°t® 

Lôavenant nÁ 1 du 25 avril 2006 relatif au DIF , est publié au bulletin officiel des conventions 
col lectives 2006 -35 du 30 septembre 2006.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 14 d®cembre 2006, paru au journal officiel du 29 d®cembre.  
Voir lôarr°t® 
L'avenant n° 3, du 11 octobre 2006, relatif à la formation initiale et continue des chauffeurs des 
entreprises du négoce et de l'industrie des produits du sol, engrais et produits connexes, est publié 

au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -47 du 23 décembre  2006.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 15 mars 2007, paru au 
journal officiel du 27 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 

Professions libérales  
Signature le 28 f®vrier 2005 dôun accord relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie 
des salariés des professions libérales  

Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche : OPCAPL)  
Cet accord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 12 avril, paru au journal officiel du 25 avril 2006. 
Certaines dispositions relatives aux modalités spécifiques de gestion et aux modalités du DIF  sont 
exclues de cet arrêté. Les dispositions relatives à la durée du DIF  et au versement à l'OPCA -PL sont 
étendues  sous réserve.  
Voir lôarr°t® 

Lôavenant nÁ 1 du 1er  décembre 2006 est publié au bulletin officiel des conventions collectives 
2007 -18 du 2 juin 2007.  
Il est rendu obliga toire par l'arrêté du 5 octobre 2007, paru au journal officiel du 14 octobre.  
Voir l'arrêté  

Promotion - construction  
Lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 juillet 2006, rend obligatoires les dispositions de 
lôaccord du 10 novembre 2005 relatif ¨ la formation professionnelle, ¨ l'exclusion du 1er alin®a de 

l'article 9.  

Voir lôarr°t® 

Propreté  
Lôaccord sur la formation professionnelle tout au long de la vie conclu, le 25 octobre 2004, par les 
partenaires sociaux de la branche des entreprises de propret é est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives  2004/47 du 18 décembre 2004.  
Lôaccord a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 28 juin 2005, paru au journal officiel du 8 juillet 2005.  

Voir lôarr°t®  

Prothésiste dentaire  
Deux accords ont été signés le 6 décembre 2004. Ils ont respectivement trait aux contrats de 
professionnalisation et à la formation professionnelle tout au long de la vie.  
Seul celui portant sur la formation professionnelle a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 4 juillet 2005, paru 
au journal officiel du 14 juillet 2005.  

Voir lôarr°t®  

Publication, au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -23 du 8 juillet 2006, de lôavenant 
du 10 avril 2006 créant six CQP: "assistant qualité", "prothèse amovible", "prothèse conjointe", 
"orthodontie", " Certificat pratique d'études spécialisées (CPES) de spécialisation céramique et 
occlusion", et "CPES de spécialisation prothèse adjointe complète".  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 19 octobre, paru au journal officiel du 28 octobre 
2006.  
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Voir lôarr°t® 

Lôaccord du 24 septembre 2007 relatif au d®veloppement de la formation professionnelle, est publi® 
au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -43 d u 24 novembre 2007.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  décembre 2008, paru au 
journal officiel du 26 décembre. Le texte comporte plusieurs exclusions.  
Voir lôarr°t® 

Publicité  et assimilés  
L'accord sur la formati on professionnelle signé le 29 novembre 2004 prend la forme de l'avenant 

n°   16 à la convention collective de la branche.  
Lôarr°t® dôextension de cet accord, dat® du 14 juillet 2005 est paru au journal officiel du 26 juillet 
2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ18 ¨ lôaccord sur la formation du 29 novembre 2004 ®tend les publics prioritaires pour 
le b®n®fice de la p®riode de professionnalisation et pr®cise les ressources de lôobservatoire 

prospectif des métiers et des qualifications. Il est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives 2005 -50 du 14 janvier 2006.  
Lôavenant du 4 avril 2005 relatif ¨ la modification du Fonds dôassurance-formation (Faf) est rendu 
obligatoire par lôarr°t® du 3 f®vrier, paru au journal officiel du 11 f®vrier 2006.  
Voir lôarr°t®  
Les dispositions de l'avenant n° 18 du 18 octobre 2005, relatif aux périodes de professionnalisation 
et aux ressources de l'observatoire prospectif des métiers et des qualifications, sont rendues 

obligatoires par lôarr°t® du 30 mai, paru au journal officiel du 9 juin 2006 (lôalin®a traitant des 
publics concernés est étendu sous réserve).  
Voir l ôarr°t® 
Lôaccord du 29 janvier 2008 relatif aux certificats de qualification professionnelle dans les 
entreprises de publicité est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -17 du 24 mai 
2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 11 f®vrier 2009, paru au 

Journal officiel du 21 février. Le texte comporte néanmoins une exclusion et une réserve.  
Voir lôarr°t® 
L'accord du 27 janvier 2009 relatif au certificat de qualification professionnelle «  créatif 
multimédia  » est publié au Bulletin officiel des conventions collectives 2009 -17.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 8 octobre 2009, paru au Journal officiel du 17 octobre.  
Le texte contient néanmoins une exclusion et une réserve.  

Voir lôarr°t® 

Publicité directe logistique  
Lôaccord du 7 d®cembre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie a été 
®tendu par lôarr°t® du 28 juin 2005, paru au journal officiel du 8 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  

Quincaillerie, fournitures industrielle s, fers, métaux et équipement de la maison  
Lôarr°t® du 29 mai, paru au journal officiel du 9 juin 2006 rend obligatoire lôaccord du 26 octobre 

2004 cr®ant un Observatoire paritaire national pour lôemploi et la formation professionnelle dans la 

branche.  
Voir lôarr°t®  
Lôaccord du 27 juin 2006, relatif ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie, est publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2006 -36 du 7 octobre 2006.  
L'arrêté du 9 février 2007, paru au journal officiel du 20 février 2007, rend obligatoire les 
dispositions de cet accord. Cet arrêté comporte deux exclusions et deux réserves.  

Voir l'arrêté  
Lôarrêté du 18 décembre 2009, paru au Journal officiel du 30 décembre, rend obligatoire les 
dispositions de lôaccord du 28 mai 2009, portant adh®sion ¨ Intergros.  
Voir lôarr°t® 

Récupération (industrie et commerce)  
Lôaccord du 15 d®cembre 2004 sur la formation professionnelle tout au long de la vie a ®t® ®tendu 

par lôarr°t® du 18 juillet 2005 paru au journal officiel du 26 juillet 2005.  

Voir lôarr°t®  
Les avenants n° 6 et 7 datés respectivement du 15 novembre et du 4 décembre 2006, relatifs aux 
formations Fimo/FCOS, sont publiés au bulletin officiel des conve ntions collectives 2007 -09 du 31 
mars 2007.  
Lôaccord du 11 juin 2008 relatif ¨ lôapprentissage et au fonds de professionnalisation est publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2008 -33 du 13 septembre 2008  
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Régies de quartier  

Signature le 21 janvier 2005 de lôaccord national relatif ¨ la mise en îuvre de la formation 
professi onnelle tout au long de la vie dans les régies de quartier par le Syndicat national 
professionnel des employeurs Régies de quartier (SNPERQ) et quatre syndicats (CFDT, CFTC, CFE -  
CGC et FO).  
Le texte organise la transférabilité des droits du DIF , crée u n observatoire prospectif des métiers 
plac® sous lô®gide de la Commission paritaire nationale de lôemploi et de la formation (CPNEF), fixe 
le niveau de prise en charge de la formation dans le cadre du contrat de professionnalisation  

Lôavenant nÁ 1 du 22 f®vrier 2006, relatif à la formation professionnelle, est publié au bulletin 
officiel des conventions collectives 2006 -14 du 6 mai 2006.  

Répartition pharmaceutique  
Signature, le 19 janvier 2006, par 4 organisations syndicales (CFDT, FO, CGC et CFTC) dôun accord 
sur la formation professionnelle continue dans la branche de la répartition pharmaceutique. Cet 
accord prévoit  : la transférabilité du DIF  et son déroulement sur le temps de travail, la non -

proratisation des droits pour les salari®s ¨ temps partiel dôau moins 30 heures hebdomadaires, la 
valorisation du tutorat. Une attention particulière sera accordée aux salariés les moins qualifiés, 
aux travailleurs de plus de 45 ans, aux travailleurs handicap®sé Le contrat de professionnalisation 
pourra être porté à 24 mois pour lôobtention dôun dipl¹me, dôune qualification ou dôun CQP. 
Lôavenant du 19 janvier 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006-12 du 22 
avril 2006, définit les modalités de mise en place de la formation professionnelle  en matière de 
publics et formations prioritaires, de DIF , de contrat et périodes de professionnalisation, de 

tutoraté  
Les dispositions de lôavenant du 19 janvier 2006 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 16 
octobre 2006, paru au journal officiel du 25 o ctobre 2006. Plusieurs articles, concernant 
lôinformation sur le DIF  pour les salariés en CDD et le contrat de professionnalisation, sont 
néanmoins étendus sous réserve.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 18 juillet 2006 ¨ lôaccord du 19 janvier, est publi® au bulletin officiel des conventions 

collectives 2006 -35 du 30 septembre 2006.  
Lôavenant du 18 juillet 2006 relatif ¨ la formation professionnelle est rendu obligatoire par lôarrêté 
du 15 mars 2007, publi® au journal officiel du 27 mars 2007. Lôarticle 2 (entretien professionnel) et 
lôarticle 3 (bilan de comp®tences) sont ®tendus sous r®serve. 
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 20 juin 2008 ¨ lôaccord du 19 janvier 2006 est publi® au bulletin officiel des 

conventions collectives 2008 -38 du 18 octobre 2008.  
Les dispositions de cet avenant , sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  décembre  2008 , par u 
au Journal officiel du 9 décembre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Restauration collective  
Lôarr°t® du 4 octobre 2005 paru au journal officiel du 15 octobre 2005 porte extension de lôaccord 
relatif à la formation professionnelle.  

Voir lôarr°t®  

Restauration rapide  
Accord de branche sur la formation signé le 22 décembre 2004 par les 5 organisations syndicales 
(FO, CFDT, CFE -CGC, CFTC et CGT) ainsi que le syndicat patronal SNARR (syndicat national de 
lôalimentation et de la restauration rapide). Lôaccord r®git les dispositions du DIF  (modalités 
dôapplication, acc¯s, th®matiques abord®es) la prise en charge des formations et les contrats de 
professionnalisation.  

Lôaccord est rendu obligatoire par arr°t® du 13 juillet 2005 paru au journal officiel du 6 octobre 
2005.  
Voir lôarr°t®  

Secteur sanitaire, social et médico - social à but non lucratif  
Les dispositions de l'accord n° 2005 -01 du 7 janvier 2005 relatif à la formation professionn elle, 
modifi® par lôavenant nÁ1 du 18 f®vrier 2005 sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 6 f®vrier, 

paru au journal officiel du 21 février 2006. Il comporte plusieurs exclusions.  

Voir lôarr°t®  
Lôarr°t® du 6 novembre 2006, paru au journal officiel du 16 novembre, rend obligatoire, pour tous 
les acteurs de la branche, les dispositions de la convention du 14 octobre 2003, créant Unifaf, 
OPCA de la branche.  
Voir lôarr°t® 
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http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511370A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511370A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511370A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512020A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511355A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610364A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612277A
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Les dispositions de lôavenant nÁ 2 du 23 juin 2005, relatif ¨ la formation professionnelle, ainsi que 

celles de lôaccord nÁ 2005-08 du 23 juin 2005 relatif à la mise en îuvre de lôapprentissage et de la 
formation des tuteurs, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 d®cembre 2006, paru au journal 
officiel du 19 décembre 2006.  
Voir lôarrêté  
Deux avenants, dat®s du 10 novembre 2006, compl¯tent lôaccord du 7 janvier 2005. Le premier 
porte sur le financement de lôobservatoire prospectif des m®tiers et des qualifications et le second 
cr®e lôUnifaf (organisme paritaire collecteur agr®®). 

L'accord 2006 -01 du 12 juillet 2006, relatif à l'apprentissage, est publié au bulletin officiel des 
conventions collectives 2006 -46 du 16 décembre 2006.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 19 mars 2007, paru au journal officiel du 3 avril 2007. Ce 
texte  comporte néanmoins des réserves  (article 5 et article 9).  
Voir lôarr°t®  
Sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -01 du 3 février 2007  :  

-lôaccord 2005 -06 du 22 avril 2005, relatif au CIF, au bilan de compétences et à la VAE,  

-lôavenant du 10 novembre 2006 portant modification des dispositions de lôarticle 7 de la 
convention du 14 octobre 2003, portant cr®ation dôun organisme paritaire collecteur agréé 
(OPCA) Unifaf.  

Lôavenant nÁ 1 du 10 novembre 2006 ¨ lôaccord 2005-01 du 7 janvier 2005, relatif à la répartition 
de la contribution, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -03 du 17 février 
2007.  

Lôavenant nÁ 1 du 7 novembre 2006, relatif au DIF  et ¨ lôobservatoire prospectif des m®tiers, est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -06 du 10 mars 2007.  
Lôaccord 2008-01  concernant la formation tout au long de la vie a été signé le 31 mars 2008.  
Ses dispo sitions , modifi®es par lôavenant nÁ 2 du 20 mai 2009 sont rendues obligatoires par lôarr°t® 
du 8 octobre 2009, paru au journal officiel du 17 octobre.  
Le texte comporte deux exclusions.  
Voir lôarr°t® 

Sérigraphie  
Lôarr°t® du 27 janvier 2006 rend obligatoire les dispositions de lôaccord du 24 mai 2005 portant 
adh®sion ¨ lôOPCA de la communication graphique et des multim®dias (OPCA -CGM). Il est publié au 
journal officiel du  9 février 2006.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant du 6 mai 2008 relatif aux r®f®rentiels des contrats de qualification professionnelle (CQP) 

est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -32 du 6 septembre 2008 .  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 1er  décembre, paru au 
journal officiel du 26 décembre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Sérigraphie (industrie)  
Lôaccord du 15 novembre 2004 relatif ¨ la formation professionnelle a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 13 
juillet 2005 paru au journal officiel du 26 juil let 2005.  

Voir lôarr°t®  

Services de lôautomobile 
Signature le 30 juin 2004 dôun avenant relatif aux contrats et aux p®riodes de professionnalisation.  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 15 d®cembre 2004 paru le 24 d®cembre 2004.  
Voir lôarr°t®  
Signature le 14 décembre 2004 de 3 accords  :  
Le premier relatif au DIF , tendu par l'arrêté du 11 juillet 2005, paru au journal officiel du 22 juillet 

2005.  
Voir lôarr°t®  
Un autre relatif à la VAE, étendu par l'arrêté du 11 juillet 2005, pa ru au journal officiel du 22 juillet 
2005.  
Voir lôarr°t®  
Le dernier relatif à l'en tretien professionnel, étendu par l'arrêté du 11 juillet 2005, paru au journal 

officiel du 22 juillet 2005.  
Voir lôarr°t®  

Lôavenant du 18 janvier 2006, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -12 du 22 
avril 2006, précise les modalités de financement de la formation professionnelle. Ainsi, il prévoit 
que les entreprises de moins de 10 salariés doivent verser une contribution égale à 1,05 % des 
salaires  bruts. En outre, une partie égale à 0,15 % des salaires bruts est, elle, dévolue au contrat 
de professionnalisation. LôAnfa d®termine les domaines dôintervention, lôaffectation des sommes 

disponibles et leurs modalit®s dôutilisation.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612462A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710793A
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20091017&numTexte=106&pageDebut=17178&pageFin=17178
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610259A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019897351
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511361A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511355A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511355A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511355A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412410A*
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412410A*
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412410A*
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412410A*
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
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Cet avenant est rend u obligatoire par lôarr°t® du 12 juillet, paru au journal officiel du 28 juillet 

2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 23 du 19 d®cembre 2006, relatif ¨ la r®mun®ration des titulaires dôun contrat de 
professionnalisation, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -03 du 17 février 
2007.  
L'arrêté du 4 octobre 2007, paru au journal officiel du 12 octobre 2007, rend obligatoire les 
dispositions de l'avenant  n° 1 du 12 avril 2007 relatif aux contrats et périodes de 

professionnalisation.  
Voir l'arrêté  
Lôaccord du 27 novembre 2007, relatif ¨ la formation professionnelle des jeunes, est publié au 
bulletin officiel des conventions collectives 2008 -10 du 5 avril 2008.  
Lôarr°t® du 17 d®cembre, paru au journal officiel du 23 d®cembre 2007, rend notamment 
obligatoire lôarr°t® du 15 mai 2007 sur l'actualisation du r®pertoire national des qualifications des 

services de l'automobile et du répertoire national des certifications.  

Voir lôarr°t® 
La délibération n° 11 -07 du 20 décembre 2007 relative à la  mise à jour des certifications 
reconnues par la branche, est publiée au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -15 du 10 
mai 2008.  

Services aux entreprises  
Lôavenant du 20 juin 2006 relatif ¨ lôaccord portant sur la formation professionnelle et lôavenant du 

31 juillet 2007, relatif ¨ au champ dôapplication de lôaccord sur la formation professionnelle, sont 
publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -15 du 12 mai 2007.  

Services à la personne  
La Fédération des entreprises de ser vices ¨ la personne (Fesp) et lôOPCA Opcalia ont pr®sent®, le 
10 juillet 2008, un plan de formation  de 10  000 salari®s dôentreprises du secteur. Dispens®es dans 
23 villes pour près de 500 entreprises, ces formations auront majoritairement trois thématique s : 
le comportement des intervenants, les comp®tences techniques, lôaccompagnement dôune personne 

dépendante.  

Soci®t®s dôassistance 
Lôaccord du 20 juillet 2005 relatif ¨ la formation professionnelle est publi® au bulletin officiel des 
conventions collectives 2005 -41 du 12 novembre 2005.  
Ce texte est rendu obligatoire par lôarr°t® du 31 mai, paru au journal officiel du 10 juin. Plusieurs 
dispositions sont exclues de cet arrêté car contraires au code du travail (durée du dif, 

r®mun®rationé). Dôautres points sont inclus sous r®serve. 
Voir lôarr°t®  

Sociétés financières  
Signature, le 1 er  f®vrier 2006, dôun accord relatif ¨ la mise en îuvre du DIF  conclu par lôASF et 3 
fédérations syndicales (CFDT, CGT + CGT -FO). Cet accord ajoute les embauchés en CNE parmi les  
bénéficiaires et définit des formations prioritaires (obligation pour les entreprises de proposer un 
catalogue). Les salari®s ¨ temps partiel travaillant au moins 80 % dôun temps plein b®n®ficient dôun 

DIF  non -proratisé. Possibilité pour les salariés de p lus de 45 ans, avec 20 ans dôanciennet®, 
dôanticiper lôexercice de leur droit dans la limite de 40 heures par p®riode de 6 ans. En cas dôaccord 
dôentreprise ou accord employeur-salarié, le DIF  peut sôexercer en tout ou partie pendant le temps 
de travail.  
L'accord du 15 décembre 2005, publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 11 
février 2006, organise la mise en oeuvre du DIF  

Spectacle vivant  

Lôaccord conclu le 29 septembre 2004 relatif ¨ lôorganisation de la formation professionnelle 
continue des intermittents du spectacle est rendu obligatoire par lôarr°t® du 7 d®cembre 2005 paru 
au journal officiel du 15 décembre 2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôaccord du 10 octobre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 11 
février 2006 crée l'observatoire prospectif des métiers et des qualification du spectacle vivant.  

Lôarr°t® du 31 mai 2006, paru au journal officiel du 10 juin 2006, rend obligatoire cet accord du 10 

octobre 2005.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 12 juin 2006, paru au journal officiel du 23 juin, rend obligatoire lôaccord interbranches 
du 2 févri er 2005 relatif à la formation professionnelle continue. Le texte comporte plusieurs 
réserves relatives au budget de la formation professionnelle, au plan de formation, au tutorat, à la 
mise en îuvre du DIFé 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611507A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767302A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017734914
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511311A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611219A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512498A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611222A
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Voir lôarr°t® 

La Commission paritaire nationale emploi formation du spectacle vivant (CPNEF -SV) a mis en ligne, 
sur son site internet, un "répertoire des formations professionnelles certifiantes et qualifiantes aux 
mét iers" de la branche du spectacle vivant. Il est disponible ¨ lôadresse suivante :  
http://www.cpnefsv.org  
Lôaccord du 11 d®cembre 2007 portant cr®ation de CQP pour le spectacle vivant est publi® au 
bulletin officiel des conventions collectives 2008 -19 du 7 juin 2008.  
Les dispositions de cet accord sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 10 octobre 2008, paru au 

Journal officiel du 23 octobre 2008.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant nÁ 1 du 30 juin 2008 ¨ lôaccord du 2 f®vrier 2005 relatif ¨ la formation professionnelle, 
est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -37 du 11 octobre 2008.  
Lôaccord du 30 juin 2008, relatif aux modalit®s dôacc¯s ¨ la formation professionnelle pour les 
salariés employés sous contrat de travail à durée déterminée (hors IDS) dans une entreprise de 

spectacle vivant, est publié au bulletin officiel 2008 -37 du 11 octobre 2008.  

Cet accord est rendu  obligatoire par lôarr°t® du 16 f®vrier 2009, paru au Journal officiel du 26 
février 2009.  
Voir lôarr°t® 

Spectacle viv ant, audiovisuel, édition phonographique  
Lôavenant du 30 juin 2006 au protocole dôaccord interbranches du 20 janvier 2006 relatif au DIF , 
est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -38 du 21 octobre 2006.  

L'arrêté du 9 février, paru au  journal officiel du 20 février 2007, rend obligatoires :  
- l'accord interbranche du 20 janvier 2006 (1 réserve)  
- l'avenant du 30 juin 2006.  

Voir l'arrêté  

Spectacle vivant , loisirs, cinéma, audiovisuel, publicité, distribution directe  
Les dispositions de lôaccord interbranche du 25 mai 2005 relatif ¨ lôAfdas et aux dispositifs de 
formation professionnelle, sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 15 mars 2007, paru au journal 

officiel du 27 mars 2007.  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 19 mars 2007, paru au journal officiel du 3 avril, rend obligatoires les dispositions de 
lôaccord interbranche du 25 mai 2005, relatif ¨ lôAfdas et aux dispositifs de formation 
professionnelle (avec une r®serve) et celles de lôavenant nÁ 1 du 16 novembre 2004 relatif au 
champ dôapplication de lôaccord interbranche du 27 mai 2004 (gestion des cong®s individuels de 

for mation).  
Voir lôarr°t® 
Lôarr°t® du 16 juillet 2007, paru au journal officiel du 28 juillet 2007, modifie les dispositions de 
lôarr°t® du 19 mars 2007. Il fait ainsi r®f®rence, dans son article 1 er , à l'accord interbranche du 27 
mai 2004 relatif ¨ la gestion des cong®s individuels de formation (et non ¨ lôaccord interbranche du 
25 mai 2005 relatif ¨ lôAfdas et aux dispositifs de formation professionnelle).  
Voir lôarr°t® 

Lôarr°t® du 21 f®vrier 2008, paru au journal officiel du 1er  mars 2008, rend obligatoire les 

dispositions de lôaccord interbranche du 6 juillet 2007, relatif aux modalit®s dôacc¯s ¨ la formation 
professionnelle tout au long de la vie.  
Voir lôarr°t® 

Sport  
Les dispositions de l'avenant n° 4 du 21 décembre 2006, relatif aux certificats de q ualification 
professionnelle, sont rendues obligatoires par l'arrêté du 5 octobre 2007, paru au journal officiel du 

13 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  
Lôarr°t® du 17 d®cembre 2007, paru au journal officiel du 26 décembre, rend obligatoire les 
avenants n° 12 à 15 du 5 juillet 2007 portant création de plusieurs certificats de qualification 
professionnelle (animateur de tir ¨ lôarc, animateur des activit®s gymniques, animateur de savate, 
guide de véhicules terrestres motorisés à guidons).  Il rend ®galement obligatoire lôavenant nÁ 5 

portant cr®ation dôune sous-commission certificats de qualification professionnelle au sein de la 
commission paritaire emploi - formation  (une réserve  néanmoins)  . 

Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 23 du 10 d®cembre 2007 modifie lôarticle 12.8 (CIF-CDD l'avenant n° 71 du 8 avril 
2008 modifiant l'article 14 de l'accord n° 62 relatif aux certificats de qualification professionnelle ) 
de la convention collective du sport. Il est publié au bulletin officiel des conventions collectives 
2008 -12 du 19 avril 2008.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611271A
http://www.cpnefsv.org/
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019675429
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090226&numTexte=45&pageDebut=03437&pageFin=03437
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710331A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710780A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710798A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0760506A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018198714
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767643A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017743206
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Les dispositions de lôavenant nÁ 22 du 6 septembre 2007 (certificat de qualification professionnelle 

dôanimateur de savate), de lôavenant nÁ 23 du 10 décembre 2007 ( CIF) et de lôavenant nÁ 24 du 10 
d®cembre 2007 (formation) sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 8 juillet 2008, paru au journal 
officiel n°  165 du 17 juillet  2008.  
Lôavenant nÁ 26 du 21 avril 2008 relatif au DIF est publi® au bulletin officiel des conventions 
collectives 2008 -32 du 6 septembre 2008.  
Lôavenant nÁ 27 du 21 avril 2008 relatif aux CQP est ®galement publi® au bulletin officiel des 
conventions coll ectives 2008 -32 du 6 septembre 2008.  

Les dispositions des avenants nÁ 26 et 27 sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 3 d®cembre 
2008, paru au Journal officiel du 11 décembre 2008. Le texte comporte néanmoins quelques 
réserves.  
voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 29 du 16 juin 2008 ¨ lôannexe I du 7 juillet 2005 relatif aux certificats de qualification 
professionnelle dans le sport, est publié au bulletin officiel des convention s collectives 2008 -38 du 

18 octobre 2008.  

Lôavenant nÁ 30 du 16 juin 2008 relatif au certificat de qualification professionnelle tennis est 
publié au bulletin officiel des conventions collectives 2008 -40 du 1 er  novembre 2008.  
Les avenants n° 38 et 39 du 22 avril 2009 relatifs aux CQP dôassistant moniteur char ¨ voile et 
dôassistant professeur arts martiaux sont rendus obligatoires par lôarr°t® du 18 d®cembre 2009, 
paru au Journal officiel du 27 décembre.  
Voir lôarr°t® 

Sucre (branche sucrière)  
Lôaccord du 23 janvier 2007, relatif ¨ la cr®ation dôun certificat de qualification professionnelle 
« cond uite de process dans la branche sucrière  » est publié au bulletin officiel des conventions 
collectives 2007 -11 du 14 avril 2007.  

Sucreries, distilleries, raffineries  
Lôarr°t® du 20 janvier, paru au journal officiel du 31 janvier 2006 porte extension des dispositions 
de lôaccord du 14 juin 2005 relatif ¨ la formation, ¨ la sant® et ¨ la s®curit® au travail et celles de 

lôavenant du 26 octobre 2005 relatif au champ dôapplication de lôaccord du 14 juin 2005.  
Voir lôarr°t® dôextension 
Un nouvel accord a été signé le 3 juillet 2007 concernant l'emploi, la formation et la rémunération 
dans la branche par les deux organisations patronales, la CFDT et la CFTC. Pour ce qui est de la 
formation, l'engagement de la contribution des entreprises au Fonds mutualisé d'adaptation et de 
reconverstion (Fomar) est reconduit pour 5 ans. Cette contribution demeure à 0,10 % de la masse 

salariale.  
Lôavenant nÁ 1 du 30 septembre 2007 ¨ lôaccord du 23 janvier 2007 relatif ¨ la cr®ation dôun 
certificat de qualification professionnelle «  conduite de projet  », est paru au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -50 du 12 janvier 2008.  

Télécommunication s 
Signature dôun accord sur la formation professionnelle dans les t®l®communications le 24 
septembre 2004.  

Lôaccord est rendu obligatoire par lôarr°t® du 10 f®vrier 2005 paru au journal officiel du 27 f®vrier 

2005.  
Voir lôarr°t®  
Lôavenant du 28 janvier portant adh®sion ¨ lôOPCA des t®l®communications est rendu obligatoire 
par lôarr°t® du 4 octobre, publi® au journal officiel du 15 octobre 2005. 
Voir lôarr°t®  
Lôarr°t® du 20 janvier, paru au journal officiel du 31 janvier 2006 porte extension de lôaccord du 23 

septembre 2005 portant création des certificats de qualification professionnelle des 
télécommunications.  
Voir lôarr°t®  
Les avenants du 23 septembre 2005 qui portent respectivement sur lô®galit® professionnelle entre 
les hommes et les femmes (ce texte comporte des dispositions relatives à la formatio n 
professionnelle) et les missions de lôobservatoire des m®tiers des t®l®communications pour la 

période 2006 -2008, sont publiés au bulletin officiel des conventions collectives 2005 -48 du 31 
décembre 2005.  

Lôavenant du 27 mars 2006, relatif ¨ la r®mun®ration des contrats de professionnalisation, est 
publié au bulletin officiel 2006 -20 du 17 juillet 2006.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 16 octobre 2006, paru au journal officiel du 25 octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 23 f®vrier 2007 relatif ¨ la r®mun®ration et au positionnement des apprentis, est 

publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -17 du 26 mai 2007.  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019904259
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021530552&fastPos=17&fastReqId=1092394923&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610209A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512066A
http://www.auvicom.info/doc/auvicom/AccordFP240904.pdf
http://www.auvicom.info/doc/auvicom/AccordFP240904.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510240A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510240A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0510240A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610201A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612070A
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Ses dispositions sont rendues o bligatoires par l'arrêté du 3 octobre 2007, publié au journal officiel 

du 11 octobre 2007.  
Voir l'arrêté  
Lôavenant nÁ 3 du 14 d®cembre 2007 est publié au bulletin off ici el des conventions collectives 
2008 -3 du 16 février 2008.  
Cet avenant est rendu obligatoire par lôarr°t® du 5 mai 2008, paru au journal officiel nÁ 112 du 15 
mai 2008.  
Voir lôarr°t® 

Les dispositions de l' avenant  n° 4 du 30 janvier 2009 à l'accord du 24 septembre 2004 sur la 
formation professionnelle conclu dans le cadre de la convention  collective, sont rendues 
obligatoires par lôarr°t® du 10 juillet 2009, paru au Journal officiel du 21 juillet 2009.  
Voir lôarr°t® 

Téléphériques et engins de remontée mécanique  
Les dispositions de l'avenant nÁ 34 du 30 mars 2007 relatif ¨ la mise en îuvre de la réforme de la 

formation professionnelle sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 20 mai 2008, paru au journal 
officiel n°  122 du 27 mai 2008. Le texte comporte néanmoins 2 réserves.  
Voir lôarr°t® 

Textile (industrie)  
Lôaccord relatif aux objectifs, aux priorit®s et aux moyens de la formation professionnelle a ®t® 
conclu 13 septembre 2004.  
Lôarr°t® du 3 d®cembre 2004, paru au journal officiel du 16 d®cembre 2004 ®tend les dispositions 

de lôaccord.  
Voir lôarr°t®  
Reconduction le 16 janvier 2006 et pour trois ans de lôaccord national pilote pour la formation et 
lôemploi des salari®s du textile. Ce nouveau texte met lôaccent sur la GPEC (gestion pr®visionnelle 
des emplois et des comp®tences), met en îuvre la p®riode de professionnalisation et favorise les 
formations certifiantes et qualifiantes.  
Consulter le site du FORTHAC , OPCA de la branche  

Signature, le 16 janvier 2006 dôun accord-cadre pour la formation et lôemploi des salari®s des 
secteurs du textile, de la chaussure, de la couture, des cuirs et peaux , de lôentretien textile, de 
lôhabillement et de la maroquinerie et qui prolonge lôaccord sign® pour la p®riode 2003-2005. Il 
devrait concerner 6  500 salari®s dôici 2008 en sôappuyant sur une d®marche g®n®rale de 
sensibilisation ¨ la Gestion pr®visionnelle de lôemploi et des comp®tences (GPEC). Lôaccord d®signe 
le Forthac, OPCA de la branche comme guichet unique.  

7 cursus de formation au management destinés aux agents de maîtrise, financés dans le cadre de 
la période de professionnalisation par le Forthac (OPCA) ont été labellisés par la commissi on 
paritaire nationale de lôemploi et de la formation le 3 mai 2006. En outre, le certificat de 
qualification professionnelle  «  contrôleur visiteur  » est validé par la commission. Il entre dans sa 
phase dôexp®rimentation jusquôen octobre 2006. 
Le Forthac, OPCA de la branche, obtient pour 1 an une dérogation pour expérimenter des contrats 
de professionnalisation -recherche en sôappuyant sur les cursus de 3 ®coles : le Diplôm e de 

recherche technologique (DRT) «  textiles techniques et matériaux avancés  è de lôEnsait, le mast¯re 

spécialisé «  matériaux et revêtements, option textiles techniques et fonctionnels  è ¨ lôInstitut 
textile et chimiqu e (Itech)  et le master 2 professionnel - recherche appliquée «  marketing 
international des produits de mode  è ¨ lôInstitut sup®rieur sp®cialis® de la mode (ModôSPE). 

Therm alisme  
Un accord a été conclu le 22 novembre 2006, relatif à la formation professionnelle dans le 
thermalisme. Il est ratifié, côté syndical par la CGT et CGT -FO et met en îuvre les nouveaux 

moyens dôacc¯s ¨ la formation : passeport formation, professionna lisation, DIF . Agefos -PME est 
désigné comme OPCA de la branche pour la collecte des fonds de la professionnalisation.  
Cet accord est publié au bulletin officiel des conventions collectives 2007 -03 du 17 février 2007.  
Les dispositions de cet accord sont ren dues obligatoires par lôarr°t® du 27 juin 2007, paru au 
journal officiel du 26 juillet 2007. Le texte comporte néanmoins plusieurs réserves ( DIF , entretien 
professionnel, contrat de professionnalisation et bilan de compétences).  

Voir lôarr°t®  

Tissus, tapis et linge de maison  (commerce de gros)  
Publication, au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -29 du 19 ao¾t 2006, de lôavenant 
n° 5 du 4 avril 2006, relatif  à la formation professionnelle dans la branche.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par l'arrêté du 13 février 2007, paru au 
journal officiel du 21 février. Les articles concernant les contributions d'entreprises et la formation 
pro fessionnelle à l'initiative du salarié sont étendus sous réserve.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0767205A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018787770
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020876675
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018872096
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0412311A
http://www.forthac.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0758417A
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Voir l'arrêté  

Lôaccord du 22 novembre 2006, relatif ¨ la professionnalisation, est publi® au bulletin officiel des 
conventions collectives 2007 -07.  
Il est rendu obligatoire par lôarr°t® du 21 juin 2007, paru au journal officiel du 5 juillet 2007.  
Voir lôarr°t® 

Tourisme social et familial  
Signature, le 16 novembre 2004, dôun accord qui prend la forme d'un avenant (n°  45)à la 
convention collective nationale du tourisme social et familial. Il aborde les domaines suivants  : 

transférabilité du DIF  au sein de la branche à titre expérimental pendant 3 ans, renfort du tutorat 
des salari®s b®n®ficiaires dôun contrat ou dôune p®riode de professionnalisation, cr®ation dôun 
observatoire.  
Lôarr°t® du 3 octobre 2005 paru au journal officiel du 13 octobre porte extension de cet accord 
(avec deux réserves)  
Voir lôarr°t®  

Lôavenant nÁ 1 du 3 avril 2008 ¨ lôavenant 45 relatif ¨ la formation professionnelle continue, est 
publié au bulletin officiel des con ventions collectives 2008 -27 du 2 août 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 7 octobre, paru au Journal 
officiel du 14 octobre 2008.  
Voir lôarr°t® 

Tracteurs, machines et matériels agricoles, matériel de travaux publics, bâtiment et 
manutention, matériel de monoculture, plaisance, jardins et espaces verts  (commerce, 

location, réparation)  
Les dispositions de lôavenant nÁ 11 du 11 mai 2005 ¨ lôaccord du 29 juin 2004 sont rendus 
obligatoires par lôarr°t® du 20 f®vrier, paru au journal officiel du 1er mars 2006. Ce texte aborde la 
gestion des fonds de la formation professionnelle.  
Voir lôarr°t® 
Lôavenant nÁ 2 du 2 octobre 2007 ¨ lôaccord du 29 juin 2004 relatif ¨ la gestion des fonds de la 
formation professionnelle (entreprises de moins de 10 salariés), est paru au bulletin officiel des 

conventions col lectives 2008 -9 du 29 mars 2008.  

Transformation de volailles  
L'avenant du 16 décembre 2005, paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -2 du 11 
février 2006, met en oeuvre le DIF  dans les industries de la transformation des volailles. Le DI F est 
fixé à 20 heures par an, y compris pour les salariés à temps partiel dont la durée de travail est au 
moins égale à 80  %. La formation peut être réalisée sur le temps de travail après accord entre le 

salari® et lôemployeur. Le DIF  est transférable à h auteur de 50  %, après 1 an chez le nouvel 
employeur, si les deux employeurs relèvent de la convention collective de la transformation de 
volailles. La demande dôutilisation du DIF  doit être faite 3 mois avant le début de la formation pour 
celles dont la du rée est supérieure à 35 heures et 2 mois pour les autres.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 14 d®cembre 2006, paru 
au journal officiel du 29 décembre.  
Voir lôarr°t®  

Transport aérien  
Signature, le 9 septembre 2004, de lôaccord relatif ¨ la formation professionnelle. Cet accord global 
concerne à la f ois les dispositions relatives au DIF , aux contrats et périodes de professionnalisation, 
à l'accompagnement tutoral, au rôle de la CPNE (commission paritaire nationale de l'emploi), à 
l'entretien professionnel, au passeport - formation, à la VAE (validation des acquis de l'expérience), 
au bilan de compétences...  
Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche : OPCIB)  

Lôaccord a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 27 juillet 2005, paru au journal officiel du 7 ao¾t 2005.  
Voir lôarr°t®  
Signature, le 11 janvier 2006 par l es partenaires sociaux de la branche transport a®rien dôun 
accord sur la transférabilité du DIF  lors dôun changement dôemployeur en cas de reprise du march®. 
Ainsi les salariés transférés bénéficient chez le nouvel employeur du maintien des droits à DIF  
ouverts à la date du transfert. En outre, les actions de formation décidées ou engagées avant le 

transfert au titre du DIF  doivent °tre men®es jusquô¨ leur terme si le salari® le souhaite. Lôaccord 

ne concerne que les personnels au sol. Le texte est signé pa r la CFE -CGC, la CFTC, FO, la CFDT et 
la CGT (le SCARA, syndicat des compagnies a®riennes autonomes nôa pas sign® lôaccord).  
Ce texte est paru au bulletin officiel des conventions collectives 2006 -5 du 4 mars 2006.  
Lôarr°t® du 10 ao¾t 2006, paru au journal officiel du 19 août 2006 rend obligatoire cet accord.  
Voir lôarr°t® 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0710380A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MTST0758165A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0512009A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511998A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019637013
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610481A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612517A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511998A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511998A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511998A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511998A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511998A
http://www.opcib.com/upl_dnl/3101/Accorddebrancheformationro.pdf
http://www.opcib.com/upl_dnl/3101/Accorddebrancheformationro.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511433A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0611761A
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Lôaccord du 18 octobre 2007 modifiant les accords du 27 d®cembre 1994 et du 9 septembre 2004, 

relati fs à la formation professionnelle, est publié au bulletin officiel des conventions collectives 
2007 -48 du 29 décembre 2007.  
Lôarr°t® du 7 mai 2008 paru au journal officiel du 17 mai 2008, rend obligatoire lôaccord sur la 
formation du 18 octobre 2007 qui i nclut, dans le champ dôapplication des accords sur la formation, 
les entreprises et ®tablissements exer­ant lôactivit® dôexploitant dôa®roport. 
Voir lôarr°t® 
Lôavenant du 18 d®cembre 2007 proroge pour 2008 lôaccord du 11 janvier 2006, int®ressant le 

personnel au sol du transport aérien, qui porte sur la transférabilité du DIF  en cas de transfert de 
personnel. Lôavenant a été signé par la F®d®ration nationale de lôaviation marchande (Fnam) et les 
5 fédérations syndicales de salariés . 
Lôavenant est publi® au bulletin officiel 2008-15 du 10 mai 2008.  
Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires par lôarr°t® du 15 juillet 2008, paru au 
journal officiel n°  170 du 2 3 juillet 2008.  

Voir lôarr°t® 

Transport fluvial  
Lôaccord relatif ¨ la formation professionnelle et ¨ lôemploi dans le transport fluvial de marchandises 
et de passagers a été signé le 27 octobre 2005.  
Voir lôaccord (sur le site de lôOPCA de la branche : OPCAtransports)  
Les dispositions de l'avenant n° 2 du 26 septembre 2005 (annexe IX) modifiant certaines 
dispositions de l'accord national professionnel du 25 févr ier 2004 portant création du certificat de 

qualification professionnelle ç capitaine de bateau fluvial è, sont rendues obligatoires par lôarr°t® 
du 19 octobre, paru au journal officiel du 28 octobre 2006.  
Voir lôarr°t® 

Transports publics urbains de voyageurs  
Publication au bulletin officiel 2005 -50 du 14 janvier 2006 de lôavenant du 19 octobre 2005 ¨ 
l'annexe financière n°VI de l'accord du 31 mars 2005 relatif à la format ion professionnelle pour les 
entreprises relevant de la convention collective nationale des réseaux de transports publics urbains 

de voyageurs. Ce texte prévoit que les dépenses liées au financement des actions de formation 
mises en îuvre dans le cadre des contrats et périodes de professionnalisation soient prises en 
charge dans le cadre du 0.5 %. Lôaccompagnement de formation et lô®valuation des entreprises 
sont pris en charge par lôOPCA transport ¨ hauteur dôun forfait horaire de 11 ¨ 13 euros.  
Lôarr°t® du 23 février, paru au journal officiel du 5 mars 2006 rend obligatoire cet accord du 31 
mars ¨ lôexclusion des dispositions concernant lôimputation des dépenses exposées par les 

entreprises pour la formation p®dagogique des ma´tres d'apprentissage et lôutilisation des 
ressources collectées par les OPCA agréés au titre de la professionnalisation et du DIF , droit 
individuel à la formation.  
Voir lôarr°t® 
Un accord de branche , sign® le 6 juin 2007 par lôUnion des transports publics (UTP) et 5 des 6 
organisations syndicales de la branche (CFDT, CFE -CGC, CFTC, FO, FNCR -  Fédération nationale 
des chauffeurs routiers poids lourds et assimilés), met en place un financement compléme ntaire 

spécifique de 0,3 % de la masse salariale brute, destiné à financer des "actions de formation 

sp®cifiques ¨ la branche". Vers® ¨ lôOPCA transport, ce compl®ment de financement permettra aux 
salari®s dôobtenir des CQP ou de suivre des actions de formation dans le domaine de la sécurité.  
L'avenant du 17 avril 2007 à l'accord du 31 mars 2005 sur la formation tout au long de la vie, est 
publié au bulletin officiel des conventions  collectives 2007 -27 du 4 août 2007.  
Ses dispositions sont rendues obligato ires par lôarr°t® du 21 d®cembre 2007, paru au journal 
officiel du 5 janvier 2008.  

Voir lôarr°t® 

Transport routier  
Signature de l'accord national relatif à la formation professionnelle et à l'emploi dans les transports 
routiers et les activ ités auxiliaires du transport le 25 novembre 2004.  
Cet accord a ®t® ®tendu par lôarr°t® du 9 mai 2005, paru au journal officiel du 19 mai 2005.  
Voir lôarr°t®  

Travail temporaire  

Extension de lôaccord du 8 juillet 2004 relatif aux priorit®s et moyens de la formation dans le travail 
temporaire par arrêté du 28 décembre 2004, publié au journal officiel du 12 janvier 2005.  
Voir lôaccord (sur le site du FAFTT, OPCA de la branche)  
Voir lôarr°t®  
Deux avenants ont également été signés le 8 juillet 2004. Ils ont trait à la mise en place de 
contrats spécifiques et aux forfaits dans le cadre de la professionnalisation.  

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000018801419
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019233945
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511433A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511433A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0511433A
http://www.opca-transports.com/kiosque/accords/Accord_transport_fluvial.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0612145A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCT0610496A
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000017791041

